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— DE—
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RÈGLEMENTS

— UB —

LA VILLE DE LEVIS

1.-BÈGLEMENT POUii LA R>5giE INTfÎRIEURK DUCONSEIL DE LA VILLE DE LÉVIS
(AdopU tt 14 octobre 1861)

I

troubler rhamcie^Jorllt^""**" '"" "«" P°"'"'

•0IU.0 qui troubl.™ l'ô "r. ou
' 1" ?"' «""-"I" »" "«ute pr-

d.»i..dn. p.«iM. d'une .m„„d" "",cl„7'^ ° "" *""* """^
.u d.„„ .mpH«,„u.„.„t n-.i„7;itu LTouïï'rr !;"""
aiapU U 28 rwnmbre 1898).

' J' (''•«""'ment

S«cr. 2. Le maire dfeiden toutea
*n coiaeil, et cet .pp«l «„ j^^^ „„,

,

ton. I. OM d'uu. „g.,i„ rt'or ""^ '*™'' "' '""'ï-

tloni d'ordre, «auf appel
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Skot. ft. Tou«le8 mi'mo'ro», .lonimcnls ol aiilNH papiom ont

pourront .nre «drcH.^H au maire, it-tulant les va, ancc8. seront par
lu. r^f.Sr.% aux comitd» ou aux offldeni du oonsoil à qui il appar-
tiendra, lorsque (o sora sur d.^ nmiièie. qui feront du res-ort ordi-
naire du oonm,!! do la dit« ville, nv. c toUv- in.lruclion» qu'il j.itfera
convenable d'y annexer, ro-.rvu que Utiles r.5f.=rence8 et instructions
ne tendent point à priver le conseil .le He prononcer ultt<riourement
sur le mt«iilo do chaque telle communication.

Srct. 6. Le maire devra veilKr àlexécution des onlros qui

EL ""*''' ^"'" '" "'"'*'" '^ ^ ''' •!"« tous les officiers fussent leurs

II

DKN .MKMIUIKS

SiCT. 1. Chaque membre du conseil doit se conformer aux
règles et règlements ado])tt'8 par le conseil,

au mïro
^' ^'"'^"''' '"«m^ro avant doporler so lèvera et s'adressera

Quand deux oti plusieurs membres se lèveront on môme temps,
le mnii-e nommera celui qui parlera le premier.

Les membres dviUront toute r^-flexion personnelle ou injurieuse,
et ne feront usage d aucun propos indiscret ou impropre contre les
procédés du consiil «u contre aucun membre en purticulior, et ne
parleront que sur la question en débat.

.SF.rT.3. Une sera pas permis d'interrompre un membre du
conseil lorsqu'il aura la parole, excopté jwur l'appeler à, l'ordre.

»Sect. 4. Aucun conseiller ne pourra parler plus d'uno fois sur
une même question, sans la jwrmiss'on du conseil, excepté pour une
explication d'une

)
artie essenlielle dun discours qui pourrait avoir

été mal entendue, mais le membre qui aura proposé une mesure
pourra répliquer une fois.

Seot. 5. Chaque membre, en tout temps, aura droit do doman-
der lecture de In motion sous discussion.

Sbct. 6. Tout membre présent devra voler sur toutes les que»,
lions, lor^qu elles seront posées, H moins d'en Ctre exempté ou qu'il
Boit personnellement intén-ssé dans la question, auquel casil nederrâ

ÏTem^rno SevraTrtin
'""" '"^"^ ""^ ^"«"^'^^ ^^ ^^-' -«»»
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Skct 7. Aucun moml.ro' no pourra, «oit diroctemont ou indi-m omont, contracu. ni ,..nuiro ,,urt dann „uc„n don oont^tl oumarche?» qu. «oront «uits ,.ur lo conseil ot no devra on aucun^airrondro com,.t«blo o,.vor« lo conseil daucuno H„n„„o d aZtSECT 8. Si aucun membre violo aucune den région du "couBoile qu .1 «o,t trouvé coupable par le dit conseil de loile^iolaton Holu. Bora par permi« de parler, à moin» d'avoir préalablomo"; Mtexcuse i)our bon olJenso.

«oiemont lait

Smt.9 Tout membre du conseil qui ddmrcro sabsentor de la
y.

lo pour plus do quinze jou,^, on donnera avi» par écrrau «oei

do cette absence, dan» le cas duno assembl.ie

m
. DES A88EMHI-ÉES

Sect. 1. Lo conseil s'assemblera à sept heures al)rc^8 mirlî „f
aussuôt qu'il y aura un nombre suffisant d'e^ memblosTriun 5r«or«m, le mu.ro prendra le lauteuîl, et ni, à l'ex-piration d 11demi.houre aprùs celle fixée, il ne .e trouve pa^ un n'^'b: «t:des mcnibres pour former u,. quorum. ' maire, ou en son absenceun prcs-dent qui.o.-a nommé pur ceux , .. ..ts prendra Z i^Z^Îles nom. des men.brcs présente .on,nt pris a mXgi.irés l'heureLmconstatée ot l'assemblée ajournée, faute de quorum^ da"; e ZiZlo^c^ns.1 pourra néanmoinss'ajourn.

Sect. 2. Aussitôt que lemairo aura m-is iHftinfA.,;. i u
prendront le.rs placesl^ot les procédés deïï'^l'r iT^ro'::
^8 par le secrétaire-trésorier, afin que s'il se trouve desTreuroL^.ent corrigées pur lo conseil

; après quoi le conseil procèdërauxaffaires concernant la régie intérieure du conseil et ies port^sTe^n!alors ouvertes au public.
^ "*"'

^ i!f^' \ ^""^ ''" "•^'"«"•««.''«'^"'nonts ou autres papiers adrea•éB au conseil seront ensuite présentés par le maire ou ci! qui pS-



'>'-d'-<« d" jour jH^niuHpiH^io"
?'"'"''''""' ''""^« «^^ 1-orum lo.

'"'"s;:? i" T""'
-S;:'

"""""• ^"••^"^ ••^'1-- d"n' le..; o;dï!

pourm;uJ.^:::;:;';:;,^;;;J';;;;;;;q;-iquo chose .,«„« ]eco„«ofi„u,

IV

'>K8 MOTIONS

-«.r,f ,i^tr'rrï r::;
'""'•»''' ---'^

t«n,p., «re „,|rA,, .„„ |„ Jii"„ .!*""'"• "'«nra,™., en i„„t
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SioT. 4. Uno motion |K,urr« toujoun., »v.nt d'être mUe aux

TO.X, Otro ttltdrtt, „u changée par uno motion en «n.endoment pro-
po»«<« pur écrit ot M«fon(i,5o.

^

HKrx. 5. Il ne «eru puH revu de deuxième motion en amende-ment à uno motion principale, j„^,,u•a ce qu'il ait 6ié diH,H,«J de la
première moti«)n «n uiiuindemont.

Sic.T. «. Toute motion ou application demandant ou devant
occnHionnor un octroi durgont avant dCtre agréée »ora référée. «,it
à un doH com.tç«H permunonu. nonuué p.,ur le. objot» auxquels tellemotion ou «pp|.e„ti«n ,K>urrait avoir r«p,K,rt. ou à tel autre comité
BIMJtiul qui pourra .Hr« nommé à cot offet.

«,.
.'^'"''"^//!" '""""" *' «J-'urn^mont ou une motion iK)ar la

V

l>KM RKgrÊTKM BT OI'POHITIONg

Hk.:t1. Touto requmo donmndunt l'ouvorturo ou le rodrea»-men ou cliangonu-n. do chomin ou routo ne «ora rev-uedmoinsq^lau été payé „u .c.rétui.^, trénorior do ladite villo lalune de q aatrep.UHt.c.H, lo.>quo lu demande do louvorturo, ou rodn.H.omont ouchangomont do chemin ou routo comprondra un ohIco do dî^

uriH^ .1^
;
ollo no Hora pnn ro^ue, on outre, à moin, quo, «ur le do. dela duo re,,uC.,o, il K.it min ,.ar écrit lo nom de l'inapect uTdu it^ ol«e trouve lo chemin ou route mentionné on la ditoUn"te ain quele om do la ,H,r«onno .lu. qui la visite do la perZo charZ dVf. a .dj-ou (au hou ot place du «urintondant.ou grand voyer) d!:.;J

SKrT. 2. Toute opposition fuitOHur un rapport de la dif ««
«onne, tenant la place de surintendant insin^eteL!. ou grlnd vorer'ne 8.ra re,uo à mo.n. q„H «it été payé au 8ocré.ain..tféeorierdeT,;
dite ville la mômo somme qui aura été payée pour l'entrée dl Irequête dont lopiiositiou luira rnpiwrt.

' ^"* ''® '•

HicT. 3. Que pour drosser un procès verbal pour un chemin nn«ne rue dont la longueur dépassera cinq arpents, i7soU al ou "aïï
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'mpoië ,u- „,^"" '"• o" «n droit de dix ni«..r

t* pour Mut» (,,,„„•„„„ ,,

"" «''«lling, et d„„,i
'»'"

p«y^ pour r..«, diïïircr;""' '- "'"• "^i»" .««.u

Toua et chacun les riiri

i
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8.-B0N ORDRE DANS LKS RUES, PROPRETE KT
• SALUBRITli PUHLIC

^ une sdunco ou «.«ion onlinuire du ,ons..il do la corporation
de a v.Ilo do LdvK tenue public,uo„,ont m. IK-u «rdinuiro do« «duncœdu dit con«e,U rHôtel do-ViUe do Uvia, àhuit houro..du Hoir.lundi.
le hu,t,émo jour du ,„om davril, dun. ianndo mil huit cent quatrev^ngt neuf ot aprÔH |«coompli«.onKmt do toute- loB formal.tdB Lui-M«, à laquollo ^dHi.co c«U.iont et «ont pn'gonts :

Son Honneur le maiio Tiiijk.i.auh Mtiwur.y
MM. lea couieillorH Ls. Kd. Coi ti kk,

J.-C. JIamkl,

Damask Laine,

JoHKPM Carhikr, '

NaI'. LaMii.NTA(J.NB,

HoNOHÉ Dui'ÉKÉ,

l'iKKKK HoHITAIM-E
tous membres du dit conseil ot formant lu majorité dicolui

Attendu que le con.eil do la ville de Ldvis trouve opportun otndcessan-o d'amender, refondre et consolider les divers 4lem nteen force dans la ville A. LM.. concernant les sujets .ndiqurS
tect,on et admm.strafon des intérêts locauxdes habitants de la vilToet pour le» «u.roH objets mont,onnd«,et le d.tconsoil statue ot ordon^ne comme suit, s^avoir :

o>uon-

^1 J^.t«'''",'"^
gdndiaux concernant le bon ordre, la propretd la

et de la pa.lle, les boulange.», les armes à feu, la prévent^^on des a

"

dents^contre le feu et octroi des licences, etc., etc
l" Le mot rue, dans le pn^sont règlement, signifiera toute rueruene passage escalier public, jardin publicoû promenade pub {0^ou tout autio heu public on la dite ville.

P"w'iquo,

wJn.
^!°« ««'•*/«'•'"'•« Mui que ce ^oit de jeter, déposer, fairejeter ou déposer dans ou sur aucune rue de la dite ville, place pu bl7que, ou sur un terrain quelconque ou dans un canal ou f^a'^^^^^^^^^^^^

conque, aucune ordur., immondice, fumier, balayure,papi rou mo
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;^«nte. nuisible ou 8aIi«.ânner'r'"''?"'^"^'"'''P^«P'-.4oû^
<»deur, ou de nature à faire JuJrlT ^^*"^'^"' ""« ™««^'*i'«
«'^eouer ou battre ou nettoyerdZ sûr

^""^."^ '* '«« ^•'^«^«"«. ^1
'ap>8ou autre chose; ni^^de ter " """"

'''^^"^^'"''«'•"«-aucan
^^charger dans une nie, aucun' Lil T'"

'"^ '''"« ^•^--«e' ou
'««fins de l'ano.age d; te^ '«

,

^"^^^^°"^"''. «' ce n'est pour
<l^f-du

;
et quiconque ayan ietTet h?"'

**' "^''"^"^« «'^«t pas
"n« des objets susdit', reCl 1 J ^'' ^"^'^""" «" quelques-
«eiJ, do les enlever, sem vTmlT "^*ï"'«'*'«" d'un officie; du con

*'•« 1805).
""'""^'^^ 1861, .^ le rè.jlement du 8 c/rfcm-

-e^:^;:'^;:- -.-w -v^-
^^ - - ••-.« de

^"olconq,,,, o„ ,,„r 1Wc ion d "^a.
" ""-'-'d-Ves ou effets

à une bâ<i..o, mur ou clô.ure gueïcor, ,

''""™^*^''' '"^ '•^•'«^"tion
^u-Uôt R.S dits d. hallage, ouvtioe'!^^"^"^ ••-. devro,
<3«lever tous déchets, pirrre.bo «f '^^P^rutton terminées, f.ir^

;- quelconques pro;.^; J; :\Sr f "'*''" '^'•'""'^ ''^^•«'^«"

^i-avaux, ouvrages et réparations
' P^^^ Us dits déballage,

- '"^-S:'rrrr;:sr"7-'^--. jetté, d^po..
.

choses mentionnée, dans le pré ont?7 '
^'' "^^"'''' '"«titres ou

«'or du conseil d'enlever les di obieï !"i
'^* '"'^"'^ P«^ "» <>«.

fe les enlever, aio,^ le .urv^.i;i;nt ïs ;
""'' "" ^'^"«' «' «* ^«^^0

les fera enlever et les fora t Xot^r «Td"/
'' ^'""''"^ '^ '^ -'"^

- ^couvres ,ar action L^-::r:v^rrrrs*
5° Personne ne mettru ax^^

-t.™. ,,p«„, p..r ':;tïïr';,'::r''''r''™'''-'''°°
«"•™
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:

.-ona e;cXT ^r^bTt: "^'r™^^'
P^^'^''"'' d'appui, per.

telle rue clépaHslit -a,il«
^

!
quelconques projetant sur ou dans

obstruant orrX^el™ f''
™'*'^*'"« «" *='"*"-«. «"«^-««t.

dos voiturJe de ; C; r7 "f''" ''"^ ^^ ««'*' '« P'^^-»»

»oyem6rel8«l)^
^ (^«'";,/ac. l'art. 20 .Z„ rè-^/.m,»^ rfu 26

en«ei;e':r::eTue!':r::j/T ^^r
"-"-^-^«-^e"'

moins au dessus du tro.toir etIt .""« '^«'''"«^ do sept pieds au

tion
; mais aucun vmuZV

'''

™r"™ ^ "*^ ?"« ^'^"«'* 1« «ir'^ula-

r .,.« nt v7
"""^ dVnseignene «era permis.

quelconque d:^;;;^;r:!:r
"'""*' '^ '"«^'«"^ «« -^-« b^«^««»

paruneouvertuepn air ""' '""™""''""''" dans leur cave.

'
ordre et de ren .le raViïsJ;!";'

"""* *^""^ ^« *""''' ^ ''"'^

qui serviront à ferlée ,! ",1!
"

'"" ''' '^"'"'"^ «'^t^rieures

d.^fendu à tous propridta ^s o
' '" '"*•'«' '' '' «"* «'"ctement

ie.s portes ouvert s ';:nTi:;:nir\'
'' •'"" ^^^•^^' '^'^^ •-*-'

Bail, pour entror ou .ortir es marfl?
""^ "'"P^ ''"''' ""'''' ''''^^

tention d'y en.rer ou d'en re rerrtr;'"'r
""''' ^"'" ''"* ''''^•

1861 concernant " l'entretf^JcTrlf^^^^^^^^ ^ '^'' ''^^- ^^ nov.

de plus que les portesTave^l'T '" '"'' ''"' ''

^^' ''' ^ '''««''

rfan^ /«>,,...)
^ ^««^/« ca.es n« devaient pas rester ouvertes - pen^

qui ^cS::r:::::;r;r;:: r^- •

^^-^^^^ - ^^^'-
tçnu do les reiresser ou do lesXt "'«^^re^;" f""'* '•"'"^' "'*
t.on dun oificior du conseil et s^l n^!.?- 1

"•''^^'«'^'^«' «">• r^q""!-

r.quisitiond«nsund.laide vn« o^rfh '' ^ ''"'"'^'-

^
«^*^«

1- faire redrcs,er, enlever ou dÏor„ivr^^^^
'"^ conseil pourra

propriétaire, qui sera tenu d'en .vTh , °
^^'' ^"'^ f^a's du

^ ia Pénalité p\r lui cnlrl p t^^^^^ P^^J-^ice

ou
<^ "irarret^^r^Tun^r^^^^^^^^^^^^^^ r- - «^-i

vite que le trot ordinaire dans le rue.d la vi e fr^"-''^'"
P'""

pas en tournant le coin d'une rue rue l. !
^ P'"' ^'*'' •!"« ^^une rue, ruelle, passage ou place publique,
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OU en passant devant rintersection fn. a
et pei^onne à cheval ou enTuure n'iT

'"' ""'*'" P'"«iour«rue8,
M rue

J ^
droite.

(^.../«cX^Tri^lr^^^ iî
"^"^^^^ '^

10 PorBonne ne conduira ou „« f ^ ^ '^^^- ^861).
passer sur ie t„,itoir aucun ^ZrJZr'' P^''^^"— '«-«era
aucune partie de telle voiture nUucnn h V" '"'' "»° ^«'t"">. ni
dont il aura,

a garde ou le1 „ «rouT '

T''''
^"^'"""' '"-^-.

aucun cheval ou autre animal dans „u!
'

''"f
"""• "' "« ^«"d"'>a

nade publique. (i^m;,/a.e «,,7^ rlT^ *!r'"
P"^"'^ «" P^^me-

11" Pei^nne ne placera on n .^ ^^ "'"• ^««^^
cheval attel. ni ne pert tm rsoum"

""'''^''°" ^'"''--r «"«un
sou place ou anetJ.ur un t^;: r; !"r ^*'\ ''"^"' "" -•*""
Plaoce dans une rue pour ZZZoZ7" '' '"' ^" P"«*«^-«"«

ble encore en vigueur : ^'ArticZvFf'' ^ '^"^^ "''^- «ï- '^^- 1 «m-
»Wc«;>em;;/„. î«e /a moitié de ia rulT'T' " '^'"'^^ "" ^« '""^«'•«,

do.t!;.^r;::r;x::;-^;eronuouve
pernus dans ce cas

à aucune peCnj.?":';'""" ^'"^ '' "° ^«^
laisser passer un cheval attelé oTnon

"'™' ^"""^ P««««r ou
de moins de trois pieds de 'a i

" Zad "r.r"'""'
-^ ""« ^'«'-«o

de lu dite rue, et cette di.tanXn .tré
' '" '" "''''^"'' ^°*^

cas, réservé aux piaon«, que lo trottoii'^ /
'°"'™" *''""«'^- «" *«!

13° Quiconque passant dansr» ^^^^^^^^
ou autrement un ou plusieurs madr^i^ôu tlT"' '" ^'^'^ '?'*"'««
quelconque de nature à ^êner \TT P'""*'^«'0» autre fardeau
habit, passera en dehors lu trot IT'""'"' ' ^''^'- «» ««lir |«ur
moder les passants.

''""""' "' "'^"'•'^••e à ne gêner ni incom'

oeraUe^sHul^Turdr^^^^
les rues de la Ville, devra les munir dar" ''' '''^"«"^ <*«"«
deux clochettes fixés de telle façorouoi!

-"''"''. ^""*''' grelots ou
et d.stinct..ment entendu, des pas^an.T tT P""''' ^*''' facilement
de tel cheval ou chevaux, (^m'J^t llT/t '^^P^^^»^^

"' t. ûM ré^;. </m 25 «0!;. 1861.)
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ou BllV'r'
?^^'"''" ^''"' *^"" '" '"'' ^« «'««««• «v«° "n traîneau

o^!w n r ' "
""'" ^^'' P'-'y'^'tih.s de noi^e ou glace, ou de

i«t V,
'*""'"«'•« «"^«« <ï/>pe^< /a crosse.")

ou Haco IZ
'"" P"™'^ ^^"î q"° «« "Oit do dépo^er aucune noige

uifi: :ru eTTar/^rv:^ '^-f'^-^
^« '^^"-'^

riffolftH n„ «o„„ . ,
" ' «^ "" 'a g ace dans les rues ot fora desngojos ou canaux e Ion. d. n riicu Tinm. ^ i •

de la fnn.« rï» « • .
P "^ conduire les eaux provenant•de la fonte de.sne.ges ou des pluies, devra le faire le lon^ des trot-

cou„d.u.,,„ „,««,.„, c«„.l „„ coure <,.„„„„ Ifiritcl.

autre nronri,?!^ fnn„" T ' ""'P'acement ou terrain ou

limites de la ville de Lévis, devra la tenir en tout temps dans un «atde propreté convenable, et nV souffrir m, la.c

^ '""".P^ <"'°» "" «»*

odeur ou de nature à incommoderTs vn "
""* "''"''""®

(Memnlace Vart T rh Z .TTl "^'^'"^ "*" ""^"« pereonnes.
^ ^ '

' '"^- ^' ''^- ^^'•^^'- ^« 24 avril 1862. e< Tarf. 1 d'ibid) (1).

ou rues

depuis

"Ài^^ Tôt
'"• î ''' "°^- ""'• *="• '• «'—- vigueur :

.« :^^e i:';i;,e.Snœ<Jre.°e"nK '!,'"^'^''" °" terrain sur les pa.,a,es

.
'is le premier de mai ju3nremierT.°''''V'" ^' ""'«^'^^ tous les samedis,

quera de.le faire payera «ramrndrdTduxX''ï'"- '-'''' '°"'' '*"°""' '""' """
tel propriétaire ou locataire qui, à la nrëmf?» i .*?« ^'•''^"'i ' comme aussi tout
I ordre d'aucun conseiller lors drâ déeels nnî irri

^ ^^"^VP" ^°™^ "" P«''"^e P*'
majs particulièrement le printemps XLl ""'v^ont l'automne et même l'hiver,
M maison et terrain et d'en"eveT?mméd Ifelnï 1« f"• *'" "'"*'y" '*^ '"^* ^-^^anlimmeuiatement les fumiers, payera une amende de

''**«lëlî!i^.
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19° Il devra &um faire ou f«i..« f

prtied'icelle, tout canal Tout /* ? ? ""'" ^""« P-^P"^" ou
!• propreté, salubrité, TLS^rnTo'^ ""v^"^'"''

"•^«««-'•^ ^
priété

: maiB dans aucun "7 n n«
^«^*^»'«'"«"t de telle pm-

.uoun canal ou de toute «"^^««11"? T '"" ''^''*'-«*''
P'*''

d'ioelle, dans aucune plaoenub^n.?»' ^"^ ^'^P"*^" «"Partie
ooiTompueoua«trechÔ!ini '^i''"«*'"'-"«''«.-doreau suie ou
»ui«ince publique queirnr ^jT 7''';.^"'''ï"''"^'«™'»°d't^ ou
du24 avril 1862).

^
^ '^ (^«'"/''««« l'art i du eh. U du rigt.

boutiX ori'n~?:::rd:r„^^^^^^^^^^ <i'épiceHo,ave.
deunnerie, d'étable, granJ jîeu dt

^"'^'
""""'''^'"'•«^«''«-on

«our. passage, lot dé ferre ou eLuf"'"' '*''*' J*"^'"' «''««PWB enclos, ou de toute maison o?hn'"' f^'^^^o^q^e. endos ou
dite ville, m, 's«i„, «u exhZt ^ne I^,,""

"" '^^^'^^^^''^ «" "^
de faire nettoyer tel magasin dC^erir. u"

°" P"'*"*«' ««••* ^n»
tw::erie, étable, gra„g«^L d^^sL^

"
'. '

''«"tique, manufacture,
quelconque en la dite vUlè et detirt' T''>^^'"' *«"«!" ou lieu
•utant qu'il sera nécej^lt Zf "';• ^'«P^^î^™. cesser en
i^bitants de la dite vi^'^'e maUéro'erf"'

'' ^°™'»^''^ ^es
que rendant aucun des lieux placrerbl.''':

''"™*' ''»«'««"-

"iprtï"^""*^"^^'^-"^^^^^^
.-.gitducu^rrîLuxd'ai^n"!!'™ ?" «^''«^ «-^«P*^ lorsqu'il

ei-to dit, sen. fait dans des Tol'^s .Tn
' 7*'"" "^"'^^ ^«^--

fau des dites voitux^ ne ^ répande «
^' "^""'^^ ^»« '« ««n-

inins ou autres lieux qu'elle na
*" ' "' ^""^ P«« «"r les cbe-

iBdiquépourydéposerttVarnTr^^^^^^^ -^- - J'-

FOSSE D'AISANCE-LATKINE
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tenu dt f ^T''"^*'""'
«««"P*«^ou locataire de maison seratenu de fa,r« v.der et nettoyer toute et chaque foi. nue .«LTm,de la corporation le jugeront nécessaire, to«7et ch^ue,il H •

qui se trouvera dans cette maison ou sur le tlrtî ? ?"''*
au«i de faire tou. r.pa.tion nJlZZ::ZoTJZlt:'que fois qu'il sera trouvé nécessaire par lesdif» «<««• ^,'^ ^'^*-

»tt^^
(j™.^,« „„. 5. .*. iv;r24 :';»;«"

.

"°^''°-

^0 Personne ne fera curer ou vider Iar Ha,.^ „•• •

26° Le curage des dits lieux d'aisance et le transnnrf atlàm ou vidange en provenant ne pourront être fTt^T f"
"*'

depuisonze heures du soir jusqu'à quat^heures dÛlr f ""'''

«avant et „o„ ^^^^ (^-.L J^ 6, tv^l^V^.^^^^^^^^^^^^^
27° Les matières et vidantes nrovnnunf h

^^^•
dWaance et toute matière liquWe seL^i™

d« curage des lieux

OU barils solides et parfa^Jr t ferTé: TZT '"! '" ^""'^^

Jiennepuisses'enéchapper. (...^Ltf s! j^.T^tr^^r
SANTÉ PUBLIQUE

deiLrt:;LTe:r:n?rr^^^^^

'

envoyée dans la municipalité de laquelle eie r;^!^,f u"'*'
'^^

«mt^ aura le droit de prohiber tout rappor de ci. i ~"" *^^

penonnes de cette localité, ou avec cZTuuZ T'"''''^^^'^
29° (2°) Les cabinet d'aisance "11 i^^T ™^°«-

dl^otion et les ordres du bureau de sal'^ttZ t::;:;^^^



'r
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d«", »,» I. di„c,io. du bu"! ;: r« I '':;° """; " ""i»"-
chloruro de „h.„, <,„<,„ ,1, ,

'
,

"•''"°' '^'«int» ou d.
iMiire 1885),

' (''"';'«'•« fe rt,to«o,( i„ 14 „,.

ANIMAUX MOBTS-VIDANGES

mort ou MicuMo duniiml „.", ° '''"''' ""o"» »»'ni«l

devra ei„ «„,„".te.^fo;;»''"'' "' ""'""'' »" <»"'"»

^2° «^',1 ^«^v .
' publique quelconque. f/A/// •>

iJ'S '3 11 devient nccensaîm uiw , œ •
i""- v.-'''<«v

ordures, vidanges TZllllî ^T ^'''^''^ '' ^'P^'^' '«

les ordures. vidunL etc a^'il «n r'"
^'^'''' '*"^'^'t« endroits

pénalité imposée p7r TZlZ^'^'^Ty''' ^''''^'' "^^ '''

ùgl. 24 avril 18620
^^«'«^'««nt. (liemplace s. 9, ch. 14

heures raisonnables loatelairncllt l'f ^'"'^"^"''' * ^«^
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3(5» Porsonne ne tiindra dis cochons ou nanra dos latrines

assez proches des rues pour incommoder les passants, et les frais de
les faire enlever par Ks officiers de la corporation pourront Ôfre re-
couvrée oontro io ].oH^e8^.•ur ou lepro|.riéfai.e,au cas ^e r.fus de les
faire lui luômc. (J.'emplace art 9. riyl.. 25 nov. 18;J1, ch. 1.)

ANIMAUX ERRANTS

37» ri est ddf..ndn :\ qui qno ro soit de l.iwr libre et errer dans
les rues, ruelles ou places publiques de la ville aucun cheval, bœuf,
vache, cochon, chien, ou uuiie animal que ce soit, et quiconque sai-
sira cet animal libre et errant pourra l'envoyer à IVncdos publie, ou
le garder chez lui et il pourra être exii^é du propriétaire en outre de
1 amende imposée par le prissent règlement, une somme de vingt
cinq ceMins par jour po-.r le tom^s ouo toi animal 'e-te-a -oms gar-
de avec en outre vingt cinq cenlir,« par innr pour la nourriture de
tel ammal à compter du jour où il aura été donné avis public ou
avis spécial au propriétaire que l'animal est arrêté et .ous garde ; si
*^1 anima n est pas reclamé sous doux jour, de cet avertissement, il
aéra loi.ible à celui qui a arrêté l'animal ou qui en a la garde dedemander quil soit vendu le lundi suivant à dix heures du matin
après un avis public à li«sno de la grande mr,.. le dimanche précé-
dent, et le produit bcra^^ayé au becrétuire-trcsorier de la ville.lequel
après avoir déduit l'amende. lo« frai. H e nourriture, de gard^ et de
détention et au res frais, remettra la balance au propriétaire de tel

2IZ T^l^rT^ ?T- ^^'"'^^"'^ ''''' « ''« '^- 1 ^» règl du

7 ] .• 00* "'* ^ '"'"'''' ''" ''9ueur dans la ville toutes le»
clauses d^ ch 26 des Statuts Refondus du Ba^-Canada. " Acte con-
cernant les abus préjudiciables à l'agriculture.

CHIEN'S

38o II ne sera permis à qui que ce soit de garder ou d'avoir ensa possession un chien vicieux, mordant ou attaquant les passants ouautres personnes, m aucun autre animal vicieux, féroce ou dangereux

Îu air '" '"^^™™«^«,^ ''^ *™-î-'Ht^ ou au confort des citoyensou autres personnes dans les limites de la ville

«^r tl?
?:^"^.r«'"»«'q"'«llûait été attaquée ou blessée ou nonpar tel chien vicieux ou autre animal vicieux, féroce ou dangereux

rtl
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•utreB animaux .ont enmsés ouE x ^ "" °" **«« «'>i«"« ouM vus mettant en daZ/la su„
" 1? ^' '^"' «° "P'^'^''*. «"ï

•leaw o«, d'hydmphobie o« ua « '
Tn L« '^ •" ^ * "" «" P'»'

ner qu'à l-«piration da vingt qwf^' bJL^^L l''"
' P"""* «•^«»-

donné à cat aftat par le cJuv^^iZoTZT^"""'^''^'''''''"''*^'
née et affiché et publié en la ma'nié e ordST""^-' '' *"*°''-

errantaoulibre. dans aucune des ruL "!,'." **''*"'' *~"'^«'»

Jleux public». «e„>„t immédiat.' nct^H "tSlt;'
"""'" **" *"*«*

de tuer et détruire Ie« dits chiens rît!?'
*'^,^""^""« «' 9"» lordre

l«»ce de telle penK,nne ou peZnTZZTJ ^^ '' ^"^ '«^ «"-«»•

telle ordre seront passible de la SntAi 'ï' * * ''«^^«"«on de
Il ne sera permis à qui que ce sol v" ^^ ''^^'''•

vénienta que cala olft^ l la drc„l!t 1 h
^"^'" "* '^^ ••'^"-

'

Chiens 3ur des voitures d'hl^^ou^^Tso "'rT"^'
''"'''''' "^^

transporter aucune personne ou chose à Dr /î'
'"»»««'°ent ou pour

dans les limites de Uville à ^«6^1 ^\ f.
*'*«««* ou autrement

litquelle sera exigible du propSre ô'u Tf ""P'"^ ''"^'^»-

de la voiture ou des voil^S ^ar J*cC7 ^'"««
comme susdit. fZes art. 38 39 40 <ii ,

**" ^^ chiens

rt^/m.„. ««r ^^ c;i,J;,f26 L' I86ir''
'""' '"' ''"' ' ''^ ' ''^

• PAIX PUBLIQUE
420 II ne sera permis à personne de vendre ni H'«,^.«>te,les jours de dimanche, aucune «areh^X^tTC:;

!.#
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fruits quelconques, dans aucune rue ou marché de la ville, (/fm-
place art. 10, ch. 1, riyl. 25 nov. 1861, qui disait de plus : "

et ver-
ionne également n'achètera.")

43o Quiconque qui de quelque manière que ce soit :

lo Troublera sans cause légitime l'ordre public ou les paisibles
habitants demeurant dans une rue ; ou

2o Se battra dans une rue ; ou

3o Sera trouvé ivre dans une rue ; ou (Ce paragraphe 'A rem^
place lart 12, ch. 1, rigl. 25 nov. 61, qui était complet. Il disait •

dans les rues sur quelques places ou lieu public." Mais le 1er art. du
8 avril 1889 explique ce que veut dire le mot " rue.")

4o EUnt dans une rue, injurier» de paroles ou insultera de
quelque manière que ce soit le« passant* ou autres personnes étant
dans la rue ; ou

éo Sera masqué ou déguisé de jour ou de nuit dans une rue
; ou

60 Exposera dans les fenêtres, vitrines, porte d'une boutique ou
MtiBse quelconque, une chose ou objet indécent ou obscène

; ou
ïo Exposera sa personne d'une manière indécente ou obscène

dans un heu enclor* ou non enclos, ou dans une fenêtre ou porte duua
bftUsae quelconque de manière à être vu par les voisins ou les oas
Mnts ; ou

^'*'''

8o Qui, étant dans une maison, bâtisse, ou sur un terrain enclos
oa non enclos injuriera de paroles ou insultera de quelqu'autre
manière une personne étant ou passant dans une rue

; ou
90 Qui, étant dans une rue, injuriera de parole, ou iniultera de

quelque mantère que ce soit, une personne étant dans une bâtisse ou
Autre heu ou terrain enclos ou non enclos

; ou

lOo Qui, sans cause légitime, frappera dans une porte, châssis
contrevent, ou autre partie extérieure d'une maison ou bâtisse

; ou
Jlo Qui cassera, arrachera, ou endommagera de quelque

manière que ce soit, ou arrachera ou brisera un marteau ou bouton
OU poignée ae cloche de porte extérieure d'une maison ou bâtisse
ou tout autre dépendance de maison ou bâtisse, placés à l'extérieure'
•t communiquant i uue maison ou bâtisse, ou frappera à tel mar
tc»u, ou tirera le bouton, poignée ou cordon de telle cloche sans
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i..„ ,,,„
J

•
«r /mur «I ria.nr firlit.) n\

Bau», .„c„'„ .„™., Ton, „ ;::r™ rr """* ''*'""• p»'-
conque, m.lp„pr,, d,%„„i»„,e 1" °'""°' °° ""'"'"' i-'-

hideuse ou monstrueuse
; ou

^
'

''^'^' *'" ""^""^ «"'om

21o Qui do quelque manière quo ce onîf «i.»,

dépendance de maison ou bâ.isse .ern.i 'Th loiT""
°" '^'7""' °" ""^""«^ '''^'"

«mche p.b.ic.ue ou p.ivée, encour a u Z^::^'^^'"''''''' "" --"•
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r«r jf^H V '"^*7"»l'«''«-«^''«>r» ou pamiem à traver.; ou troublera
I ordre de toute c.rdmonio f»„,^bre, pruc^HHiou ou c rdm.„.rno"diîfoiiduo par ia loi dan* une rue

; ou
240 (iui causera ou fera quelque tumulte, bruit ddsordro ourouble, ou fera partie do qudquo rcU.nio„ tuu.ltuol „. tulu^•ndro t que ce eo.t dans une maison, bâtis^o, lieu . ndon ou nonenZdans ka limitoB do la dite ville ; ou

"""«nuos

..Jfr
*'"™.'*" ''""'• '"'"''''''••* ''^'^^^ d*"« »»« reprc<Hont«tionexposition ou locturo publique

; ou
H^soniaiion,

.iarm^'d
^""*''* ^«'""^''""'«"t «^ J« ProiKH. délibéré aucune fau««

• armo do ou, ou cr.ora «an» cause à la «anie ou à la policoou a"Zpri semblable, ou emploiera aucun sonneur, ou fora uLe d'iiu!«oche ou aut., instrument résonnant, ou cn.ploi™ ZnZ enfora aucun t.ru.t ou geste ou autre chose de naiuro à fair .llilorOU attirer les passants ou autrc.8 dans une ruo sera nJ. iTi . .

pénalité ci après imjjosée.
' '"""'''^ ''*' '»

27o Mais rien do contenu dans cet articlo n» «'..n.,!-
..r.n.0,,., „,r«K..»,, .i„,a;™. „„ .«ri a^ïï';;:.-::,:-

AUBERGKS

.f Jr!^
•''''"/ "'"^"'*''' "*" '""'"" "" "'"'•° «'«^î»'- Je paix fora arrêtere conduire devant un juge de paix toute personne qu'il trouvera mdimanche ou jour do fête, durant le «orvico divin. «aZant oubuvan dans quelque taverne ou auberge ou autre'enrirorils^vend do» liqueurs fortes et agissant en contravonM-.» \i

tions ,1,1 chap. 22 des Statuts ilfbndus LTas Zadror.i^t"'"'"sonno ainsi coupable des dites ortense. sera su. n '. " P"'"

d'une amende n'excédant pas vingt pJro'u,'."' '"*""'""

pendant un mois. (^e«,;,/L. ra"f l'1 :;il";f?'';'^;''"«™-'*
bre 186). Ce chapitre 22 des Statut, fJt] , •'n

"^ ""''""

V ^'Acte concernant le ton rie dZt^^^^^^^^
'" ^«.-Canada «,,

cultepublic") ^ ' '"' ""''"'"^« <^onsacris au

45o Toute personne qui, soit en vertu des rèirlempnfi. h„ u
poration. soit en vertu de i'acte des licences dfSL *

'^'"



,%

— 22—
•UOUf. ''eux lArn n...>l.t

moi».
'^ '"«' ^'•"'«* «" J "" em,,ri.onnement durant uu

une licence LTet'ue «:".".
'"" ''""'" '*"* '"^^ «" ^•"' P»o'''

«on dans la n^érZ^l' oÎITT ''"P""'' ""'*"* "^ «« -

licence pour la vente pÎ ZtTT "^""^'' ^""^ l'olmn.tion dune

celui a'oet. m(sur ,e Znes^Z
"""'""' "' '"''"''"' "

i«nten;e,?z:;:nTr:';rd^
et cette lanterne devra to^L. "" ^""^^ '^^ '""'^" •"'• '* «•"•

qui durera depum L "rC !l ." ""'"" ""° '"'"''•" ''^'"•"'«

1868.)
^"'' ''-^ '/"««'^«'« />ar le règlement du 4 ma^

CONSTIÎUCTIONS-ALIGNKMKNT

bâtirtcu::!::^::::;?"'''?^"" ^ p^^p^^^"* ^» «>«"•- - «•

Burauc„nerrrdr..eT "^n?
;""' ou de faire aucune clôture

d'alignement parleB offl. ilVi i

"''''"' ''''•'''"' "" P'-ocô«-vorbal

quicommencerou fem oL!
''''^'^'''-^ ^' *«"*« personne

tion de telle .aiZ l7j:zr:LTzz:z 'T '^^^

-ço:;?coCet :T;:s ;:.r:.*"^^^
-, ent^preneur. et

gnement ci-,, .ans ait été donn^f .^ .

^•"" -"«t.on sa„s ^uel'a,,.

rues'^pWumria"' ^ P"^"'* ^'"^— «-
par l-offlL prépol^rce t^ '

n'tl:: L'^'^
^ ^^^^-^ ''' '^'^^^'^^

cette permission et aura evé ou laL!r r""°"'
''"' ""™ "*'^«'^"

barras sur ou dans une rue o... ^?? **"' construction ou em-

canal ou autre excavation da7 ^ P"'"''*"' "" *"™ «"^«^ "^excavation dans une rue ou place publique, ou auti»
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•ndroit acce^aible au imblic, devra y tenir une ou pluaioun, lumièroa
pondftntl» nuit pour prévenir tout danger ef toute por«)nne ét«î-
Unant ou enlevant volontair«raent telles ln,„ièreou lumière, ser»
passible de la même peine que lu ,«r«onn. ,ui néglige de le. mettt«

IZ
"'";*

"t'*"""''"
*' P"'"^''* P*"- '« P"-^"^ règlement. (Bm.

phiet' art. Ift ch. 1, ,.^,,1. 26 nov. 186').

5lo Aucune rue ne pourra 6tre ouverte nî verbalisée dam 1»
ville avec une largeur moindre que ti^nto-wx pied., et tout proi ië.
ta.ro qui voudra diviser de. lots de terre p.ur les concéder devradonner u» moins cette largeur aux rues .uil tracera entre le. dit.

ae<eta,t. 16 semble en vigueur et n'a pa. été remplacé au sujet dunom des rues
: " Le conseil aura nusxi le droit défaire poser U nom

des ruessuy une planche conrenable sur chaqwet telle maison faisant
le com des rues en la dite ville.")

TJIOTTOIRS

52 11 dovra e.xi8t..r do chaque côté, dans t ute la longueur dechacune des rueH de cetto ville, un trottoir eu madriers d'épinelte
p.a ou prucho, de pas moins de trois poaces d'ép .issour, etc., solide-ment cloués sur des piùc.s do môme bois de pas m ins de douU piedsde Ion ,ueur sur hu pouces de hauteur et trois de h .-geur. ( Remplacelar. 1 du ryi du 5 mai 1882 ch. XV^ art. 1, 2. 3, '. règl.du 22juinm8qui est abrogé et l'art. 1 du règl. du b juillet 1 ^0).

ils seront
630 Les dits trôtloirs seront arrondis au coin d. rues,, .

'•••^ ..u » wiu ut I uoa IIS seront

itnrZr ''"''""' '^"'^ '"''"'*'''^ "' P*^«*«''^ "" ^' -««^te. abaissé,

dessus de la rue.
( Remplace l'art. 2 du règl. du 5 juil f 1880)

540 ris auront, dans les rues do p'us de trente-six ieds do largeune argeur de MX pieds, dans les rues de trente-six
, eds de laZ'une larg..ur de quatro pied., et dans toutes les autres ues uneT-'geardetro.sp,eds; néanmoins, les trottoirs existant qu sa;onUrou,y être en bon ordre par le surveillant des travaux d. la côrpTr;

arnr''"*r'""" * '"«*«'• '^«°« '«"« dimensions... le^rCe
^rt. d, règl. o mai 1862, ch. 15, et art. 2, règl. 5 juillet m )).
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OU ^-t:iïrr?;:;r;^j
^'^^^«^^ "•-™ p- - ^it

ou lorsqu'il sera devenu néCuire dV .

' "" P''^^"* règlement,
dit surveillant en donnera avull T."ï"''^"^« réparations, le
du terram ou mai.6n rtigu ; i2" "r'

'''''^'^'^ ^^P^^^
faire et le requerra de lai,«I * ""^ "^ trouve l'ouvrage à

occupant les dits terraL ou lion r '".'" '""« ''«^ P«™«-e«

^e tel :i:t:::2:; rt:;-:2r^r ^----
lance du dit surveillant, et le coût ant 1 "'" "' ^'^ «'^''^«'l-

aéra x^couvrédu PropriWaire par ^e rtionTf
?"."'^^''^"^'^^ ^

ayant juridiction civile pour ce LZ^Tra T '''^''°* ''^ ^«"«^

59o Ce numcro ne devm ^(t.^ ^i ^

sur la rue. mais s'il y , d ^^ 0,0 ufil
'"' '"' '^ P"^*« ^«""'^nt

il devra être piac. aLeÏua de\t ue Z^" 'h
'•' "*^"« '"^-^

ment ou magasin séparé ou diatinct «u if« •.
'""'^"'«^^^ ^ «" loge-

.

6O0 Ces numéros seront Po^^e ^2V" """^ "'""P*^'
impair de l'autre, tel qu'il sera fix/ nf >

"" '"*^ ''" '^ ^"« «*

commenceront à être comptés du bout de'
l!" ^^'^^^"''«^résorier. et

le secrétaire-trésorier.
"^^ ^^ """^^ ^»«" ^ être fixé par

' 6I0 Ils seront sur tôle nu ft...ki„

un fond noir, les chiffre 'auront au llfr' ''''''' '"^ '''-^ -^
hauteur et ils seront en toutrolrmeTau mod^f

'""''' '' '^°^^ ^-
nant déposé au bureau dasecrétairrtrorrr '" '" '^* """^'
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62o Ils seront solidement fixds immédiatement au dessus delà

porte dans un endroit bien apparent, et y seront toujours entretenus
en bon ordre et état.

63o Tout propriétaire ou occupant qui ne se conformera pas au
présont règlement ou contreviendra à icelui encourra pour chaque
offenee une pénalité de uno piastre.

64o Le socrétaire-trésorior de cotte ville fera faire et placera
des numéros à toute maison qui n'en aura pas été pourvue dans les
trente jours qui suivront la mise en force du présent règlement,

65o Le secrétaire-trésorier fora aussi remplacer ceux des dits
numéros qui, en aucun temps ci-ai)rè8, auront été enlevés ou seront
détériorés.

66o Dans chaque cas où le dit pecrétaire-tréeorier aura ainsi fait
placer un ou plusieura numéros, le propriétaire ou occupant de la
maison, hangar ou magasin au-dessus de la porte duquel un numéro
aura été ainsi placé par le dit secr.'taire-trétorier, encourra une
amende d'une piastre courant pour chaque tel numéio ainsi placé
laquelle sera prélevée en sus de celle imposée par le présent règle-
ment. {C'est le règlement qui fut adopté le 5 octobre 1888).

RÈGLEMENT CONCERNANT LES CIMETIÈRES

L'éfabliseement de cimetières dans les limites de la ville de LéviS
est par le présent prohibé.

67o Aucune inhumation ne sera à l'avenir faite dans aucuns
des cimetières maintenant existant dans les limites de la dite ville de
Lévis. (CTest le règlement du 25 mai 1877.)

RÈGLEMENT CONCERNANT LES MAISONS DE JEU DE
PROSTITUTION ET DR DÉBAUCHE

68o Les maisons de jeu, les maisons de prostitution et les mai*
sons de débauche sont prohibées dans les limites de la ville de Lévis
et toutes personnes qui se trouveront dans les dites maisons ou les

cSPfrp"osée!
^"' ^ '''''"' "''^''''' '"''"* P"'''^''' ^' la pénalité

_

69o Tout constable ou officier de police pourra entrer dans et
visiter en tout temps, de jour et de nuit, toute maison de jeu de
prostitution et de débauche, ou toute maison réputée telle, et pourra
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pas cinquante piast^JoutroTs mil « ""' ""'"^^ "'«^^^«°t
â me amende de cent IslZoull ^ T' "'' '° "''^ '^^ '^^^^^^'
fois, dans chaque cas àt dLlétiold t "^

"""''" ^'^ •^*"^*^*
^'^ac. le règlement du 17 ^«^187^

'" '""'" ^'^ '^^ J"««- (^m.

EMPLACEMENTS VACANTS

joura s'il en est requis par des ÏÏoT ^^ ^"'' '^'''"* ^*'"'" î^« huit
placement de manl à enWtl^^^^^ '^ ^'t «m-
ou piace publique, et faute par b de ce f^r^" T' '" ''''^'
«era loisible au dit conseil de faire fat ,1 cZ' T Jf

''^ ^'^''' ^'

le coût du propriétaire sans pr^udC^a tn.'..
'''•'"^^^'

celui-ci en vertu du nr^sen* ràlil ? .1 Pénalité encourue par
186-1 .„. le ,„|„,e:u/o

'^'^'»^'^'- (^^'«^'^«^^ /«.é^/. du 25 no.'

LA GRÈVE

• rnen!::r^:^:z:t::rz r «''^^™- -^-« ^- -,
fleuve St.Lau.nt.av;e7r:dL'orcaïe'ri^ -
Pèce que ce soit, ou avec des bois planche/m H • '^^ ^"elqu'es-
lots, mâts, espars, brique, pierre i,our2r\ H

'''"''' '''""^'«'^«' »"'•

autres choses quelconques, sera paS de'. .'T'
^''^"'"''«^ ««^

quée, et quiconque nLiJerlo" 1^ ^ ''-^^^^' '"^i-
par tout officier'munictrr,etrdi:r:i:r"'^ ''' ™'"'«
la même pénalité et la cornoratinn !. ,7 ? •" ^ "'""^ P«*,ible de

-x^aisdudéiinquant^Tî.::^r
rl^^l^^^

730 Aucun radeau de bois de chauffage on t^
^^^ ^^^^O

portant du bois de chauffage ne ser^ l!l. ?
'^•"^ «" ^«tea«

rante-huit heures pour yZ déchlri H
^ "' ^"' ''''P«*'« ^« î"''-

publiques de débarquementTlalrtl^v'""' "' ^" ' ^^ ^«« P^'^*»
ei-aprés imposée pa'r tou pro^^éta e àulT '""^ '' '' P^"««*^
de tel radeau, barque ou bateau ^^ ;

'^ "°^ ''^«'^* ^'^ «^a^ge

* i



uiVant la loi,

it règlement

n'excédant

de récidive,

'es deux à la

uge. (Hem-

iplacement

^ Î38 huit

i-- dit em-
la dite rue
t délai, il

recouvrer

)urue par
iu 25 nov.

les rues,

8sant au
uolqu'es-

?on8, bil-

ibres ou
rèa indi»

- requis

teible de
enlevtp

. 1862.)

bateau

ie qua*

places

énalittf

iïharge

lement

— 27— ;

740 II est strictement défendu de jeter ou déposerauoune pierre,
lest ou autres matières sur les batturesdes places publiques de la ville,
90U8 peme de la pénalité ci-après imposée. (Memplace art. 4, ch. 18,
règl. 10 fiv. 1862).

750 I) est interdit à tout propriétaire, capitaine ou conducteur
de barques, bateaux et autres bâtiments quelconques d'occuper ou
embarrasser en aucune manière l'espace de trente pieds vis à-vis des
rues conduisant au fleuve St-Laurent dans les limites de la ville, sous
peine de a pénalité ci-après mentionnée. (Bemplace art. 5, cA. 13.
règl. 10 février 1862).

v -c . ^»

r.,,^^''
P«"r empêcher les indécences -et sauvegarder la moralitépubhque, ,1 est interdit de se baigner dans le fleuve St-Laurent,dan9

les hmites de la ville, sous peine de la pénalité ci-après imposée. (Bem.Piace art. 6, ch. 13, rèffl. 10 féi;. 1832).
««• ^^e»»

vl-à*^^" JT'T™''""'''!"'
*"''"* ^'« ouvertures dans la glacevis-à-vis de la vile, pour y prendre de l'eau ou y abreuver les aiSmaux ou pour dautres fins, devront entourer telles ouvertures demuets de manière à empGcher qu'aucune personneou aucun animal

; i:x:^z^:: t^^jT'
'"''''' '^'^^^^- ^^^'-^^^^^^ '''

BOIS DE CORDE

.„» ?M " '^'^ ^"^ •^^'"'''" ^^ ^'"^^'^^ ^» '«"««'"l noniraé à cette fin,quand il en sera requis, de mesurer le bois de chauff-age transportéou apporté en cette ville pour y être vendu et il aura flors le d roide recevoir quatre centins pour chaque corde de bois ainsi mesurée
payable par le vendetir, et tout tel oflicier qui négligera ou refusera

I2.y,l 7 \T ""T" ^^ ™''"'^" *'' ^"'« «« ™°dra passible de la
pénalité

édictée par le présent règlement. (Remplace art. 1 ch. 3 règl.

se mettre que dans l'anse aonel^V ' T ,h,Jl..'^" ^^,P^'"f "'^ ^^ f"'". "« pourront
et dans l'e'ndroit rVservï, Zl ..^cham er P^J-^Zu^t' '" ''"" «chargement

Cet article est tombe en désuétude.
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T9o Toute corde de bois h„ u ^

«ucunj.arehé de cette vif^tS' ,^"V""^ ^P^-^-^^ ««^r
t^ut endroit dans les Hu^ite^eVe^ïV fer ou à
long, quatre pied« de haut et deux n^pH

'
"^ ^^''"' ^"^* P^^^s de .

coupes ou trois pieds mesure franZi!!'T r""'
''"'^^ ^^« ^'^

du bo.s de corde n'ayant pas IaTe2' -T" P'"'"""" î"' rendra

FOm ET PAILLE
80o Le foin et la paille oui a

dans les limites do la v.ïle se^ vendus nT'% ^'""^ '''' ^-^««
d être livrés à l'acheteur, et toute perlonn"

•^''^' '* P*'^^^^ «^«"t

82o Si le foin ou la r^^^uu .

tonneau,

foin pèsera quinze livras liée a" Z^tn" T"'-'
'''^«^"^ ''''"^ ^^

une hart; chaque botte de paille dote H
''"' ''^^«« "«^e avec

ville aans avo™
TréTaZlTeZZll^rli'' '' '°"^^"^-- -«e

pour laquelle elle paiera lasomme de h 7 ''•''''"'•'«'•
""«"^«"'^e

qu. exercera ainsi le métier drbL.an
"

r^*"^'
'' ^^"^^ ^«'-«""e

licence sera passible de la pénalité ri^T ' "'''''' "•'*^"" '» dite

«^-.^i^a. l'aru,,,27 ,u ' 12rS?"r ^^^^ '^^^'^^^
-^

-^ ''^'^'^ ^8^-* «w'- lesfinances) (1).

celu. que reproduit l'art. 83 0-^1^°'" ""*= "'''^ ""'^^e de $8 Z cZ
29 du règlement du .8n,af,8^

""' '^"' "' --'-«« abrogé, de JêS'ie 1^
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8-10 Quo tout pain manufucluré par les bouI:inger^ de cette ville
pour vendre s. ta fi.it du poids (t de la qualité ci-dessous déc.ite,
c ert à HUToir

: Le pnin bis sera fait (ie farino de fr..m. nt. bonne et
saine, et sera cuit en pain de six liv.es avoir .lu poi.Js chacin, on en
demi pnm de trois livres avoir du poid. chacun

; le pain blanc sera
fait de bonne, saine et exir.i fancy fleur de farine, et les dits pains
seront bien et parfaitement cuits en pain do quatre livre,» avor du
poids eha< un ou en demi pain de denx livres avoir -lu poids ch.-icun.
^Remplace l'art. 1 du ch. 6 du règl. du 25 nov. 1861).

85o Et si aucun boulanger ou antre pei-sonne, ou compnp^nie de
pei-sonn<s, boulangers, expose on offre en vente dann lu dite ville
aucun pnin d'nn poids moindre de celui qui est ci de^sus désigné ou
qne celui pour lequel le dit pain a été fait, ou qui sera fuit ave des
matières adultér.Vs, de manière à fr.mder le public ou aucun poin
qui no sera pas bien et parfaitement cuit, tout tel boulantrerounutre
personne, ou compagnie étant ainsi en défaut, encourra la pénalité
ci-après imposée ou sera passible de l'amende et de l'empiisonnement
susdits po-r chaque olfense, et souffrira en outre de la forfaiture et
la confisention de tout tel pnin qni sera trouvé n'avoir pas le poids
requis ou être d'une qualité inférieure. (Tbid.)

86o Pouvu toujours q^ie l'inspecteur ou les inspecteurs de pain
nommés par le dit (onscil, s'a'sureront de tel déficit dans le pr ids du
dit pain, en le pesant ou en le fai-ant peserdans sa ou leur présence,
dans l'.-spaco de huit heures aprèsquil aura été cuit, ven'lu ou ex^o'
séen v.nteet porrvude plus que toutes les fois qu'une allouanoe
dans lu poids sera demandée, à rais' n de ce qu'ancun pain aura <U
cuit, vendu ou expos.' en vente, depuis plus de huit heures comme
susdit, le fardeau delà preuve quant au temps auquel le dit pain
aura été cuit, vmdu ou exposé en vente, retombera sur le délinquant
ou le boulanger de tel jain. {Ibid).

87o Et qu'il soit de plus ordonné et statué qu'il sera loisible au
conseil do la dite ville de temps à autre, selon que loccasion s'en
présentera, de nommer une ou plubiauis personnes qualifiées pour
être insrectour ou inspecteurs de pain : et il s-'ra dti devoir a-s dits
inspecteurs et ils sont par le présent i-espectivement aulorisJs et
requis de temps à autre, pas moins qu'une fois par mois et chaque
fols qu'ils en recevront l'ordre du maire de la dile ville, à toute heure
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ou offert en venio et d^nlctr leH^ L""'""*^"**'"^
«" '^'^Po^^

•utre8bâti.8e«,etcn hpZZ^L '^"'•^"^"«' ^'^ë'^^iniou
P«^r et dexaminer tout p^ro",' J"

"'7' "" '"°^'"'
^''"«P««te..,

'

détenir et dominer dansauctné „«1 "
T!!''

'' ''"^«' ^'''^''^r
-onne et per-onuen, ou aucun Sn on " ^''* "'"^' «"««"eper:
•ucun pain pour v;„dre, et on ilT. *"''"' ^"''"™ ^^napor^nt
,un témoin, de pener le d tlTn it ^hT? '""'"'' '*"«^'' <*'*" -«oin.

Inspecteur, ou un ou pJus des riîfJ^
•

^*èglement
: et si le dit

qui n'a pas le poid« rfqltu oûTn «r''""
*''^""""* *"«»» P-n

contenues dans ce règlement ou à au^Lr ''T'"''
""'^ ^'««^«"^

aaisiront et Qonfl.qufront immédiaTme
' ^ " '"'""^' '' «" ''« '«

^«er ou autr;:rnî dtutre^r^ ^- ^^-- ^ouian.
inspecteurs de pain de faire VeZmJ T ^"'"° ^««Pecteur oudWx par ce règlement, ou y1^^!^^'' "" ^'^^^^'^ ^« '- ou
che «ucun inspecteur oi inspe^e^rs sttdi s\""

''''"'^^ ^" ««"P^"les aidera ou assister», d'arrêter au^un 1 ' *"«"»« P«"onne qui
oharroyer du pain, ou'desaiItprdre^tfnT

"" ""*" ^"'^^^P^'r
dans la dite ville qui ne sera p s^onfri i ^"'""'""P^ '•"«"^^
diBposor suivant la loi; toutrne«onn„ •'' '^''^"^'''' «^d'en
courra la pénalité ci-après indiouéeT *'"" "° contravention en-
de l'emprisonnement sL t^ ^ri^^^TH"'^"''^ '^^ '''*'"«'>d«

«"

i'«r<. 3, cA. 5. rigl. 26 «... ig^l"
'' «haqueoffense. (iî,;„^;,,,

LES BOUCHERS

che^t ~ro:crr7arirrr '''"^--^ ^« ^-
Lévis, sans avoir au préalable obtenu delà^ "''''' '^^ '^ ^"« de
Lé^, une licence qui ezpireij^ rpret er^'";*'""

'^ '« ^'"^ de
année, sous la pénalité ci-îprès imposa /«r';

' •»«' de chaque
rigl. 10 février 1862)

^posée. (Remplace art. 1, o^ 12
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Justes, de manière à donner aux acheteurs le vrai poids légal, sous

K'« ?ol^"^''*"''^""P'^''"^'*l"^«- (.fi'^Pl^<^e art.2,ch. 12, règl.
10 fiv. 1862, et 7 nov. 1862).

^
' ,,/J^^''»>«"«'^f"«««>nt tenus de laisser visiter leurs poids et

«;^TT7 '°«^""°«"t« ^ P«««r P*»- toute personne qui serapréposée à cet effet par la corporation, aussi souvent que la corpora-
fonlejugemàpropos, sous peine de la pénalité ci après imposée.
{Remplace art. 3, ch. 12, règl. 10 fiv. 1862).

venH^I^Î?'
boucher ou autre personne qui offrira en vente ouvendre de la cha.r ou viande d'aucun 'animal mort de maladie ou

Tiande soufflée ou accommodée de manié™ à tromper les acheteur!ou aucune vaande, volaille, gibier, veau ou agneau de moins de tm"

la pénalité « après imposée et les dits effets et viandes seœnt confisqués et détruits. {Remplace art. 4 ch. 12, règl. 10 fiv. 1862)
930 Les propriétaires, locataires-ou occupants d'abattoirs ou

n'v rail
'-°* '"T ^'"'^ ''' "^"^^ «" "^^ ^^* <^« prop'té, e"n y laisser ni immondices,ordui^ ou autres chose qui réplndLt dé 'amauvaise odeur, et ils devn,nt les blanchir à li^chaux à Hntéri ur î

à lexténeur chaque fois que la corporation lejugeraàproprrvua

rX^^oTHe^V"^
^""'^^^" ^"^"^"^- (^--^--- iiT,

940 Ils seront également tenus de les laisser visiter par les offlciers de la corporation chaque fois que celle-ci le jugeraTpropt"
.
{Remplace art. 6 ch. 12, règl. 10 fiv. 1862).

J » ™ * Propos.

EÈGLEMENT CONTRE LES ARMES A-FEU ET POUDRE
980 Que toute personne qui tirera ou déchargera aucun fusilarquebuse ou arme à feu, ou mettra le feu à autL pétard fusée«.rpenteau fusée volante ou aucune espèce de fe^'a^'autéou en feu, dans aucun des chemins, ruelles, place de marché pavTstrottoirs ou sentiers, carrés, rues, terrasses, quais ou aucuneS

offle J '' T""* '' P^°«»t^ «après mentionnée ^^^r chaqueoffense
;
pourvu toujours que cette section n'affectera en aucunemanière
1 exercice militaire sous les autorités militaires t pourvuaussi que le maire de la dite ville pourra accorder une licencel^.
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"^a'son ou bflt;«8o, pour laquelle licë ce iHo,^"""'"
'''•^^'' ^'''"«»"«

Piastre., couraru au profit de la .ZllZ "^ '" ''"""'^ "^^ '^'^

J6o Que toute personne qui vendra ovnpour vendre au.u.e ,oudre\ ^^1 !T''r"''"'°""«'*'-'^««^Lévs, ^ans avoir prc^alablement obtln H
""^"' "^^ '" ^'"^ de

ville de L.vis, une licencoit^l'^,^
"l '.'Ltr'"'"""'^""''

^«^ ^»
pour laqueie ^ra payée au dit JrV «^"'«risant i cet effet.

me de quat.. piastres ouran par
2'?'"^"^'" ""' "^ ^'"« '«^ -m-'

iicence à Cre vala ble jusqu'au JeL^' "T'^' ^« ''^ ^'"«. ^>^ dite
d'icelIcH, enc-ourra la 'pénS Tap C' <

""' ^'" ^"'^""^ '""«te

97o Que toute personne aulori8.5H a „. -i ,

aura et gardera une ensoigne os e «ul ! '! '" '^^"'^^ ' ^'^er
ou entrée principale du defant do la bâtisseT " '''"'^ ^' "* P""«
OBt gardée, sur laquelle ense gne s 1 '""' '"^"^''« '«''« Poudro
angIai.o et française.les mots^"luZ T'"'

'""^ '^« '«"§"««
t.rer,"

à d.fa„, de quoi telle personne eTl
'''î'^'" "^^ ^" P""^'''' *

impo.ée. (y^„.,,,,,, ,,, 3 ^.^*';^«;;j
^"^'ourra la pénalité ci-aprés

.>8o (/„e toute personne non autorisée A 1 J' .
,t.rer qu. aura ou gardera dans aucune^!?

^^ '^^ ''^ P""dre à
bâtisse d-aueune espùce, dans 1 -s irt'sH

"' "^P*^"*'^' ^«"^^r «"
cinq livros de poud^ de chaq e

"
^ ,1^ 'd'

""'; ''''' '' '^''^'^

ouquigarJera la dite quantité '
.

'
*^""' '«même temps.

livre et ne la.i.nara pasTn^'n v se de""'
'"'*"^''' ^^''^^^^^ ""^

fermé, ou dans un baiil ou vai eau I hn r'''
'"P^^'^'^oud etain

Pénalité ci-aprés imposée. (J^Xt 7 'a^Ï ^^IT'^."^"""''
'^

«KGLM.XI POUB PBÉVWZB LES ACCIDENTSPAJiMMU

dessus du fait, du toit do la mlon , ur"." ""T '°"" P'«^« ««-
pignon et couverte en métal ardoî.Â l«-i ^"® '"''''^°" ^'t sans



fîco dans aucun
serges d'aucune

8>mmo do cinq
olle exhibition.

înto ou gardera
I da la ville de
trtîsorior de la

ant ù, eot ertet,

'avilie iasom-
a ville, la dite

uivunc la date
lace art. 2 ch.

poudre à tirer

rs de la porte
e telle poudre
I les langues
i la poudre à
alité oiaprès

> la poudre à
i, liangar ou
us de vingt-

ième temps,

ccédant untf

b ou d «tain

encourra la

nov. ISb'l)-

ENTS

élites dans
pieds au-

1 soit sans

rosinom-
lu toit des
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noTt^^iL""'
'^"" P'^"'"' "" *^'" "« ^"^ P*« «««'««-tes en métal,

P^orTé'tS
'">'"''' "'"'" incombustible, à défaut de quoi le

Court la' '.r"*"""'
"" "'^^"" conntruisunt telle cheminée,encourra la pénalité c-aprô. imposée

; et tout propriétai-e ou ner

ment la d.te cheminée ou les dites cheminées à la hauteur m„Z

priétaire et en recouvrer lolrifiiî"'' """^ ^™'' *^" P'-O"

pour gLn,.r UwL «„. d,tTL' 1:°.° "T" '""'""'•

bâtisse plus basse et en recouvrer le tlû et f r.'*™'*"
"P''*' '*

devant tout tribunal compétent (Tl f "•" ^'* propriétaire

nov. 1861).
cooipétent. (Semplace art. 2 cA. 9, ri^i. 25

dite :?iî:. sta\*ot;lttiot "~ ^'"P^^^ ^'^'^'^ ^- î»

«eur d'au moin^TuTt^u"s^^^^^^^^^^
?'«"«' «* «-* d'une épais-

la surface intérieure pCrles clmTnt^
-^''j"

r^"'''
'''' *^»*«

. ---.uoileproUruTemtrmC^^^^^^^^^^^



Ilf:

— 34—
•mployé dans la construction dicolI« r.»

• ,

I02o Que loi. ,. .,
' ^^'- ^^ '»<"^- 1801.)

OU .ut.£:r 2':;;;:^i;-7 ^^ ^"'"' '•--« ^«--
bonne chem.n,Jo de brique ou de pl;^""""'-*'I'''« l'-'^vue dune
quUcru u.age de tuyau ou fera dTie^ d n T'îf

'"'" ''-"^ ^"^™'^ «"
m«iaon ou autre bâiinse, encoun^ U I^t? '" '""•'*^"' ?«'•"« ^o
i'toce «r^ 5 CL 9, règl. 25 no,. 1861)' ""P"''' ''"'^'•^«- (^''"-

-»-;:;i?rr:;::- --: -upa. ou p.,.,,, ,,
octobre prochain hous pdne de iu p „„

"'"^"^ ^''^ '' ''^«'»•«'•

place art. « ch. y, r^^/. 25«o..i80'l)
"^^'^^

""J'»««^«- (/^m-
104o Que tout tuyau qui tmv....^

colombage n'ayant paf une "ierr:;;:;:,:"
'"'"""

'^'^ ''«•« «« -
lambriH«age dans aucune n,aiL„ ou at^rbâtlr'

'"''"''''''' *"^-°»
moins «,x pouces u aucune partie IT H '

'"* "^'«"*^ J'""
Jioigûé d'au moiuB huit pouces des ,.n! T *"" '««brissago et
haut d aucune chambre a^ra ^ ^6, ^f''^"' ^" P'anche^r de
«t sera fi., d'une manière convTn bl "1 '"^•'" ^«"'^'*^—
OU plancher de haut pa. le moyen de «f 7"" ^'^"''*^"' •^'"fond
cercles de fer

;
et les d^ts .uyaux seront ,

'

""' '" ^^"'"«« «» de
et de ierblanc, ou de tôle clou eludemL^fl^H-'"*?^'^ ^« P'-~
bnesage. et tout occupant de mail Z . .

'' ''°''"" «» '««"-
qui coutreneu Ira à la présente r^ e o^ Tau^u

"""" «" '"^^'««^ '

courra la pénalité ci après imposée 7«. ,
"" P'"'*'^ ^"'««^"e en-

nov. 1861). ^ "^°'^*'- (^"«i>/«ee art. 1 ch. 9, ré^;. 26
lOôo Que tout poêle dont an-A. i

«»ra fait usage danslcunelrou E"" '« ^^^*° ^^^'e. il

une distanced'au moins huit puucesd'ano! T •'" '^"'^ ^'"«' ««rk à
de ferblanc entre le poêle etT ifso^Tl 7 ''' ^ ** "'' ^«^an
pouces s'il n'y a pas tel écran et tout!« T" ^'""^^^^ ^« ^ou^e
Hura un cendrier d'une grandeur Z^XZZ " ""'^'* '^•-'
qui sera placé en devant de la porte hI?.!

''^ ^"'^^l»^ métal



courra la pënaliW
iov. 18«I.)

, partie de maison
»« pourvue d unw
ur Jes entrait*! ou
maiuon, partie do
^s imposée. (Jie„i.

1 propriétaire de
aprÔN le j)remier

«rajiosée. (Jiem.

»n do bois ou un
™ver«iera aucun
'•a t'ioigné d'an
lambrissago et

iJ" plancher de
i pourra passer
'utros, plafond
chaînes ou de

)uré8 de pierre
iloison ou lam-
ison ou bfitisse

iie d'icelle en-

t'A. 9, rèçi, 25

lette règle, il

« ville, sera à
y a un écran
100 de douze
servira ainsi

uelque métal
essous de tel

acher de bas
io de maison
cune pariie
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l.« *n"*!
^"«^«"•'"««"P'intdo muiHon ou partie de maison dans•que e en bouchons <le cheminée no sen,„t ,1 faits de feTou dZ1-quel e rouvortu.. d'aucun tuyau n'étant jL en usage ne se^a pisbouché avec de« couvercle, de métal ou autres matières incombustU

i::i::z:"zr""
'•^'''" ^'"^^- ^^^"^^'-^ -• ^ '^^^^

ou che",^n'iubir'".
^™''"" "^^ ^"•'"'* '" '"" '^•""' --"« ••»«OU Chemin public, ou qui on transportera d'une partie de maison 4une autre, à moin» que le dit feu soit soigneusement enferm da„t

rf^n.'^r'' n''"^"
^'''"""" ^"' "" *^''"« ""« «^'«^ble ou autre bâtissed»ns laquelle sera gardô du loin, de la paille ou des bestiaux ou dan!•uoune cave ou grenier, avec do la luraiè.-e, sans oueTa dite luli!

.oit soigneusement enfer-née dans une lant;rne, o^qui e t^ H^^^^^les dits heux avec une pip« ou un cigare allumé encou ra la pla^.Qi..près imposée. (^Jionplace art. 12 ch. <J. ri^l. 25 «0.1861)
llOo Que toute personne «jui gardera ou permettra nnV... „ ^

de» copeaux éparpillés, du foin iu de la paille à^exception 17 -i
i.r» nécessaire pour les lits qu'on ne doR pas laisréplnir^qaon doit renfermer dans de la t.ile ou'autre subsC/e ^0^Mture, dans aucuuo maison ou partie de maison, encotrm la pénaIIM ci-après imposée. (Jiemplace art. 13 ch. 9. r^gl. 25 no7mu
chandes d aucune espèce dans un vaisseau de bois ou sur un planoïld.Ds aucune maison, ou qui gardera aucune chaux éSTr'plancher de bois ou dans un vaisseau de bois, dans aucune ma^

''"

•ppentis ou hangar, à une distance d'aucune maison a„l.'hMgar n'excédant pas dix pieds, encourra rpénaTté^i anT
'"

Bée (Hemplaee art. 14 ch. 9, règ. 25 nov. 1861)
"^''' ^P*'"



m
illi'l'
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Per«onno nommdo à cotte fl . Iv^ ar'"i
/''"«'-«^«"^ «" t^uta'

«a-ro do faire des rc^par„tio«H LT1 ". "^""*' 'J""'' ^"'^ ''^<'«^«-

«^Pai^r Immédiatement les Zs or''?"''" '" "'*''«" ^» ^«''«-o

.
"0 f-e.« P«« réparer immddiatmon I^r7 '*.*"'* P-PH.taire qu(

et novembn,, chaquo chominTo en u'L T' 'rJ'
^"'"^"^ «^^ ™*'

poraonno préiK).,<o à cet otTot par T^' ' '" '^"^ ^"'«'
P"*»- «"•

veillanco, pour lequel ramona/el .r"";"
'" '"" '' «'^"'«'^ ««r-

fe« Je dit rnmonago, et à défautToi r .

^""^'^ I^'^""« <î"l

Pant do maison encoLrra la n"n!t "'"! ^•'' P-'^P'^'^tairo ou oc-^u.

16 CL 9, rê,l. 26 nov. 1861
'^''•-'

'™P««^^«- ' ^""/^'^'^'^ c,r^

te« de )a dite ville, ou dansarurn ? "' '"'P'"*'' ^«"« '^'«^inn-

d'icellen, aucunes poutj ieL "'""^"'"'"''''^^'^'""'"^««"««"ohea
•e devant ou pouAon^ ;'tre fin T""'""''

^°'* ^^' «" «"PPoHer
«ins ou poutres ne soientTsT't'oeVdr '" '"! ''^ "•^"'•- *^--
le tout sous une pénalité clivés TmlT^'^'''''''''''''^^^^^^
propriétai,^ ou le constructeur deTeK P'?"'' «^«'^"^ '-Muelu
freindra cette régie, et le 00ns il pou ^ ^.ZT '" .''^"""-^"^-
des propriétai,^s ou du propriétaire et1 ""* '''°' '' ^'"'

desditspropriétaii^ou Lst^u^Z^^^^^^ ^"''-
tent. (^-/'/-«a..i,,,.;;7,7;^^^;-;t^^^^ tribunal comp..

traviiîLt;:;^^^^^^^^^^

conseil pour traJler le s^irTlfï:;?'''^'*'''^ P-™'-'oadu
n'aura pas le soin de ramassa e„ un eu,,r7r'

'""''"' '''''
.u. seront dans sa l^utique ou aut. bÏroV^;^^: a;:irr.



«tison en coUev'Ua
dotoutiMjfMtruo.

M facilBnioiit, et,

|)ectour ou toute
re qu'il K)it nCces-
I* minj'es, il ou elle

mai>on do faire

propriétaire qu/.

ou cheriiinërs en-
^rt. n, ch. 9,rigl.

on en cette ville

3 coiii-ant de mai
t6 ville, par telle

i et 80U8 aa sur.
I t^era payé huit
re j)er8onne qui
iétuiro ou occu-

{Jiemplace art,

eminées qui se
s, dans leslimi-

inée ou souches
r en supporter
s liens, truver-

ites cheminées,

|ue ibis que le

cheminées eu-

lépens et frais

coût et frais

bunal compé-

autro ouvrier

)ermissioa du
mière, et qui
Uf, ou ripes

»it avoir tra»

— 37—

deu,sic'ostnéco.ai™otlosd;eréeh:ies^^^;^^^^^^^^^
au toit par des crochets dQ for à défaut

.'™ 7''^'''"«"t retenues

occupant do telle maison oLourrat néna II édl. rï'"^^»'>« ««^

place art. 20 ch. 9, ri,jl. 28 nov.
ig;P^""''''^^'"P'-*«''»lH>sée. ^Rcm-

118o Que toutes chaudières ou bouilloiro«nmr.i« a
bouillir ou chauilor du goudron de la linT > f ^ P""' ^"'^'^

.Uif, du savon,do la poinfure, du Verni: ouTu 're J'!
^^^^^-^'>'- 'l"

seront entourées do brique ou on n^ "^''^'*^^"'"^"«"ble

de mani.ro . emp^cherrut^Z^-^t^rrrerr^r^tières qu. seront mises dans toiles chaudières ou .1m f "^'

de quoi, l'occupant d'aucune maisornuiTnfr 7 "'''* '^^^''"*

paiera uno amende ou pénalité 0^1^.8 1If'". " '' ''^'^'"«"^

tionnello de une piastre m 1 .h
**?'''. ""P««^" et une amende addi-

chaud.resou bouï;::c:r:'rd:nru:^trci^^^^^ ^^^-
.
ment. iMemplace art. 21 ck. !,, ,.,, 25 nZ. 'i^l^^;"''^'''

' - ^èglc

1190 Que toute personne qui bâtira ou fera bAtîr oi a
la permission du conseil do ville aucn;J c' après, sans

aucunes liqueurs ou pour v fâ ™ Il ^^^'«««P^"'' ^ f»'™ distiller

de la bière, ou pour ^Z"bn'^re des m t
' T ""^ "^'"'''^^'^^ ''^"^'«'

que telle ^^.l^J,::;'t,tLl^^^Xl^ ''1 ^"^' ^ '"^'"«

bâtisse d'au moins cinquante pie^u cot te «"Tr? Tardoise ou autre matière incnmKn=*îi
^""^«"e en métal, tuile,

i«. Matière, i.fl.mm:,J« Itu^rWa^fS'; °° """" «' '-
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'leure qui pourrait s> ti^er dd™ "'''"° ^"^ ^'^'«''^" '«*<?.
pierre. "> "^"^«' ^^^vra aussi être en brique ou en

fr
et'd?:„f;Ltix .iTinst- trr"'^*^^^^"^^^ --^ -

-

branle en boi«, et reposeront sur un 17 ' ^'""''''°' °'"'°^*

.
^230 (40) Les Salles ô.dallols si

'" ^'7' '" ^" ^«^•

-ne ou autre m.tal, et la ZrenZ oitT' l' -'^ "' '"''''' ^" ^^^^^
blanc ou autre métal.

°'* ^" '"'"'^'"«e' ««î* en tôle, fer-

«e^nl^^S'lt^nt
el^^^^^^^^

-"^ '- portes
moins trois seizièmes de rouce7» ;

^e»- d'une épaisseur d'aupouce. Ci?e»,^^«,, ,, ,,^^^„^^^^ ^^^ ^ ^^^
. ^^^

u

BODILLOIEE OU MACHEES A VAPEUR

OU machine
à ^pZ^aSlSustfl"^"^^- ''^"^^"^ '^-""--

à -oins que la cLminr ou tu.l^ tl'r '
n
''"'^•^" ^« *--'

vapeur ne soit rerouvert à unelJ^ . • !
bouilloire ou machine à

fil de fer ou autre méta7 m^l/ef n^'^
^'P'™"'"^ ^'"» '^^^^'^^ «n

pnesa^e ou l'émission d4Sles ^ '' ""'"'^^ ^ empêcherlo

«ne arnd?r:L:rre:HEtr^" ^^™ -"^« p-
'

Bonnement n'excédant pas un mois ,» T '"'°* '^"^^ "" ^mpri.
y««-««^ 1873 et celui du 25 a^"Sy ^^''«^^«^^ ^« '"^^^œen^ rf/26

CLAUSE PÊJ^ALE

^^^ou^^i^uTZ^^'^iZZ^^^^^
quelconque,

à aucune des dispo-
menta de cette ville pot,rInrin d

""'
'T '"P°^'"«"« «^«^ ^^^le-

Pénalité n'est pas 8pécmIelnMm„o"ée'^"'""' "•"'"'««» »°«
-Cédant pas .in,^t P.'-r^nSurdT^S^^^^^^^



onditions ci-aprés

i. l'avenir entière,

nquante pieds de

sera entièrement
ou division int<<-

m brique ou en

•ieures seront en '

ouce.eans cham-
m en fer.

i, seront en tôle,

soit en tôle, fer»

iauf les portes

* t^paisseurd'au

' du 4 }nai 1868.

EUR

'ure bouilloira

rbon de terre,

ou machine à
'un treillis en

empêcher le

erapuniepar
'ar un empri.

letnent du 26

3 des dispo-

îs des règle-

ide ou une
ino amende
un emprl-
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aonnement n'excfdant pas un mois, ou par les deux à la fois, et les
frais

;
et les constables ou auires officiera de police pourront arrêter àvue toute personne qu'ils trouveront agissant en contravention àquelqu une des dispositions des règlements de cette ville. (Bempïace

la clause 24 du règlement du 25 nov. 1861)

mentfn!/*'
'7î'^''"* ^^'^^'^ '''''' règlements ou parties de règle-ment

,
ordres, règles ou dispositions maintenant en vigueur concer-nan les matières et choses qui font l'objet des règlement ou ncompatiblesavecicelloseten particulier tous les rè|lernt g'nZxadoptés depuis le 25 novembre 1861 jusqu'au 17 no^mbre 1862 etcomprenant les chapitres 1 à XVI inciuLement et ceux es amendant, le règlement du 18 décembre 1865 concernant les nuillncrîer glemen du 4 mai 1868 pour prévenir les accidents par eTu etautres objets, le règlement du-S octobre 1868 conceman les aubeges, le règlement du 11 octobre 1863 concernant les commerçants etregratfers, le règlement du 17 mars 1873,concernant l^^arns I

Zt\ r-u
'' '''''"'^' '' -^glement'du 25 août îT o cer

Î877 ter ;T
'"""''""

'"''P^"'-' '« ^^g'«-nt d;25TuTn1877 concernant les cimetières, le règlement du 5 juillet 1880 con"cernant les trotton-s et tous amendements aux dits règlementsLe ou les présents règlements généraux deviendront en force dujour de leur adoption par le conseil.

TIIIMOLAUS BEAULIEU,

Attesté, Maira

PLAVlEîf ROY,
Secrétaire-Trésorier, Lévis.

liévis, 8 avril 1889.

4.-RÈGLEMENT CONCERN-ANT LA VENTE
DES LIQUEURS

A une séance ou session générale et hebdomadaire du conseil dela ville de Lévis, tenue publiquement au lieu ordinaire de ses^ inces en la dite ville de Lévis, lundi le seizième in,.,. ^T^T !

*t d,m„ du ^ir,,g„ur«, du dU «.ixiéme jour de décmb'e .u tta^'
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fi--N. Patton, Ecr.

J»1M. Louis Béoin,
^•-X. Lbmiepx, \

Chs. Cadohy,
Jacqubs JoBm,

•

JïAN Côté,

louta Carrier, Ecr., pSt'tir"™*",'," "*"« «'«l-e d1cl„r

™„«, „™?™' ""'"°"'' »«'«-»-, et <-.i»«rJX,rer'jr
CHAPITRE XI

lièglementpour déterm"
triction seront accoXs£renlr'''' '' ^''"^ ^»«"« ^e-
Jiqueurs spiritueuses et autres' ^ ' ^'"^™ «* détailler des
ABTICLK I Que tn f

d entretien public, et pour détJiwT 'u-"*"
*"*™ '"«'«0" ou lieu

"tueuses, vin, aile, uL, porter L ^''"'''^'^ "" ^«« ""q^eu™ pt
fementées, dans la ville de LéZl '" '"'''' "^"'"^« vineuresou
due VI e avec un certificat si^Sl'r' '"''''««" au conseil de'^dom,ciliés dans le quartierX feTu^rr^^^'^^^^^"™ ^unicipaui
appj^uvé après uncdélibéral^rS^^ sera demanJée et
et aura à payer pour l'octroi h!

^""^^^ ^i^ «onseil de la dite v!li«
aecr^taire-trésorii,

,a ^ml deTreïtf'"*
'«"^ ^^ '« -«-«':'

Akticle IL-Que touTe ni!
5'*'*""« ^" ^-t conseil

.
pour tenir une auberge, ta^leTaTre

^^'""* "'^^"'^ "^ «--e
public, et pour détailler du vin Z XZ """"'"^ "" "««^ d'entretien



idite année, à cha-
; présents :

î absolue d'iceluf^

Koy, Ecr., secré-'^

redu dit conseil.

!e dit conseil de
règlements sui.

'ous quelle res-

et détailler des

lir une licence

iaison ou Heu
38 liqueurs spi-

irs vineuses ou
i conseil de la
s municipaux,

demandée et

3 la dite ville,

le maire et le

conseil,

r une licence

1 d'entretien

roou autre»
B-vie, rhum,.
B la manière
très-
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^R'^iriz III.—Que toute personne désirant tenir un " hôtel d«tempérance " pour la réception des voyageur, et autres perln«ma s non pour y détailler de reau-de-vie,%hum whiskeyouTSqueurs spmtueuses, ni du vin. aile, bière, porter, cidre ou aut^

^IeaTecTr;«" f"^°*'"' '^'^ «'^^^^^ ^ con^deX
cilalant aueTaH r ''^°' ^^ ^'"^'"^'""l '^^^^^^^^ municipauxconsta antqueladite personne est un homme sobre, honnête etC terun Hefrf"'' '' "* ""^ p«™«""« ^«^'« ^"'•' --Î-'

rpiastres
^«'"P^rance et aura à payer la somme de qua^

Article IV -gue toute personne désirant obtenir une licenee^ur vendre ou détailler dans une boutique ou magasin c'e vlTZ
hL r; ""''t'^

"" ""*^« "<ï"^"'^ spiritueuses! et du vr a-Ï

q^antifést^a^s
" " T"^'

""^"^"'^ ^'"«"^ ^ fermentCnquantités de pas moms de trois demiards à la fois devra s'adre^rau conseil avec un certificat par écrit et aura à payer la sommXdix-neuf piastres, si le conseil juge «a demande .égitfme.

o.. „
*^''"'" ^—Que toutes personnes qui obtiendront de telles licen-ces comme susdit seront en tout soumises aux dispositions du Zpitre VI des Statuts Refondus du Bas Canada.

Article VI. Que le conseil, dans tous les cas. où un certifir^f

P» .m» «ené, il r,f„„r. de le raii«er ou approuver '

Aailcn yiI.-Chacun des conBeillom pourra exiger la t,™,.„»



c:
'^p
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CLAUSE PÉNALE

P-« vingt piastres et ne seroriaJ^^^ P'"'*''*'^ n'excède^nt
«onnement n'excédera pasl^^ir ' ^?.''°^ ''^«'^"««^ ^'empri.
de deux jou^, et dansCL"a où nZ

"'' !' "^
^^^'^ P^ -<^"-

Pnsonnement .eront payés en suTditn *'""*^'' P'"«'''^ ««^ «m-
2° Lorsqu'une «L'^.de o« p'na] \'r'' ''^ ^^""^'^

contravention des règlements ei-dlen 1 '""P"''^ P^"'' «"««ne
«nent, il sera loisible cependant à laTu ' ^ '"'"*''" ^'empris^nne.
qui la poursuite aura Lu de conH« *!

*^"*J"^' ^e paix, devant
sonnen^entqui nVxoéd râpas "n^Tio"'

'''^'^'^"'-
^ ^ enxp"-

Juit jou., faute de payerZ a'^l' «70'.:' ,";."" P«« ^^^ '^e
dans le délai donné, si toutefois il"n etttS ' "'" '^ ^'^""P «"

L. S.

Attesté LÉON ROY
Sec. Très.

FLAVIEN EOY,
Asst. Sec- Très.

Inouïs CARRrEK,

JkCaïFe

v."Kt.,i,ito.e j„„ d„ „„,, j,
„„™' "" ' l""™ d- «oir I„„di, 1,



le dit conseil de

»u montant deg
ertu dos règles

' n'excéderont
lins et l'empri.

•era pas moins
'nalité ou em-
énaiité.

pour aucune
l'emprisQnne-

{laix, devant
à un empri-
pas moins de
le champ ou

ÎEIEB,

Maire

ET COX-
EU-

rporation

ies eéan«

lundi, le

Seigneur

ie toutes
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les formalités voulues par la loi, à laquelle 8.<ance étaient et sont pré-

Son Honneur le maire Thimolaus Beaulieu.
MM. les conseillers Ls.-Ed. Couture,

,

Joseph Fortin,
Jos.-Cy. Hamel,
Damase Laine,
James Gibson, Snr,

Honoré Dupéré,.

tun darnder^etnr";
''

"r! 'V''
^""^ ^«^ ^^^is trouve oppor-

ment en force e^t H e ;w " '"'" "'''^™'"*" •^'^*"°""

par le présent sta1 « .
'
concernant les charretière, il est

ftatuerorn^otlirslr.'^ ''^^^^^^'-^^ ^^-onseil

rémunératioT.e?a nl^tlnfd'oH^
•'"' T^ ^"^ *'^^^ P^««* «*

faire inscrire son nom «1,7 î
"'' ""' """"'"^« ^ «^^ «^«t, de

et de voitures d louT^s so 1 ?,:^«''^«-«. '« --brade chov;ux

teurs et conductet «^ ,t
'"1'' ""''''''^ '' '^« "^-« ^^^ ««rvi-

tréBorierdeia vllo oufcel, fi ^^"'T' "" ^"'•^"" ^^ «^«'•^*«>™-

^e regi^tre qui serlVn" ^'cTo '0^ r^IT 'T"''''^"
'^°«

-ier:^r'LSrd:ÏX^J: ^^^^ - '-^"^--^e ^^e cha.

rémunération sans -.voir J!/i 1!,
' P*'"'" ^" *"'«'• ?«>«* ou

Objet du sJà::z::zrrtTzviT:- ^"^
'"t

'^"^ ^^*

ne paie au dit secrétaire-trésorier Turfai™?'.?"'^''";
P'"*^""^

corporation, un impôt ou taxe po^rcett?Z .
' ''"'^' '^ ^'

pour chaque cheval hon^r^ Z • ? "''^ *^* *''"<» piastres

pa-
. charretier à a'I d.^'T' ,

^'"^' '" P"*''^^ «* '^r>hyé

queciaprèsm ntVnnTT^;tr/ ^^;/"''"^^ '^""^"^ P"« ^«1

2 c^« 4i .« 26 « a.^ 1888)
" '''' ''^ '' "^''^ ^««^ '^ ^'«'''-
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(^»»*mra( rf„ 2 am-; 1894 Z,„ ,"" ""'"'" >" «tes limite»

;-;eZo";<.r:i.rrr;ùirre;:r'°^''°' ^™ • ^^^

très, 8. Ja personne réside dans lesS '^f
""^ ""^ «i^ge, ne„f pia^.

res«e,ie réside en deho. de dlSuo'Vî ^"'« «* ^»-- p'at
1894, rm^/ace ar^ 7 rf« r^.; ^„ J^f

'i^ïtos. (Amendement du 2 avril

(Remplace art. 4 règl.20 mai 1872) ^ *'""' P""" ^'^«1»« tel sleigh.

«le^gh ou carr,oie. (Rem.lacZTl^'^i;^^' ^'"*"« ^^ «'^«l- tel
lOo Sur toute personne exerçant icharrefer avec une ou de. voitu^Td? X '"' "" ^'^°d»«t"« de

ce soit, charette, cabrouet, tombemu w '^' **" quelqu'espèce quev^ture employée pour le transp'rC^S^'ll «^l^^eou tou'te auTr
d effets, marchandises et matériaux 2 V ""'^^ ^« ^^ dite villee« piastre., pour chaque telletoruretr^^

nature que cesoil;
les limites de la ville et dou/e 2„.' .^"' ^* î^^^^^^ne réside dans

''^ '''' ^" 2^ -«'•^ 1888, art. 5 ré,^ 30 Xf/gts';^
''"^''^^^ ^''- '^^



les personnes exer-
iarrotier et il sera

t dans Ja dite ville

pour chaque tel

dans la dite ville
eux sièges, douze
Je dans les limites
des dites limites.

» du règl. du 26

ot dans la dite
?e8 sept piastres

' mars 1885, et

jans la dite ville

'ôge, neufpias.
et quinze pias-

ment du 2 avril

• 2 du règl, du

ins la dite ville

'lue tel sieigh.

^Ds la dite ville

>ar chaque tel

'industrie de
iu 'espèce que
a toute autre
la dite ville,

que ce soit,

e réside dans
e en dehors
place art. 10
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IcslimilJr'î^T""'
"'^'^"t ?«« «^h'^n-etier qui emploiera dans

tenir '^f
,'^«"^^^«'*'"»«'-^l>'»"di8c8ou autres objet.,.era tenue d'ob-

la vil no^tt rV'"""' ''' '^'' ^" -'^taire-trésoriev de

cinq pmbtres. (Remplace art. 5 ^m 30 mars 1885).
120 I^es licences ci-haut mentionnées seront pour un an àcomn-

tmeorprct'''' ': ^'^^"^ "^""^^'^^ --ntvahdL'pourTe
deZZITl "^""'-T""^^

'"'''' ^' lannéelors de l'obtention

qui au a ob,e u"^^^
''' -pressement entendu qu'un charretier

r-autrllT' i'
'^""''^' «e servir indifféremment de l'uneou

1
autre voi ure pendant toute l'année sans être obligé de prendreune nouvelle licence ou de payer une taxe additionnel à raTon dece changement de voiture nécessité par le changemenl des saisons' '

Peux numéros, dont la forme sera déterminée par le conseil onBon secrétaire, destinés à chaque cheval et devanture ors^e le

Àz:l :rbrider' '': '"' "° «"^ •« ^^^^^^ ^«^ '«
-"'-

owlî r ' '
"'""""' ^ ^*"« ^'^'»^'« «*» 'Milieu du front du

trésori'erTf ' Tf"f
'^"''^ ^"« ''^ '''''^''' "-- P-le .ecrét i'e.trésorier de la viUe à chaque personne qui prendra telle licence m(Hemplace art. 6, 7, 9 du 26 déc. 1861, art 6^ 7, du 5dée mTartldu règl, 30 nui 1885, et art. 6 du règlU avril iSl).

'

130 Tout charretier sera tenu de retouveler sa licence chaoueannée entre le premier et le quinze de mai, en se confomant auxformahtés requ.ses et en payant le coût ou le t*ux de la iZceSpar e conseil pour l'obtention de la dite licence. Jernp^^^^^^^^du règl. du 8 avril 18G7).
K-ii^mpiace i art. l

rA„i
^^"^ '^7t«.P«'^0""« tenue deprendre une licence en vertu de ce

«S . u V'
'''™'™ '' "^''''^ °" ^'^^^^'^^ de charrelr sLsprendre telle hcence, et toute personne tenue de prendre un ouTeanumcros et qm ne les prendra pas en même temps qu^sa hcencsera sujette aux diverses amendes et pénalités impesées par ce règle-ment ou par la loi. ^Hemplace art. 2, régi. 8 avrtl mi)

(I) Tel qu'amendé par le règl. du ; mai i888.



-, "

'wv. 1861. ^Jiempiace art. 12 rf^ règl. 251^ Personne à fhr.voi ^

i»o Aucun charretier nn ni
travers dans aucune rue de la ^^"Z^ ''"'"" *"'»?« «* toiture en
telle voiture. '^'^ ^'"e Pour charger ou décharger

ayante: I:LS:^X^' -tr^" -^« --eP-nne
donnera lorsqu'il ou elleU^^^ienr"''" '""« ««"«X

2I0 II est défendu à nui «
Bur une des stations de chlrm^r'"''"^"'^' '«ganio d'une voitur«

•f-^'»» «pie du tarifd<,r/l^«r "»« «•"• 'oitu™

i„p

\( ,
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ICO, ne iJourra
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moyens pour
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2 rfM règl. 25
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voiture,
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««KU^**
'^''"^ Charretier qui sera sans emploi sur l'uhe des stations

I emploi. {Remplace art. 18. r^.,;. 25 nov. 1861)
240 Aucun charretier lorsqu'il r.e sera pas employé, ne se tien-d« «,Ileurs que dans sa voiture, n'errera do côté et dWe n „«condu.m sa vmture dans la rue à la recherche d'emploi ni nimnorune^ os pa^nts pour se faire employer sous peZ de a pZ té"Oi-sprès marquée pour chaque offense. (Remplace art 17 1« ri;

25 nov, 1861, et art. 3, règl\ avril 1881).^ ^' '^' ''•>^-

]« J^^
Tout charretier ou conducteur, ou toute personne exereant

Ld n . T"'' ^•'"••^^tier dans la dite ville, devrlC
Îfl^ . T '^'^ ^'"*' ""' 80US peine de l'amende et péna ité c7après indiquée, tant contn, la personne employée queconCéLu
1 emploie pour chaque jour q„e sera commis. la dite o^ml TrT

port de menus matériaux devra être construit de manièr«7n

«tvir, ou n'.ur. ,„r «>i <,hev»l „„ „umJdWton.' d.
" ^\'Tvo,tu„ .U,«e„e

'-....,M^e»..<.=r»«.trt iimV;
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P«r dos proprit'tuired d'douri.« r?« i

;^^

faudra «enuonner dtS .iV^TerJe^r^«léWoour laquelle do. ceriifieat« a, rnn7^L
do voiture d hiver ou

Plo.«ra pou. une rc^.nun.ru io„ uno2 " '™'^' ^' ?«"«"»« «Vn,-

f« villo, q„e celle pour laque^^ tZoT "''''"" '" "''''''' '""^^^
des certi(i.al«

dVnréRisjrement on
^ ''""' *'"™ '''^'««'^ un ou

^"eiqu^a„de.ae.p,Uri;fa^^^^ ^" "« P--"- *
^lo II est défendu do donner À^"„f''''' "'"'• ^^^ '^'rf)

'ue ou place publique, ou tZ:nLZTr """" ^'«^«' ^-« -«
30e la nourriture no .oit dans Tsact^ 7 '" '" ''*^ ^"'« ^ «>«i"«
dant qu'il «rangera de maniôre à ce ouoT ""'^"'^"^

^''^^«'P^»'d't sac. (Eemplace ,rt. 26 e*™) ^ "'" "« «oit répandu horïdu

-eL^!e"l:t:n^^^^^^^^^^^ no s.arr.ora ou
stations de charretiers, établies éur!l.V ? "" '"^'^'* «" d«^«" des
cer, pendant une esp;ee de temps ïst '" '' ^^"^«'' °" ^ ««-
«••re pour charger ou de ^argor fa vÏÏ'^^

que le temps néces-
an

•! conduit
;
mais dans tous ica^r '" '"'"^'^

'«^ P«^^^^^
de la rue de manière à ne pas gônerla 1. 7!-'' P'"^"«' «" '« ««té

330 Nul charret-er ou cofduoL
''''"'**'«" du public.

calèches,
ca..^,,«g^.r«;::bttrs%r^^^^ p^^"' ^--^^^b

ou autres voitures de quolq^w^ot *'""«'««' «'«ighs
recevra pour l'usage ollinlro detdUs v^.r '

"' ^'"*"^««' °» "«
voyage ordinaire aucur. taux nlusélll

'*' ^" '® ^^''«Port d'un
le tarif qui suit, ou .e re^us^r! d tataiL?'"

^'^ ''^"^'
'^''^"P-pnx qu. y sont mentionnés pourvu, toubui „ "n

'''' ''""'«^^ *«
charretier ou conducteur de demandaT. ' '' '""* '^'«•*"« * tout
-olvant les taux établis par le d t tar^ .

'" "^"'^ ?«'«•»«»*' d'avance
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nt dmis désormais,
v^oituro d'hiver ou
et personne n'en),

'o voilure dans la
ra obtenu un ou
ne permettra 4

» cheval dans une
dite ville à moina
)u du cheval pen-
répandu hors du

le s'arrêtera ou
't en dehors des
>nf>eilou sesoffl-

e temps néces-
ire la personne
ter sur le côté

public.

lui tenant dta
irrioles, sleighs

nandera ou ne
transport d'un
elui établi par
employé aux
loisible à tout
lent d'avance

J^^HI£E^£2^^i^REE^^

D'

VOITURE DE LOUAGE

JUSQU'

Une partie
quelconci ue
entre les deux
côtes de Bégin

\

et Davidson et 1

dans le quar-
tier Lauzon . . j

vyagonouca-
riole couver-
tes attelés

d'un cheval

Calèche ou
cariole atte

k'sd'un
cheval

Do.

Aux limites Nonl-Est de la ville
et à aller jusqu'au chantier Kus
sell, vite versa

Do.

Do
Do
Do

Du 1er Dépôt!
du G. T. . . : . . /Dn 1er Dépôt

Du 1er Dépôt. . \

Du 1er Dépôt

Par heure.

Aux quatre chemins dans le quar-
tier Notre-Dame, à l'église, au

^li- "l ""T P""«'' n'en
tionnees dans la deuxième divi-
sion, vtce versa. .

.

Sur les côtes en dehors des'lïmi'tés

I

mentionnées dans la deuxième
division, mVv; z,«rxa.

A 1 Oftce des Docks, vice versa.Au mouhn Lambie, vice versa..

.

A romce des Docks, vice versa.

Au moulin Lambie, vice versaA aucune partie quelconque dans
le quartier Lauzon, vice versaA aucune partie quelconque dans lé

priK,r-^^™^-'''--

-^::::î!j^!!^^^
10 cts.
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â«o II «ont iuUhli, aux di»- «i

«70 Toute oo„,r«Von,io„ I
«.'^""'''"'^ '"•' "^8, «i-VO-

•t
* défaut de J.aieme .rdô la d

"
"
?'"'^""* '"« -«^^t pCtivs

•onnement. pou.- un e.p..t de l!.?:'^
•^!,^' « ^••-' P-' n?J^!

,

Hnt e^t par Je pressent «broifô

TUIMOLAUS BKAULIEU
AttoHtJ -, .

JMoire.

J^I^AVlJiX Roy,

Sicn^toireTi-^f^orier

^^••*, 2r; m;n-8 1888. Lt'vis.

M:

».-KKGr,BMJJ.\Ts POUR r i r.^..

! , I
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huma du matin
'i'« " VI i^tt après
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lace art. 27 riyl.

or ou conducteur
•yer la moitié du
1 ibid).
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«, pariiiiempri-
" lin moJH.
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Son nonneur le maire Thimolails Beauiiou

AIM les conseiller- Et.enne Dussault"o 'lo Piorre fiefrançcÙH
d»

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

«roorge T. Davie
JJamaso L'Aine
La. Ed. Coutur»
Joseph Fortin

James (iibson Sr
Joseph Carrier

.=or^Ui« ,rt„rt.,- iu^nfll^ ' «"""•"-«,« Flavion Boy

«voir :

luwons liwràglemeijta nuivantfl

BÈGLES KT KKGLBMKNTS

•ion.
"*"' """« ^t*t métier ou profes-

Il sera en tout temps paisible, tranquille h sobr«Dans l'exécution des devoirs ô„i i»; •

'

•voc sang.f.x,id. patience, énl;; iLn J' dil"
^'' " P'"''"^«-

En aucun temps il né »,v f :r!' i**"^'*"''
*l»''«ence et fermeté.

«co» moins lo,„„.i, J.1T„"A '"™"'* '" l"*"". i'". «

•XMJW pour exécuter son devoir.
«««nti^ti*» publie,



mamâ

— 52.

I ^5^

11 devra garder le -eecTet sur ce qu'il cdinattra ou apprendra

iflanB l'exercice de ses fonctions, et ne le conimuinquera qu'au maire,

^rnSsident e*^ chef, ou lorsqu'il en sera requis k^galoment.

Tout homme de police obéira Hans délai à tout ordre légal qui

!laî sera donné par le coseil, le maire, le président ou par le chef.

Il s'abstiendra de toute parole offensante, grossière envers ses

/Fupérieurs.

Il n'agira pas par vengeance ou partialité dans l'exécution de

ises devoirs.

Il ne s'amusora, lorsqu'il sera de devoir, à, converser sans nécea-

fiité avec aucune personne que ce soit.

Toutes discussions politiques ou religieuses sont formellement in-

tlerdites dans les stations.

Il ne recevra de qui que ce soit, dans nulle occasion et sous

»nctm prétexte quelconque, ni argent ni récompense sans la permis-

«ion expresse du conseil.

Dans toutes poursuites, en vertu de statuts pénaux où des hom»

mues 4e police pourront être les dénonciateurs, nulle portion de la

f»rt qui revient au dénonciateur sur l'amende prélevée ne sera payée

•a tel homme de police, mais telle portion sera payée au conseil qui

«n disposera comme bon lui eemb'era.

Tout officier ou homme de police suspendu ou démis délivrera

^e suite, à aucun officier du corps de police qui lui en fera la de-

mande, ses accoutrements et tous les articles destinés à l'usage de la

yolioeou transférés au conseil : ou s'il refuse ou néglige de le faire,

il eneourera une amende de cinquante piastres ou un emprisonnement

•de deux mois et toute solde alors due sera forfaite.

Tout homme du corps dé police pourra être démis instantané-

inent pour les offenses suivantes :

Désobéissance aux ordres, ivresse, insolence dans les paroles ou

ie comportement.

Langage ou conduite violente ou vulgaire.

Incapacité générale.

Négligence de devoir et s'il entre dans des auberges ou des mai-

HBons malfamées, à moins d'y être appelé dans l'exécution régulière

^e ses fonctions.

Le conseil s'il le trouve à propos démettra aussi tout homme du

«orps de police sans être tenu de donner aucune rataon de sa déol*

L4-'
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•ion. Toutes les foie qu'un homme de police ne remplira pas Bem
devoirs à raison de son absence par cause de maladie ou autrement,
le conseil pourra retenir telle partie de sa solde qu'il jugera à propos.

Toute personne qui disposera illégalement, recevra, achètemoa
vendra ou aura en sa possession, sans cause légitime, ou qui refuse»
de délivrer, quand elle en sera requise, les armes, accoutrementa..
uniformes ou autres choses destinées aux usages de la police et par
les présentes transférées au conseil, telle personne encourra par Ik
une amende n'excédant pas cent piastres, à la discrétion d'un jusi
de paix devant qui elle sera convaincue de loffence, ou un enipri-
BOnnement n'excédant pas trois mois.

Le corps de police entier sera tenu, en tout temps, d'obéir «tcommandement du conseil.

Tout homme de police soumettra au conseil, pour sa considéra,
tion, tous rapports d'actes de mérite individuel ou de mauvaise coa-
duite, do même que toutes recommandations faites en vue de récom-
pense ou de promotion.

Le chef de police et les hommes du corps de la police consacre.-
ront tout leur temps à l'accomplissement actif de leurs devoirs.

Le chef do police fera la visite des diff'érents postes chaque jour
et chaque nuit à des heures indéterminées d'avance et il verra à
ce qu iccux soient convenablement conduits et tenus en ordre

Il est entendu d'eux, qu'ils fourniront de leur propre mouve-ment au conseil toutes les informations qui leur parviendront sur
toutes affaires, et qu'ils se rappelleront que l'objet principal de tous.
les efforts de la police est la prévention des crimes

Il sera aussi de leur devoir de faire un rapport chaque matin.
au chef de police. ^ "»<»«««

A.JI '''f'^ T-
^""^ ^'"'' "" "^'"^ P^" ^'^'^ alphabétique;,

dans lequel seront inscrits lo nom, l'dge, l'endroit de naissance, ^date du 8ervice,le district et les occusionsde réprimande ou depuai-
tion de chaque membre du département.

Il fera des rapports immédiats au conseil de tous incidents digne*
de remo,rque qu'il pourra observer dans la conduite des hommes

11 veillera à ce que ceux qui sont sous son commandement obéis-
santjromptement et ponctuellement à tous ordres et autres règle»-



Il prendra alternativement la charge à son poste d« Ift

maison du pqsto et il Tisitera les hommes sur leurs rondes respeo*

tives.

Le chef de police déterminera de quelle manière se fera ce par-

tage des devoirs, mais un homme demeurera invariablement en

charge do la maison du })oste pendant le temps que l'autre sera de

service sur la rue.

Un conslable sera toujoure de service dans la salle de garde de

chaque maison de poste et il repondra à toute personne qui s'y adres»

sera.

Si cette personne y a des aifairea ou qu'autrement elle en témoi-

gne le désir, elle sera de suite introduite à l'officier en charge qui

lui donnera tous les renseignements demandés ou lui indiquerai

quelle personne il lui faut s'adresser. Nulle personne n'aura la per-

mission de demeurer dans l}i maison du poste, sauf le cas d'affaire.

Lorsqu'il sera de service sur la rue, il visitera autant de sa sec-

tion qu'il lui sera possible. Il est désirable qu'il en parcourrait toute

l'étendue au moins une fois durant son tour de service.

Dans le cas d'une émeute ou d'un incendie et lors de tout événe-

ment inattendu, il assemblera immédiatement tous les hommes dont

il pourra disposer et dirigera sa force sur le lieu d'action.

Quand des effets volés sei-ont apportés à la mtii^on du poste,

comme ayant été trouvés ou enlevés de personnes arrêtées ou autre-

ment il en fera immédiatement une entrée dans le livre relatif à ces

effets. Il fera mention du fait dans son rapport au conseil.

Il veillera à ce que toutes les personnes accusées do félonie ou de

délit, si elles sont arrêtées entre dix heures a. m. et quatre heures

p. m. soient conduites devant un juge de paix de suite.

Si elles sont arrêtées avant ou après ces heures elles seront en fer-

mées m lieu sûr, jusqu'à ce qu'elle puissent être amenées le matin

davant un juffe de Paix, selon le eas.

Lorsqu'il lui sera demandé de l'aide il l'accordera au meilleur

de son jugement et selon l'étendue de son pouvoir : mais dans des

cas extraordinaires, il en informera d'abord le conseil et en toutes

occasions il se donnera garde d'intervenir à moins d'y être légale-

ment autorisé.

Il apportera une attention particulière à toutes les plaides

proférées contre aucun individu. Il entrera toute plainte ainsi faite

•
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•

^ans le registre des plaintes ouvert à son poste et verra à ce que le
plaignant signe icelle, où il prendra son nom et son adresse ; & l'ex-
ception des cas où il sera nécessaire de prendre dos mesures sans
délai, la dite plainte sera transmise le lendemain matin au iu/ze de
paix. ••

V^

Les prisonniers détenus sous la garde de la police seront fré-
quemmont entrevus, leurs cellules visitées, et il sera pris note de
chacun des individus.

Il sera porté une attention immédiate à tous les cas qui néceasi-
toront dt'S secours médicaux.

Il sera fourni une escorte sufSsante pour s'assurer de la person-
ne du prisonnier et il sera envoyé à la cour de justice ou à celle des
juges de paix, selon le cas, une liste des noms des prisonriers et des
ftceusations proférées contre eux par la personne qui les aura sous
fia garde.

Il se procurera en tout temps les renseignements que désirerait
avoir le conseil sur dts «ujets ayant rapport aux devoirs de lu police.

CONSTABLES

Chaque constable demeurera dans l'endroit pour lequel il pourra
être nommé do temps à autre.

Il obéira strictement à tous les ordres de ses supérieurs et les
exécutera avec bonne humeur et promptitude.

Si même il l„i semble qu'un ordre est injuste ou donné mal à
propos, il se rappellera néanmoins que l'obéissance est son premier
devoir, qu'il lui faut obéir d'abord et se plaindre ensuite.

Le conseil ne refusera jamais d'entendre la plainte d'aucun
membre du corps de police lor^qu'eile lui sera adressée par l'entw.
mise de son officier supérieur.

Si toute fois l'officier supéritur refuse de recevoir la dite plainte
le conseil sera prêt à entendre le plaignant lui même.

Si telle plainte était futile ou non appuyée de preuves suffisantes.
la partie qui l'aura profér.^e sera immédiatement démise ou punie
par une amende ou autrement, selon que le conseil le jugera à pro.
pus»

Lorsqu'il sera de service, l'étendue de sa ronde luis.-ra indiquée
d'une manière précise par l'officier de service sur la rue.

t
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Il aéra alors tenu responsable de tous attentats contre la vie et

la propriété dans les limites de sa ronde, ainsi que de la préservation*

de la tranquillité publique et du bon ordre en général durant lo

temps qu'il est de service.

Il observera de près les agissements des individus et les arrêtera

s'il en a de justes caudes, il fera rappcit dans quelle situation et cir-

constances ils ont été vus à l'officier supérieur aussitôt son retour à

la maison du poste.

Il suivra ces individus autant que possible jusqu'à l'extrême

limite de sa ronde.

Toutes les fois qu'il lui faudra absolument avoir de l'aide, il don'

nera le signal convenu.

Lorsqu'il fait aucune personne prisonnière il la conduira à la

maison du poste et retournera de nouveau à ses fonctions, aussitôt

que possible.

Il n'abandonnera pas sa ronde pendant son tour de service, si ce

n'est sous les circontances ci-dessus ou autres dont il pourra donner
une explication satisfaisante.

U n'entrera dans aucune maison si ce n'est dans l'exécution de

son devoir. ~

,11 apportera une attention spéciale à toutes maisons d'entretien

publique qui se trouve sur sa ronde, les signalant dans un rapport si

elles sont ouvertes à des heures indues et si elles sont tenues en bon
ordre ou non.

Il n'entrera dans aucune maison d'entretien publique, sous aucun
prétexte quelconque, si ce n'est dans l'exécution immédiate de so&
devoir.

Tout cabaratier est passible d'une for:e amende s'il lui permet
de demenrer dans sa maison quand il est de service.

S'il s'aperçoit, durant son tour de service, que quelque chose sur

la rue est de nature à causer des injures corporelles aux passants

ou des inconvénients au public, <m qu'il s'y passe quelque chose d'ir-

régulier, d'impropre ou d'offensif, il en fera disparaître la cause si la

chose est praticable, si non, il en fera rapport.

Il ne doit pas permettre à un nombre de personnes de se rassem'

bler de manière à obstruer le passage libre des rues.
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Un constable ne devra pas faire usage do son bâton, parce que

la personne sous sa garde est violente dans son emportement ou son

langage.

Il ne doit entrer en conversation avec qui que ce soit, étant en
devoir, pas même avec d'autres constables, si ce n'est pour affaire se

rattachant à son devoir.

Il aura soin de ne jamais intervenir inutilement ou sans néces-

sité.

Les constables lorsqu'il marchent seuls par les rues ne devraient

pas pousser violement les passsants qu'ils rencontrent mais leur faire

place d'une manière civile et police.

Dans le cas d'un incendie, le constable qui se trouvera dans le

voisinage donnera l'alarme.

Il devra en être donné information 8a,n8 délai au poste le plus

près.

iNSTaUCTIONS EELATIVES AUX POUVOIRS ET DEVOIRS
LEGAUX DES CONSTABLES DE POLICE

Par les lois de cette province, le constable est autorisé et il lui

est ordonné dans l'exécution de ses fonctions d'arrêter tout individu

accusé ou soupçonné d'avoir commis quelques offenses ; d'entrer

dans une maison à la poursuite d'un délinquantjd'apaiser un bagarre,

de faire la recherche d'effets volés ; et de prenrire possession d'effets

soupçonnés avoir été volés.

FÉLONIES

Le meurtre, le bris de maison, le vol, le larcin, couper les bour-
ses (picking pockets) le recèlement d'effets volés sachant qu'ils l'on

été, l'incendie d'aucunes églises, maison ou autre bâtisse, sont quel-

ques unes des principales félonies à part de beaucoup d'autres trop
nombreuses pour être insérées ici.

Les personnes coupables de chacune des dites offenses sont des
félons.

A cette fin, il a le pouvoir d'arrêter tout individu que, par ses
' agissements et son caractère, la loi juge être vraisemblament sur le

point de commettre quelque félonie, et qu'il a de bonnes raisons de
fcoupçonner d'être au moment d'en agir de la sorte. A.asi lorsqu'un
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«liéné ou une personne ivre ou ua homme, dans un moment (Je colère,
menace la vie d'un autre ou d'incendier sa maison le constable devrait
intervenir et faire l'arrestation.

Il devrait arrêter toute personne qu'il trouve dans de pareilles
circonstances donnant une juste cause de soupçon qu'elle est au mo-
ment de forcer l'entrée d'aucune demeure ou autre bâtisse, par-
ticuliôr'>mont si elle a en sa possession quelqu'outil adopté à cette fin :

ou aucune personne armded'un fubil, pistolet, sabre, gourdin ou autre
arme offen6ive,dont elle a l'intention de se servir dans le but de- com-
mettre quclqu'acte de la nature d'une félonie.

Un constable doit arrêkr toute personne qu'il surprend dans
l'acte de commettre une félonie ou torate autre accusée positivement
par une autre persocne d'avoir commis une félonie, si le constable
croit que le soupçon est bien fondé, pourvu que la personne qui
éveille les soupçons accompagne le constable. Il est du devoir du
constable qui fait la dite arrestation ae conduire l'individu arrêté sous
soupçon devant un juge de paix, aussitôt qu'il peut raisonnablement
le faire.

Quoiqu'aucune accusation n'ait < *é proférée, cependant bi le

constable soupçonne qu'une personne u commis une félonie il devrait
l'arrêter, et si il a de bonnes raisons'de croire ses soupçons fondés, il

sera justifiable do le faire, même quoiqu'il puisse appvraître plus
tard que nulle félonie n'a été de fait commise. Mais le constable doit

être prudent vu que sa seule défense ne peut reposer uniquement
que sur la justesse de ses soupçons. En général si l'accusation est

faite avec discernement et de bonne loi, à la poursuite d'un délinquant
et non par des motifs de haine ou de rancune personnelle, le cons-
table no peut douter aucunement que la loi le protégera.

Si un constable apperçoit aucune personne dans l'acte d'empor-

ter ou de transporter par aucun moyen des effets ou biens mobi-
liers quelconques et qu'il lui apparaisse qu'il existe de justes causes de
soupçonner qu'iceux ont été volés, il devrait arrêter la personne et

il peut détenir les effets. Ici, il doit se guider d'après les circons-

tances,commo par l'apparence et les allures de l'individu par le compte
qu'il rend de lui-même et autres choses semblables, s'il a eu des effets

«n sa possession, avant de le faire actuellement prisonnier. •

Un constable doit faire tous les efforts pour faire une arresta-
tion ; et la loi lui donne d'amples pouvoirs à cette fin. Si le félon ou
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«i la partie accusée de félonie s'éohappedle peut être immédiatem«nt
pouraume partout où elle se trouve

; et si elle se réfugie dans une
maison, le con.^table peut en enforcer la porte afin d'y entrer, faisant
-connaître d'abord qui il est et ce q^u'il veut.

Mais le fuit d'enfoncer les portes du dehors est un procédé telle-ment dangereux, que le constable ne devrait jamais y avoir recours
que dans des cas extrêmes, comme lorsqu'une arrestation immédiate
est devenue n<;co8saire.

Il y a des cas où un constable peut et doit forcer l'entrée d'une
n» :i8on, quoiqu'aucune félonie n'ait été commise, quand la nécessité4u cas n admettra pas de délai comme lorsque des personnes se bat-
tent avec fureur dans une maison, ou lorsqu'une maison a été
envahie par d'autres dans l'intention de commettre une félonie etqu une fôlon.o sera probablement commise si lo constable n'intervient
pas,ot qui! n'exi>te pas d'autres moyens d'y entrer. Sauf ces cas,
.1 est mieux en général pour le constable dattendre qu'il soit porteur
4 un mandat à cette fin signé par un juge do paix. Si le constable
H aperçoit que ses otiorts personnels sont insuflSsants pour effectueruae arrestation, il devrait requérir toutes les personnes présentes do
1 asE's er et elles sont tenurs de le faire. Si un prisonnier s'échappeU peut être repris et le constable qui sera à sa poursuite immédiate
pourra le «uivre en tout lieu ou maison où il sera réfugié.

DELITS

Les off.nsos de la catégorie d'assaut ordinaire, bagarres etémeutes sont appelées délits.
>

e

Dans le cas d'infraction actuelle de la paix comme dans le casd émeutes, bagarre^ assauts et autres de même genre, commise sous
la vue du constable, il devrait immédiatement intervenir.faisant
d abord connaître publiquement qui il e.t, s'il n'est pas déjà connu,
séparer les combattants et empêcher les autre de prendre part à la
bagarre. Si 1 émeute est d'unernature sérieuse ouque les délinquantsny mettent pas fin immédiatement, il devrait le, faire prisonnien.
«assurant ausd des principaux instigateurs du tumulte et faire
toute chose en son pouvoir afin de rétablir Ja tranquillité

Un constable dans le cas d'un assaut qui n'a pas été commis en
«a présence ou sous sa vue n'est pas autorisé à arrêter l'individu ac
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cusé, ni ne doit faire prisonnier un individu ainsi accusé, si ce n'est
que l'individu ait été arrêté par quelqu'autre constable qui a vu
l'assaut be commettro.

Mais si une personne qui a.regu des coupures ou des blessures
donne en charge l'individu accusé do lui avoir fait les dites coupu-
res ou blessures, le constable est autorisé à l'arrêter et do le détenir
en lieu sûrjusqu'à ce qu'il puisse être conduit devant un juge de paix.
Il peut arrêter un individu qui l'assaillit ou qui l'oppose dans l'exé-
cution de son devoir, mais en le faisant il doit être capable de prou-
ver quelque fait spécifié contre l'individu, autrement l'accusation
sera renvoyée par l'officier en charge à la maison du poste. Si une
personne entre de force dans la maison d'une autre, le constable
pourra,à la demande du propriétaire, le mettre à la porte inconti-
nent

;
si elle est entrée paisiblement et que le propriétaire requiert le

constable de la mettre à la porto.ce dernier devra d'abord lui enjoin-
dre de sortir et si elle ne le fait pas, il devrait la mettre à la porte,
n'employant pas plus e contrainte, dans chaque cas, qu'il n'en faut
pour cet objet.

Lorsque l'offense n'a pas été commise, mais lorsqu'une infraction
de la paix doit vraisemblablement avoir lieu, comnie lorsque des per-
sonnes se préparent ouvertement à se battre, le constable devrait
arrêter les parties concernées dans l'affaire

; si elles sont dans une
maison ou si elles font dos préparatifs pour en venir aux mains, le
constable devrait entrer dans la maison pour les empêcher, les faisant
pareillement prisonniers

; et si les portes étaient fermées, il pourra
les enfoncer si l'entrée do la maison lui est refusée, après avoir d'a-
bord fait connaître son office et l'objet pour lequel il demande à
entrer.

Mais le pouvoir qu'ont les constablos d'enfoncer les porte8,8elon

qy il est dit plus haut, ne devrait être exercé que dans des cas ex-
trêmes seulement, et, alors, avec la plus grande circonspection-

Si aucune personne menace une autre de violence personnelle
immédiate ou essaye de frapper le constable devrait intervenir et
prévenir une infraction de la paix

; si une personne dirige une arme
contre une autre cherchant à l'en frapper.le constable devrait la faire
prisonnière. Si des personnes sont simplement à se quereller ou à
s'insulter ensemble, se bornant à des paroles, un homme de police n'a
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pas lo droit do les arrêter, mais il devrait se tenir prOt iV pn^vonir une
infraction do la paix.

Si une poreonne nceuséo de félonie ou do d<?lit sVchappe étant
prisinnièro, elle pourra Stre immédiatement poursuivie t-n tout en-
droit quelconque et si ollo se réfugie duns une maison la porte
pourra en être enfoncée, après que l'homme do police aura demandé
à être admis et qu'il aura fuit connaître sa qualité officielle et l'objet
pour lequel il demande à entrer.

Aussitôt une arrestation faite, il ont du devoir du constable, dans
tous les cas.do traiter les prisonniers d'une manière convenable et de
ne pas user de plus de contrainte qu'il n'en faut pour s'assurer de
Jeur porsonno.

Il est tenu de suivre les instructions contenues dans son man-
dat et de l'exécuter sans en rien divulguer et avec diligence. Si le
mandat ne peut être exécuté de suite, il devrait l'être aussitôt que
possible. ^

Il doit exécuter le mandat personnellement ou lorsqu'il demande
de l'aide il doit être présent dans le moment de son exécution. En
toute circonstance, il devrait faire connaître son autorité, pI elle n'est
pas généralement connue, et devrait montrer son mandat, quand il
en est requis

;
mais il ne devrait jamais se départir de son mandat,

vu qu'il peut lui devenir nécessaire, par la suite, pour sa propre îus-
tincation.

r i j

Un constable peut entrer dans une maison pour y faire la recher-
che d'effets volés ayant dans ce but obtenu un mandat de recherche
signé d'un juge de paix. Il devrait l'exécuter dejour si la chose est
possible

;
s'il trouve les effets indiqués, il les transportera à la maison

du poste, et, lorsque ce mandat l'indique ainsi, il arrêtera de même
la personne en la possession de laquelle les effets ont été trouvés.
Afin d'éviter les méprises, le propriétaire des effets devrait assister
s'il est possible à la recherche des effets enfin de les identifier.

Le constable est aussi autorisé en vertu du mandat signé du juge
de paix à enfoncer les portes de toutes demeure, boutique, magasin
ou autre bâtisse indiquées dans le mandat, qui ne seront pas ouvertes
à demande, ou après qu'il aura donné connaissance de tel mandat
pour les fins y spécifiées.

Il a le pouvoir d'arrêter et de conduire devant un juge de paix
xomme vagabondes, toutes personnes qui étant capables de travail-
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1er, refusent ou négligent de le faîre, toute» rorwi.n.s qui «'expo^mt
dune m«nu\re indécente, toutes perm,nno« <,ui .naliciousoment otd»
propos dolibJr<J entmvent la circulo.i-.n d. 9 pa..a„tH en ho pl«ç,.nt
en travern de« trotU,ir9, qui obstruent une place publiquo, qui f.,ntUMge d un langage in.uliant,qui (jaus.ntdu désordre en pou.mmtdo»
orlu, en jurant, er. chantant par le» ruée, qui onl, vont ou défiiïure.it
les enseignes, brisent les fenêtres les rK)rtos ou plaq.ei de portes I..
murs dos maisons, cu„r,s ou jardins, qu. détruscnt les (clôtures, pour»
ou jardins, q,ii «ont i^rres et qui arrêtent ou gênent la cinulation d. s
paisrbles pas.ante,touie. prostituées et Umtm pun-or.n.squi sont dan»
1 habitude de fréquente, des inaiHons mal famées.

Un «îorwublo qui y est autorisé par le m:.n lat d'un ju^'odo paix
peut entrer dins toute ma sm mal famôe,auber,'oou niai.on do p.n
lion et y arnîter et conduire devant tel Ju^.e de jmix, toutes ou cha-
oune les personnes désignées dans l'arti.le précédent comme étant
des personne,, vagabondes

; aussi toutes personnes trouvoc» à boire
dans les auberges entre dix heures du so r et cinq heures du matin
et toutes porsonnjs joaant aux cartes, aux dé* ou autres jeux de ha'
eard,

Mort violbnti 00 subite, accxdknts, etc.

Dans tous les cas où des personnes sont trouvées blessées morte»
oa mourantes, les devoirs de la police peuvent être limitées comme
•ml:

Si la personne est trouvJe morte, de voira ce que le cadavre soit
décemment couvert et qu'il en soit pris soin ; d'informer les parent*
et amis de l'événement et de prévenir le coroner de la circonstance
Le cadavre ne devrait être le moins possible dérangé de la place où
il a été trouvé, jusqu'à ce qu'enquête soit tenue.

Si la personne est mourante ou blessée sérieusement, d'entroyer
Immédiatemr<it quérir un médecin et transporter la personne avoc
toutes les précautions et la célérité possible À sa propre demeure ou
à un hôpital, ou à la maison du poste, si elle est plus à proximité et
que la chose soit de toute manière désirable.

Si la personne est évidemment mourante daprès les apparence»
ou 8« proj.re assertion par suite des coups ou de la violence dont
elle a été la victime, il devient important que sa déclaration des faits
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•oft prise & cau8o de mort, alorn dVnvoyer qu.«rir le j-ige des nw
•:on« ou un Jukc de pnix résident dans les environ».

INCENDrES

Les principaux devoirs d'un corps de police aux incendies, strie-'

a''"!'^ r"?"''
•""'

• ''^ '•'^^''«" '** l"'«P"«5té Hauvée de. flammes :

a emp«cher I encombrenient d«8 ruos par la multitude ou par toute
autre caus,. Je tenir l.br« de fiutes obHtru. tioi.s l'o^pate n^c«^Baire
pour fiicil r le travail des pompi.n, et pour permettre l'api.roehe
des charrette, apportant de I ouf» et, on général, de maintenir le
bon ordre.

Il est du devoir de la police, en tout temps, de donner tou- le»
recours pos^b'es au public d'autune mamôre ^uelconqu^

; et lo con-
seil croUqu'il est A pro|)os d'indiquer, ici quel est le principal objet
qu on doit chercher à atteindre dans do nemblabie circonstance.

Le constable sur sa ronde ayant donné l'alarme tel qu'il lui
est enjoint et l'officier de service .ur la rue «yant assemblé seshomme, et les ayant dirigé» .ur le lieu de l'action tel qu'il lui est
ordonné plus haut :

Il sera du devoir de la police dans ces occasions, de faire tousMB efforts :

1 Pour protéf,'er la propriété sauvée.

2 Pour aider si c'est nécessaire à éteindre \m flammes et à pré-
Mrver les bâtisse» environnantes de la conflagration.

Le meilleur moyen d'atteindre cet objet sera, en grande partie,
d en laisser le choix à la discrétion et au jugement de loffloier com!
mandant,qui verra à ce qu'il soit fait promptement choix d'un endroit
propice pour y déposer les ef-ots sauvés de l'incendie, et à ce que des
gardes y soient placés pour les protéger contre les escamoteur

; il
pourra aussi aux désirs des habitants, placer les hommes dans lesoouN environnantes ou dans les lieux remplis de raati<^re« combus-
tibles ou pour surveiller les toits couvert* en banleaux et donner
Immédiatement l'alarme a., cas de nécessité. L'officier fem la pa-
tromlle autour de c^sditféronts poste», assurant la vigilance de ses
Hommes et ayaAt lui-même l'œil au guet.
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L'inctndio étant éteint, les hommes appartenant à chaque poste

«e it«ui«ttront en rang au comnuiudemeni do leur officier rospeulifet
s'en rotourneront reguliôrtmeut

;
quelques uns d'eux étant laidsés,

suivant les circonstances, pour kui veiller le voisinage tout le temiw
qu'il oxi lora aucune appréhension.

[Toute personne qui r^'Histern à un constable ou l'entravera de
quelque manière que co soit, dans l'exécution de ses devoirs, se ren-
dra passible d'une amende de vingt piastres ou d'un emprisonnement
d'un mois.] (Amendement adopté le 28 novem'ire 1898).

THIMOLAUb BEAULIKIT,
Attesté Maire.

FLAVl t;X ROY
Secrétaire-Trésorier,

., . Lévis.
Lévis 19 avril 1886.

6.—RÈGLEMENT CONCERNANT LES MARCHÉS
DE LA VILLE DE LÉVIS

A une séance spéciale du conseil de la ville de Lévis.tenue publi-
quement au lieu ordinaire dos séances du conseil, à l'Hôtol do ville,

en la ville de Lévis à huit heures du soir, lundi, le vingt septième
jour du mois de septembre, dans l'année de Notre Seigneur mil huit
cent quatre-vingt dix-sept, à laquelle séance étaient et sont présents :

Son Honneur le maire J-Edmond Rot,
MM. les conseilers Chakues Gédéon Beaulieu,

Joseph Carrier,

Damabe L'Ainê,

Charles SAMson,
JOHKPH VeRREAULT.

tous membres du dit conseil et formant la majorité d'icelui.

Joseph-Edmond Roy, ecr., président comme maire, et Flavien
Roy, ecr., secrétaire-trésorier du dit conseil.

H est par le présent statué et ordonné et nous, le dit conseil de
la ville de Lévis, statuons, ordonnons et faisons le règlement sui»

vant :
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Proposé par M. le consoiUer JoHtph Carrier, secon, par M le

<!on«eilior Chs.-Gédéon Boaulieu et rdHolu : Que lo rÔKlemént oon-
«ernant le» marchés de U ville de Lt<vi» «oit adopté comme suit
savoir ;

Vu qu'il est nécossalro de refondi-e les ditf.5rent8 rÔKlomonU
pour la régie des marchés .lo la ville de Ldvis, datés du 17 avril 1865

bre 186» du 30 mars 1885, du 9 novembre 1885, du 19 décem.
Dre 1887, f - les amender et réfondre eu un seul, qu'il soît
donc on .«nd ef p atué et par le présent rôglomont le consoil de la
ville ûf L&v;a oitl .ne et stutuo ce qui suit :

I^' ^-* "<^'iu marché du quartier Notre-Dame comprendra la
halle Nû.r„.i.,am« ; tout le terrain vacant autour de la hallo Notre-Dame q,u

. „ ; depuis la rue St.Lr,ui8Ju.qu'à la rue projettée quicommunique de la rue St-Antninn à la rue Shnw
Le marché Lauzon comprend la n.lle du quartier Lauwn etses

dépendances. Ce règlement s'app.iquera à tous autres marchés qui

dervUle^'a) '""' ^^'° "''^''' '"''' ^' ''"'''" '*''"' ''"""" *^""*^''

CLERC DU MARCHÉ
lo La dite Corporation nommera un u des clercs pour chaquemarché de cette v.ile, et ce aussi souvent qi'elle le jugem à propos

;ces clercs devront être des personnes c.r^pétentes et convenables

'« nT^ïTseir'"" ''
"'"""" '""'" ^" '" ''"*'''™ ^''''''

20 Les dits Clercs du marché veilleront à ce que tous les rècle-ments de marché et de police soient strictement exécutés
; ils inten-

teront sans délai toutes poursuites contre ceux qui les violeront, et
nspocteront de temps à autre, sans pouvoir exiger aucun honoraire,

les poidH mesures, balances ou autres nistruments servant à peser
dont on fera usage sur les dite marchés ainsi que les choses ou den'
rées offertes on vente

;
ils s'assureront que personne no vend à faux

poids ou à fausse mesure, et intenteront toutes poursuites .outre tous

Sr Z ™'''''-. "' ^'"'^°'' ''"*^°* 1"« P«««»ble, régler toute
difficulté qui pourrait s'cqever entre les vendeurs et les acheteurs, et

(I) Remplace le règlement du 9 novembre 1885.
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fet^J^T
*""**! '"' '"«*'*"«^'«»« «t '^•™P'i'- tous les devoirs qui-

n,«r,fn.^*'/'''
''"'"'' "^^ '^^'''^^ n'achoteront ni vendront, directe-

^:!;Ll,^t'ri8^^
'^'^"*-«^- pour leur propre.

40. Qu'il sera du devoir des clercs de marché de percevoir fidè-

imposées par ce règlement, et les payer tous les jours au secrétaire-tr^oner de la dite ville de Lévis
; et que toute négligenencapl

tlZ '.

'"
'* ^'""î'"'''' *"«'"^ àlafidélltéfairac ompL.sèment de ce devoir ou de tout autre devoir qui pourraleur êtrecon-

TB^^ltZT'
"-''''' entraînera leur destitution immédiate.

80 Qu'il sera du devoir des susdits clercs de marché de classi-
fier autant que possible les diverses classes de vendeurs, et de placer

des choses qui ont de la similitude {Mègl. de 1865)

*.
/*'• Q"'^'.«^™du devoir de tels clercs de saisir et confisquer

toutes denrées et choses confiscables par ce règlement, en price
ttZ r" "' ^''"'"' ^'^ "'™^ ^«'"P^ ^«"« "» 'i^re tenu pour
cela les po.dsou quantitéet description de cesdenréesou choses Lsiooa^^uées. ams. que le nom du propriétai,-e ou du vendeur. iRégl

H« toln^""T n ' '^'''' *^' '""'"'^^ *'*="^«>°* «» ««-"Pte exact

d^laH/; -n
•;";

''''^'°"* et payeront au secrétairo-Lsorier
de la dite ville, et fourniront à Son Honneur le Maire le premier

^°"L î tT^ '"°'' ^"^ "' '^'^ P*« "«^ Dimanche ou jour Se Fêteua éta fidèle et certifié de l'argent qu'ils auront ainsiV et payé^
pour^l'mformationdu dit Conseil delà Ville de Lévis %.,?!

7ao. Les cl -os de marchés rempliront tous leurs devoirs par•ux.mêmes,et n emploieront de députés ou d'assistants qu'avec laner
miflaion spéoii e du conseil de ville.

^
80 Que les susdits marchés seront ouverts à l'usage du publiapour la vente de toutes denrées ou choses généralement qui se ven!
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teTar^it^^^^^^ sontsp.ciale.ent pro-

rhun^i
^' "' "*'"*

''f'""
'^^ ^^""^'^ «"•• l^^ «"^roli^s aucune mar-

àeTZT.
"""^ "''' '""""f««t"'-^e«.«i ce n'est quelee bubitantade la campagne pourront y vendre tout objet manufacturé par eux-mômes av.c de» matières provenant de leurs terres.

Ouverture des marchés~10. Que les marchés seront ouverte tous
le» jours les dimanche, et fttes d'ob: gation exceptés, depuis le plt

.r^a^eTeill^jrcS^^rrs^^^^^^^^
«^«^ les dite Lrchés en

rf.n<.^/'''i'^w
^^^""^ P"''^'' P'^^'-^^^drede la boucherie sont prohibésdans es hmues de la ville de Lévis

; cependant le conseil pourra et

Notroûr''^''i'-'T*P"^*^ -^'«" établir deux dans leTuaniNotroDame. un dans le quartier Lauzon et un dans le quartier St-LHurontdanslapanie de quartier à l'ouest de la garo du GrandTronc pourvu que le propriétaire de tel étal privé paie paravlnce»u seorétair^-trésorier de la Uorooration ,1« l« SIa r r- fBOmme de cinquante piastres chaq^u/fni
"' *^' ^'^' ^*

Chaque clerc du marché donnera les places.-l2o. Que toute ner

• 'ZlZrTr "T" '"^ '^''^ '^' -«- des marchés de^^^^^dite vile des denrées ou choses non prohibées parce règlement semtenue de prendro la place sur les marchés qui lui serafndTquée plT

S^indrrtn7''"''''"^"^'^
'^"""^ P'^^'^ P'---' autoritédecon

traindre toute personne à obéir à cet égard (Bègl. de 1865).

«f H« n!" ^U
'^

°^.*"f
<!"« ^«« ''«"Chers qui auront droit de couper

lea étaux qu
,
s occuperont

; toute autre personne qui offrira en vente
00 vendra de la viandesurles ditemarchés ne pourra IV débiter coupjr, m la peser ailleurs qu'au buroau de pesage établi sur les ma^Ohés et par quartiers seulementCiiîé^i. de 1865;

^r^^Il^"^' n'-f"""^^- ^"" P''^""^ °« ^«"dra ni exposeraen vente sur les dite marchés la chair d'aucun animal mort de mXdie ou qui n'était pas saia et en bonne santé lorsqu'il a été tué n expc^Pa en vente sur les susdite marchés aucun^al^ ladro Cd,
Viande, volaille, gibier ou poisson gâté.ou veau au-dessous de lÏlT
trois semaines, ou des peaux en état de corruption. (^Z i S")
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Colporteurs etc.-no. Aucun colporteur, petit marchand ambu-

lant ou vendeurs de marchandises manufacturées, n'aura droit de
laire son négoce sur les marchdsde cette ville, ni d'y placer ou expo-

(Ï4" 7imt{
^'^ ^^""^^ """'"^ ^^^* °" marchandise que ce soit

Tables et £ancs.~16o. Personne ne placera ni exposera aucune
denrée ou autres choses sur les dits marchés sur d'autres tables, bancs
ou tomes que ceux permis par la dite corporation (Bègl. de 1865).

Viande apportée sur les marchés.—17o. Que personne n'appor-
tera m exposera en vente sur les susdits marchés aucune viande san-
«lante ou entrailles malpropres d'aucun animal, ni tuera, soignera
ou étripera aucun animal sur les susdits marchés ni plumera aucune
volaïUe m jettera ou laissera les restes ou rebuts de légumes, ou aucune
ordure ou autre chose que ce soit sur les dits marchés (^Règl de 1885).

Moutons, Cochons, etc.-18o. Que personne no placera ni expo-
sera en ve„!;e par terre ou sur lé pavé dos dits msvchés aucune dos
denrées ou choses qu'elle pourrait avoir àvendre, excepté des cochons
morts, des moutons entiers, ou du bœuf par quartier, autrementque
dans des boîtes, quarts, poches ou panieis, ou sur des établis ou
tables,à moins que ces denrées ou choses ne soient dans des charret-
tes ou voitures

;
et personne pour quelqu'objet que ce soit, n'entrera

avec un cheval sur les dits marchés excepté pour vendre des denréesm ne laissera sa voiture vide ou son cheval débridé, ou dans aucune

ÏaTh7Str{865)."'"^
^"^" l'ouverture et la clôture des dits

Pas d'encans sur les marchés.—19o. Que personne ne vendra ni
-exposera aucun effet ou marchandise quelconque en vente à l'encan
sur les dits man-hés excepté dans les cas où cela se fera en vertu
d'une loi ou d'un statut spécial

; et dans ces cas, celui qui fera la
vente sera tenu d'exhiber aux clercs des dits marchés on ordre oupouvoir de ce faire (^Bègl. de 1865).

Voitures, etc., sur les marchés.—2QQ. Qu'il ne sera permis à aucune
autre personne qu'à, ceux qui ont droit de vendre sur les dits mar-
chés, de placer ou laisser sur les dits marchés de ladite ville, durant
les ur«B du marché, aucun cheval, voiture, quart, boîte, banc ou
fiutro objet ou chose que ce soit (Eègl. de 1865).

Beurre.—2lo. Tout beurre en quantité excédant deux livres sera
vendu au poids {Bègl de 1865).

' .?
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230 Les locataires d'étaux, les bouchers, lesmarchands épicierset ceux qui tiennent des magasins de fruits peuvent vendre desTérmes à leurs étaux ou à leurs magasins en payant chaque ann e^etpar avance la somme de quatre piastres, au secrétaire-trésor^er de lacorporation de la ville de Lévis. (Eem.laee règlement Isotarl

240 Toute personne pourra vendre ou exposer en vente despatates en tout endroit en la ville de Lévis en payant chaZ annéeune hcence du secrétaire trésorier de la corporation pouHaouel

t

tLZTss'r'-''''
''''''' '' ^eux piastres. (i,.j::^

25o II n'est pas permis aux marchands épiciers et aux passa-gers de vendre ou de permettre qu'il soit vendu de la viande da^

^Zu^TZT *^" ^^^-<^—
'^ 1^ ré«ei.e cependant d':^Zdes salées ot fumées ou en conserve.cependant les marchands épiciersdepuis la gare du Grand-Tronc à aller aux limites sud ouestTe S

•

I^ns n t 7,
^'''^'•^«'^^-"dre de la viande à Jours magasins pourvuqa.ls paient la somme de six piastres chaque année par avance lu

secr.ta.re.tresor.er de la corporation de la ville do Lévis CBeZiZ
règl. du Ifi avril 1866, du 11 mars 1867 du et 3. mars 1885i

Il ne sera pas vendu de denrées dans les rues etc.—
260 Qu'aucune personne ne vendra ni exposera en vente etper-eonne n'achètera sur aucun quai, ni dans aucutie rue, rueÏ; pfacepublique ou autre en cettedite ville, excepté sur sur le dits marchéset depu.s a gare du G.and-Tronc à aller aux limites sud-ouTst de laville de L vis, aucune des viandes, denrées qui se vendent oS nal^ment sur les marchés. (Bègl. de 1865 et du 30 mars 1885)
^70 Que toute personi.a qui vendra ou mettra en vente au nn;,1«sur les dits marchés de la viande de boucherie, par qulrtier. ordtbeurre ou autres denrées ou choses en quantité eLédCt doT^eîrvre!fera peser ces articles ava«. de les délivrer, au bureau de Zie d

*

marché où sera vendue ou exposée en vente telle viande dHouchene, beurr. ou autres denrées ou choses sauf et excepté lesbouci

'Il
'«
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Jf°t"*
***. ^* '!!*'"^* ^^ boucherie dan« leure étaux, auxquels cetto

«Jause ne 8'apphquera pas. (i2é^?.^e 1863).
280 Que lors qu'aucun article vendu sur les dits marchés devra

«tre pesé il le sera au bureau de pesage établi sur le marché et par
le «Jerc du marché, ou le preneur ou fermier du dit bureau de pesa-ge ou autre personne nommée par la corporfttion de la ville deLévis
pour agir en cette qualité, et non ailleurs. (Jiègl. de 1865.)

Ordre du clerc du marché-29o Que toutes personnes sur les dits
marchés sera tenu d'obéir aux ordres et commandements des dits
Clercs de marchés, ou autre personne nommée par la dite corpora-
tion pour agir en cette qualité, touchant l'exécution de ce règlement,
«t pei-sonne n'aura le droit de lesempCcher de remplir leurs devoirs.
(Hèffl. de 1865).

Choses pesées.-SOo. Que toute personne qui voudra vendre ou
«xposeraenvente.puqui vendra aux poids ou à la mesure toute
chose que ce soit sur les marchés sans la peser ou mesurer en pré-
flence des acheteurs, sera tenue de marquer d'une manière intelligible,
Bur les poches, paniers, boîtes ou autres choses contenant l'objet à
vendie, ou sur l'objet lui-même, le poids et la mesure de tel objet et
flil est constaté que tel article n. contient pas le poids ou la mesure
ainsi marqué, il sera confisqué, et les clercc dos susdits marchés sont
autorisés à le saisir et confisquer (liègl. de 18r 5).

31o. Qu'il ne sera permis à personne fréquentant les dils marchésdy amener ou d'y laisser aucun chien, et tout chien errant sur
Aucun des dits marchés sera tué (^Hègl. de 1865.)

ETAUX

Louage des étaux.~32o. Que la dite Corporation pourra de temps
à auti-e établir tous et tels élaux qu'elle jugera à propos pour l'usage
des bouchers sur les dits marchés de cette ville QEègl. de 1865).

33o. Que le louage des étaux publics sur les dits marchés de la
ville se fera par adjudication publique au plus haut enchérisseur sur
chaque étal, ou affermés privément, le ou vers la fin d'avril de chaque
année, autant que faire se pourra.' (Eègl. de 1865).

Condition du bail.—34o Que dans le cas où le locntaire d'un étal
cesserait de l'occuper durant un mois ou néglii't . d'en payer le
Joyer trente jours après son échéance, alors il sera bisible à la dite

véi
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corporation de reprendre possession de tel étal, et d'en disposer corn-me sil n'avait pas été loué. (i2é^;.,f, 1865).

.hiJ-wx^"^''^T**'''*'°P*"*'^'"°^*^' sera tenu d'en faire blan-^h.r Iinténeur à la chaux tous les ans, dans la première semaine dumois de mai. (Jlègl, de 1865;.

360 Que chaque occupant d'un étal sera tenu de le nettoyer pro-premeni amsi que toute sa devanture, tous les samedis après lesheures du marché. {Règl. 1865).

fluonf
1-^"';' °' """'' ?'""'" ^ *"'"° °'^*'"P'*"t 'i''^^ ^t»^! d'y laisser

1 al "T''
"' P''^'^^ d'animaux,ni aucune chose répandantde la mauvaise odeur. {Règl. de 1865)

A-éJ'Tvt
^'' -^^"^"^--^So Que tout boucher ou autre occupantdétal ou détaux sur .iu,ua dos dits marchés, les entretiendra pro-

ferr/d^^'^T'"^^^*^^^^^^ '^^-^ - établis ou WUseivant à découper chaque fois qu'il sera nécessaire, afin qu'il n'yreste aucun sang ni saleté
;

et chaque fois qu'aucun étal ou é auxsera ou seront tenus ou laissés en état de malpropreté, il sera du d^voir des clercs de march. de les faire neUoyer et'd'en'fai e payert

dTlZr " "' lo-tairesde tel étal outelsétaux. TAgl.

390 Qu'aucun boucher ni autres personne n'embarassera le nas.âge entre es étaux de bouchers ou conduisant à ces et ux sur L
. ^1

s Marchés en laissant vis-à vis d'aucun tel étal ou dans aucun desdits au. ,

, passages, des tôtes ou des peaux d'animaux, des cuv^s deviandes salées, ou autre viande ou choses que ce soiti-^i a crrheraou placera rien aux dits étaux de manière à projeter audessus oudans le dit pasmge. (^Règl. de 1865).
auaessus ou

lOo
Ileatdéfendnauxbouchersdevendre.Iouerouprêterleurs

.étaux à qui que ce soit pour y exposer en vente ou vendre de Ta ^ande ni de permettre à personne de se servir de leurs étaux ou p^I^de leurs étaux, pour le même objet, sous une pénaliié de dix pi!st^s.courant, contre le boucher qui p ^ra ainsi vendu, loué ou prêté «^ital ou partie de son étal, ou qui aura permis à quelqu'un 5v e '?^ar en vente ou vendre de la viande
; et il sera du dévoieZ oTeîcsdes dits marchés d'expulser de tel et . toute personne autrr f !

Coucher locataire d'icelui, son apprenti ou engagé qui occl- tel^tal ou partie d'étal pour l'objet susdit. {Règl deim^)

f 1-

1

T
1
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LICENCES

_41o Que tout boucher ou aul .0 persca-io st proposant d f t..;i>lir
ou d avoir un abattoir dan. la vilk de Lévh. pourra obtenir une 11-
cence à cet effet, signée d.,,- Maire de ia ville et attestée par le eecré-
toire-trésonei ,-icelle, si . . >n«eil est d'opinion que la localité oH
1 on se propo* d'établir o . <; avoir un abattoir, n'est .ujetto iaucu-
ne object.on

;
et cette licenc. si 1, dit co ..eil juge à propos de l'uc-

corder, contiendi. la description c:., la .,calit.^ ox\ !e dit abutfoir se
trouvera,et toutes les autres condition!: : t restrictions ^ue le dit con-
8611 ..^gera à propos d'imposer, et lu où U,8 pt-rs.-; :.t.0b qui demandent
-ette iioence paierunt avant son émanation une somme n'excédant-

iï'^«Sf
"^'^^ courant, au secrétaire-trésorier de la dite ville. (Sègl.

42o Que les dites licences ne serviront qu'à la personne qui y
dfISetn""^^

^* ne pourront servir à u.;cune autre personne. (Règl.

43o Que les dites licences ne demcMioront en vigueur que jus-
qu au trentième jour du mois d'avril qui ..,ivra leur date et nas plus
longtemps. {EègL de 1865).

*

La licence sera 7nontrée.-Uo Que toute personne qui aura ob-
tenu aucune licence, sera tenue de l'exhiber chaque fois qu'elle en
sera requise par un juge de paix, un des membres de la dite corpo-
ration, ou par aucune autre personne que la corporation chargera d©
les examiner. (^jRègl. de 1865).

PERSONNES QUI VENDENT SUR LE MARCHÉ
Comment seront placés ceux qui vendront sur le marché.-45o

Que toutes les personnes qui vendent ou qui offrent en vente des den-
rées ou autres choses de quelque nature que ce soit, se placeront sur
les marchés là où les clercs des marchés indiqueront et dans l'ordre
qu'ils désigneront. (Bègl. de 1865).

Places sur le marché.-46o. Que personne vendant ou offrant
en vente sur les dits marchés ou tout autre érigé à l'avenir des den-
rées ou autres articles (non contenues dans des charettes u autres
voitures) n'occupera de place sur les marchés excédant qu re pieds
de largeur sur trois pieds et demi do profondeur, et dans ces espaces
seront placés toutes les denrées et choses aur cette personne offrira
en vente ainsi que les quarts, tables, boîte> is, (^Bègl. de 1866).
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41o Une taxe quotidienne ou un droit de cinq centins sera paya-

ble sur réquisition et à demande par tout cultivateur exposant ou
offrant en vente du lard, du bœuf, du mouton, du veau et autres
articles et denrées sur les marchés de la dite ville de Lévis ou dans
la halle Notre-Dame (Règl. de 1865).

48o. Une taxe quotidienne on un droit de vingt centins sera
payable sur réquisition et à demande par tout commerçant ou regrat-
tier exposant ou vendant des denrées et viandes sur les dits marchés
ou dans la halle Notre-Dame, et chaque tel commerçant ou regrat-
tier sera en outre tenu de payer en sus cinq centins pour chaque
lard, chaque mouton, chaque veau et chaque quartier de bœufexposé
ou mis en vente, deux centins pour chaque quartier de lard, chaque
quartier de veau et chaque quartier de mouton, et enfin cinq centins
par cent livres pesant pour tout autre article ou denrée non énu-
méré ci-haut. (Règl. du 19 déc. 1887).

49o Les taxes ou droits susdits devront être payés sur réquisi-
tion et à demande à toute personne chargée de les percevoir sous
peine de la pénalité ci-après mentionnée. {Bègl. du 19 déc. 1887).

Zes licences accordées pour mie seule place—bQo Qu'aucun re-
grattier ou autre personne ayant une licence de la dite corporation
ne vendra ni oiTrira en vente aucun article sur aucun autre marché
ou aucune autre place que sur le marché ou la place mentionnée dans
sa licence, et tel regraitier ou autre personne ayant licence, ne pour-
ra vendre en vertu de cette licence que dans une place à la fois sur
aucun tel marché. {Règl. de 1865).

51o II sera chargé pour chaque animal vivant ou mort à vendre
ou à acheter, débarqué ou placé sur les marchés, les rues, ruelles,
places publiques ou sur les quais de la dite corporation le même
tarif qui est imposé pour les animaux amenés sur le marché des ani-
maux.

Personnes qui violeront ce règlement.—^2o Que les clercs des dits
marchés, feront ôter des dits marchés toutes personnes qui viole-
ront aucune partie ou aucune des dispositions de ce règlement, et
tous animaux, effets ou choses qui seront placés ou qui se trouve-
ront sur les dits marchés en contravention à ce règlement, ou à
aucune clause ou partie de ce règlement. {Règl de 1865).

Clause pénale.—^^o Que toute personne qui portera atteinte ou
enfreindra ou violera aucune des disposition contenues dans le présent

i
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règlement ou aucune partie ou clause de ce règlement, encourait

nlfo? . °;f
^^''•'"tP«« ^»^'t PiastreB courant, ou un emprison.nement n excédant pas un moie de calendrier. {Règl. de 1865)

nr^Jf
^7«'^gJ'°«i^t8 antérieurs, incompatibles ou contraires auprésent règlement sont abrogés.

J.-EDMOND EOT,
Attesté

j^f^j^^

PLAVIEN EOY,
Secrétaire-Trésorier,

Lévis, septembre 1897.
^^^^^'

RÈGLEMENT CONCERNANT LE MARCHÉ
AUX ANIMAUX

^ une séance ou session ordinaire au conseil de la Corporationde la ville de x.évis, tenue publiquement au lieu ordinaire des séancesdu conse.1, en la dite rilie de Lévis. à huit heures du soir, lundi, le
quatorzième jour du mois de septembre, daus l'année de Notre Sei-gneur mil huit cent quatre-vingt-cinq, à laquelle séance étaient pré-

Son honneur le maire Pierre Lefrançois,
MM. les conseillers Etienne Dussault

Narcisse Lacerte
" Joseph Fortin

Thimoiuus Beaulieu
" "

Ls-Ed. Couture,
Tous membres du dit conseil et formant la majorité absolue d'i-

celui Pierre Lefrançois, Ecuier, Président comme maire et Elavien
Roy, Ecuier, Secrétaire-Trésorier du dit conseil.

Il est par le présent statué et ordonné et nous ledit conseil de la
ville de Lévis statuons, ordonnons et faisons le règlement suivant.A partir de la mise en force du présent règlement, il sera éta-
bli à l'endroit désigné et fixé par le conseil dans le voisinage de la
Halle actuelle dans le Quartier Notre-Dame, ou à tout autre endroit
que le conseil désignera plus tard, un marché aux animaux
ayant les dimensions et proportions déterminées par le conseil et 4
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llZt'l^
°* '*™ P'™'' '^ "''"""^ P*"«""« d'«ffrir «° vente ou dovendre des animaux dans un but de commerce, ailleurs que sur ledit marché 80U8 peme de la pénalité ci-après mentionnée.

des anL'!nf f''r^''
'^ P**^'' ^" ^'' P«™«°"«« <l"i amèneront

1. Pour tout et chaque cheval dix centina.
2. Pour tout etr chaque bête à cornes cinq centins.
d. 1 out tout et chaque cochon trois contins

«entins
""'^ *°"* *^ ''^"^"^ "*"'^''°' "^"'*" ''^ ^^^^^« «* v^»*" d«"*

pavé^ouîln*'^'^'"""""'!
'^"' ''^''"^ ''^™^«« *«»^ ci-dessus seraSr .

'^""'"'""' "î"'^'"*^ «"^^^ clans 1.8 dits marchés auxAnimaux et qui y passera la nuit.

Toute personne négligeant ou refusant de payer les dits chargealorsqu^e le en sera requise encourra la pdnaiité^f-des^u ndiaSeLe clerc du marché ou tout autre officier nommé par le consdlveillera au bon ordre et indiquera la manière de se pincer surle
'

r ir^ 1' f
*'"*' -"t^-vcntion ou refus de se. ZlZerl^règles et r glements relatifs à la n<gie du dit marché, se^a punl^de la manière ci-après indiquée.

^

Toute et chaque contravention aux dispositions du pr, . c ^de-ment sera punie par une amende n'excédant pas vingt Sastres ôuunmo,s de prison ou par les deux à la fois, et la^ursuL^ pouïa êtr^intentée soit devant les cours civiles soi't en conformité a'uxTspos"

deP^t 3VT3fr,'""T'^'^"« ^«'"•"'''- devant les ^u^sde Paix, 32 et 33 Viclona, chapitre 30 et 31. Le présent règlement

l année mil huit cent quatre-vingt-cinq.

PIEREE LBPRANÇOIS,
Maire.

Attesté : PLAVIEN EOY,
Secrétaire-Trésorier.

Lévis, 14 septembre 1885.
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ai.ui.iiMEOT CONCERNANT LES PESÉES PUBLIQUES
A une séance ou session ordinairo du conseil do la corporation

de la ville de Lévis, tenue publiquement, au lieu ordinairo de« sëan.
ces du dit conseil, à l'hôtel de ville, en la dite ville de Lévis, à huit
heures du soir, lun ...^,„ . nqui.-^ne jour du mois do juin, mil
huit ceat quatre vingt-quatorze, à laquelle séance étaient et sont
prôsonts i

Son Honneur le maire I.-N. JJolloai>

MM. losconsoillors Ls.-Ed. Couture

Pierre Robitaille

Narcisse Lacort©

Damasc T/Ainé

Joseph Carrier

Joseph P'oitin

Jamus GH^son Sr.
J.-O. Hamel,

Tous membres du dit conseil et formant la maîorité d'icelui
Il est proposé par M. le conseiller Joseph ( .: .ier secondé par

M. le conseiller Damase L'Aiaë et rémm : Attendu que ledit conseil
trouve opportun d'iimondor et do moditier certaines dispositions des
règlements concernant lu posée dos effets dans les limites do i ville
uavoir

:
le règlement en date du sept avril 1865 et le rè-lement en

date du neufnovembre 1885, et d'en .=tablir de nouvelles au même
sujet, il e8t par '., présent statué et ordonné par le dit conseil et le
dit conseil st^iue et ordonne comme suit, savoir :

1° Il est par le pr.' ^nt établi, outre la pesée publique qui existe,
d.. le vo-:,uge de mile Notr..-I)ame,en lequartier Notre-Dame
unt ivutre posée publique, sur la rue ou place conduisant a,, quai de
la traverse, près de la station de la police, en le quartier Lauzon, et
à corn- r • do la mise en force du pr.' , ^ut règlement, tous les objets,
marcnanuises, denrées, - is, foin, pauio, charbon, et tous effets d'une
nature quelconque, qui ,ront .u devront ê. :•. pesés ou mesurés, en
vertu des règlements de

, .o ville ou de la loi, 1- seront a l'une ou
4 l'autre des dite^ rasées

, .bliques^^arlepuiemem iusdroitn charges
et taux énumén' pr ' ut règlement.

' Ilneser em aucune personi > d'expo-er, ou offrir en
vente, du foin oi

• la pu le, dans aucune rue, ruel^u ou place pu-
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blIquodolavillo.sIcenW 8ur lo marché prte de la halle Notre-
X>ame et to le perBonno, avant d'exposor ou offnr .„ vente tel foin^u toile pa.llo, devra le ou la faire peser à lune des pesées publiquespar la perjonno en charge de la pesée.

3° Tout foin ou paille qui sera vendu, dans 'es limites de la

ou .'Liirj'*^"'''^^
'"'"'"" '^""* """'" "" P^'*^^ ''' ^«'^1"« tel foin

deux mmr ' '' " "";-"«"". » «era livré pour chaque tonneaudoux m, lie I vres avou- du poidn, et ainni en proportion pour chaque

o.r.t .."" T • 'r'ï"''
'*" '"'" «" ï'"'"« -•^* ^«"du au oentou par plus grund ou plus petit nombre de bottes, chaque botte de

foin pèsera quinze livres et chaque botte de paille dousîo livres avoir

aui'ti ' T' "" P"'"' 'î"' '•"•" ^'''^ "
" ^"^"g^ ««^«^ ^•^''="1^aux taux c. dessous 8pécifl<^8, et le nombre de bottes sera établi sur

le pied d.. ,iu,nze livre, pour chaque botte de foin et de douze livrrs
J)0ur chaque botte de - .lille, et payé en j.roportion

^
4° Le propriétaire ou le possesseur do toute voiture se. vant ha-bituellement au transport du foin, de la paille ou du charbon, pourdes fins de commerce dans les limites de la ville, sera tenu de la

chaltT 1

"
'T'"^^"-

P«^ •« «^''•« du marché ou la pei^onne encharge de la posée, comme suit savoir : le poids de la voiture devra
être étampé, marqué ou indiqué sur une partie apparente d'icelle, et

&LTpi:'r.:rs"uSr''^^^ ^^^ "-^ ^"^- -"« ^-'^- ^-^
5° 11 sera donné par la poi-sonne en charge de la pesée publique

à toute personne, qui y aura fait peser un voyage de foin ou de paHle,
81 elle le demande, un certificant du poids du dit voyage dans letermes suivants. ^ *

Marché Notre-Dame Lévis (^date

"Voyage de foin ou paille

Ibs poids total

Ibs poids de la v'-^m-o

Ibs poids net

•^f^*
^"^« ^' 15 "^^«» ^ foin (on ^2 livres) de paille cha-

6» Il sera néanmoins loybio à tout fermier ou cultivateur devendre, dans aucune rue ou ruelle de la ville de Lévis, de la paillepourvu toujou.-s qu'.vant d'offri r cet objet en vente, le; dits fermieSou cultivateurs j.a.ent au clerc du marché la somme de dix centins

f
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en »UH de la «umme puyablo à la porsonno chargée de poser la naillo

p«ll« en ce oa. le clerc du marché, ou la ,^r«onno on charge de 1»

la nlr/ônn "T'*'""'
'^"'' ''*'*^ ^"'»" » ''' «dûment puyée et

prodmra chaque fo.« qu'elle e„ «era requise et Introra à tout ot !oier de la c.rporat.ou, lo dit billet, pour pœuver que la dito ôml

U ville de^LLÏ"" 'l T V '" ''*'""""' *"^"''«"»"* '« ""^'ché dela ville de Léym, paa.é le duc Hept avril mil huit cent soixante cinatel qu amendé et rendu applicable au marché Notre-Dame pa7?Jrèglement pasaé la neuf novembre mil huit cent quatre vTngfcLo

If Para.:,raphe.
1, 2, 3, 4, et 5 du réglement'pour étlX un^pe^ée publiqu., en date du neuf novembre mil huit 00711

lar •
""' '-' '^ P'-^-'^^ ^"^^«'^ «^ remplacés par il aSs

atrJff^'rr^f' P^'«<^«- publiques, ou de l'une d'elles, pourraStre affermé et vendu aux époques, aux conditions, pour le em ps etde la man.ôre que e conseil jugera convenables, soit sur souSns
BOit à enchô.^ publique ou privement.à la discrétion du con«ei

'

9 Le clerc du marché ou la personne en charge d'une pesée

dexiger et recevo.r, pour toute et chaque pesée ou mesurage J^poarra faire, les taux suivants savoir •
^

r^ nlTr*"
''^*^"' P^^ *''"^'*''°* Cinquante livres mais n'excédantpas cent livres, cinq centins.

^"uaui.

H«„xtnM'"^"'P^^''''°^''*°'"'"*"^'^' •»"«« n'excédant pasdeux cent hvres, sept centins.
*^

6 Pour chaque pesée au dessus de deux cent livres, sept centins

Ïvten'r'"^'"^"'''''''!"^^^'^'
"^^««- P»^- de cent
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ibin L^lml'r^'
''". '''"^"* voyage ou charge de charbon, delom, ou paille, dix centins.

.v^trrath/:^" """"^""^"*^P^"'- "" ^-^ «Pécfal réduit

ÎTrw r ; r ^""'"«'•ï'»»»^ d« «harbon qui «'engageront à

^
8°Poûrn''/V''u^"'"^'"'*'°"'^^'«*

^o»-"^»' dix centins,

9 Pour la pesdo de chaque veau ou mouton, deux centine.

centiis.
""'"'''

"^"^ °''°P'"'' P'"^"' P«*' «*"«". minot,doux

11 Pour peser, étampor ou marquer une voiture, quinze centinB.

oenti^
P^'- toute charge pe.de avec la voiture et un cheval, diî

10» Toute infraction aux dispositions du présent règlement serapunie par une amende de vingt piast^s ou u'n mois d'em^r

VoJLlTlr^£T7\"'' P""'^' règlement, contraire aux dis-positions du présent règlemout, est par le présont abrogé.

I.-N. BELLAU,

FLAVIEN ROY,
*^"'"-

Secrétaire-Trésorier,

lévis 26 juin 1894.
^'^^^•

""IesTua?. ??X'Î^''^^'^ ^^ QUAI LAUZON,LES QUAIS, KAVEES ET GRÈVES APPAETB-NANT A LA CORPORATION

A. lo^
.""^

f^f»®.
0" «ession ordinaire du conseil de la Corporation

uu oii conseil, à 1 Hôtel de Ville, en la dite ville de Lévis à huit },«,,x^ du soir, lundi, le vingt cinquième jour du moi^ iTuin^ IZ«nM^.rc.,ngt quatorze, à laquelle séance étaient r^'o^t ^^é!
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Son Honneur le Maire I. K Belleau
ilM. les conseillera Ls-Ed. Couture

" Pierre Eobitaille

'' Narcisse Laeerte
" " Damase L'Aine
" " Joseph Carrier

" Joseph Fortin

" James Gibeon Sr
" " J.-C. Hamel

Tous membres du dit conseil et formant la majorité d'icelui.
Il est proposé jlfer M. le conseiller Ls-Ed. Couture, secondé par

M. le conseiller Josepli Fortin, et résolu :

Il est statué et ordonné et le dit conseil statue, ordonne et passe
le règlement suivant :

lo Le règlement concernant les havres de l'anse Labadie et Lau-
zon passé le deux mai mil huit cent soixante-quatre, est par le pré-
sent abrogé et remplacé par le présent règlement.

2o Toute personne qui fera usage du dit quai Lauzon ou tous
autres quais, jetées, places de débarquement, havres ou grèves ou
d'aucune partie d'iceux, soit en y amarrant aucun vaisseau, bâtiment
ou embarcation quelconque, en les attachant ou en les plaçant de
toute autre manière, le long des dits quais ou jetées, ou en tout
autre endroit des havres, grèves ou places de débarquement, soit à
l'ancre, soit autrement, soit en y mettant, déposant aucun vaisseau,
bois, animaux, matériaux, grain, marchandises, effets ou chose quel-
conque, ou qui se servira d'iceux pour aucune autre fin, sera tenue
de payer à la corporation de la ville de Lévis, les tau.x ou droits oui
suivent pour chaque jour, ou partie de jour, durant lesquels elle^se
servira ou fera usage des dits quais, jetées, places de débarquement,
havres ou grèves, ou partie d'iceux, comme susdit savoir :

1 Pour tout propriétaire, maître ou personne en charge de tout
bâtiment ou bateau à vapeur, à défaut d'arrangements particuliers
avec la corporation, la somme d'une piastre par jour.

2 Pour toute goëlette ou bateau, la somme de cinquante con-
tins par jour.

3 Pour toute chaloupe, canot ou autre petite embarcation, la
somme de vingt cinq centins par jour, à moins d'arrangements parti-
culiers avec la ccrporation de la ville de Lévis.
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I.a personne charg.?e de la surveillance et du contrôle des dits

quaid. jetée., places de débarquement, havres ou grèves, pourra pla-cer ou déplacer quand elle lejugera nécessaire, tout bâtiment, bateau
à vapeur, goélette, bateau, chaloupe.canot ou autre embarcation, quiaccostera à aucun dos dits quais, jetées, ou autres endroits et le maî-

but'err'v '' ^"r''^^''^''"""
^"^^^^«-«^ ^«^ ^its bâtiment,bateau à vapeur goélette, bateau, chaloupe, canot ou autre embar-

et 1 ir "". '•'"'"" ^'' dits quais, jetées, ou autres endroits
et le maître, propriétaire, ou autre personne en charge des dits bâtiment, bateau à vapeur, goélettes, bateaux, chaloupe fu au re emba

.'

cation, qui refueera d'obéir à telle personne et lui résistera dan^re"ercice de ses davo.rs, encourra pour chaque offense, une pénaHté dovingt piastres ou un mois d'emprisonnement.
Quand deux ou plusieurs bâtiments, bateaux à vapeur ou embarcation seront placés dans la même rangée, à l'un des dits quais Tetée;ou places de débarquement, il sera laissé un passage iZ ;Cninterrompu sur le pont d'iceuxà toute personne.tanf pour charZquedécharger.ou, pour toute autre communication entre la terrfeïbâtiment, bateaux à vapeur, ou autre embarcation situé, en deho>^et tout propnétaire, maître ou personne en charge de te bâtimentbateau à vapeur ou autre embarcation joignant les dits olis LT»ou place de débarquement, ou placés entro^deux âttenTLCx

à vapeur ou autres embarcations placés dans une même rfugéecoZeusdit. qui refusera de permettre tel passage comme cS sT ou
1 obstruera, encourra une amende n'exédant pas vingt piastres pouî

4. Pour chaque bouceut de sucre ... « n io
5. Pour chaque quart de sucre

"

6. Pour chaque tonne de me.assè.'rhum ou" autre
'^^

liqueur spiritueuse ou non
7. Pour chaque quart de fleur ou farine.. 'm
8. Pour chaque boîte de thé

[

9. Pour chaque boucaut de tabac...... "??

10. Pour chaque baril ou tinette de be'ui^ 'J?
11. Pour chaque boîte de tabac
12. Pour chaque sac de poivre...... "??

6 .02
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13. Pour chaque quintal ou quart do farine, pommes,

oignons.,

14. Pour chaque quart de bœuf ou lard
15. Pour chaque ballotdu cuir

16. Pour chaque ballotd'india rubber
17. Pour chaque boite et balle de marchandit^os
18. Pour chaque minot d'avoine ou autre grain
19. Pour chaque poche de patates

20. Pour chaque quart do poisson

21. Pour chaque quart d'anguilles

22. Pour chaque genou ou courbe de bois de cons-
truction

23. Pour chaque mouton ou cochon mort ou chaque
quartier de bœuf.

24. Pour chaque paquet de taTon ou chandelle
25. Pour chaque peau de bœuf.

26. Pour chaque sac de fleur, sucre, gaudriole ou sel,

pour chaque tierçon ou poinçon, et pour chaque sac.quart
OU boîte contenant des çff^ets quelconques

27. Pour chaque manne de choux et autres légumes
28. Pour tout autre article non énumérécy haut

par cent livres pesant

29. Pour chaque pièce de bois dquarri

30. Pour chaque flotte, lambourde ou espares

31. Pour chaque cent de rames
32. Pour chaque corde de bois

33. Pour chaque ou partie de charge de croûtes ou
de tringles

34. Pour chaque cent bottes d'écorco

35. Pour chaque cent planches d'un pouce ou moins
d'épaisseur

36. Pour chaque cent de madriers d'un pouce et

demi d'épaisseur

37. Pour chaqne cent de madriers de deux pouces
d'ép^isBour

38. Pour chaque cent de madrioi-s de trois pouces
d'épitîsseur

0.01

.02

.12

.02

.12

.Oi

.01

.01

.02

.02

M
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.12

.15

.20
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39. Pour chaque cent de pieux, de perches oa de
P^î^ots ./. QQg

40. Pour chaque mille do bardeaux...... ..'.".*. qa
41. Pour chaque mille de briquis

26
42. Pour chaque toi^e do pierre 2t
43. Pour cluque cbaldron do charbon...............,".*.' \n
44. Pour chaque moulin à battre ,[[[[ \«
45. Pour chaque mille do lattes ...".................

-'o^
46. Pour chaque voyage de foin ou paille. ..

'

'03

47. Pour chuquo quart ou baril d'huile ou de poiâson 02
^

48. Four chaque baril ou quart d'aucun liquide spi-
*

ntueuxounonspiiituoux
, ; „

49. Pour chaque voyage do farine en poche....
....".'.".'

'o9
60. Pour chaque voyage do charbon

q^
51

,

Pour chaque voyage, contenu dans une ch'ârettè
ordinaire de divera effets n'ayant pas d^jA payé aucun des
dits droits, et ne se trouvant pas dans aucune das caté-
gonee ci-dessus énumdréos

30 Tous leseffets ci-dessus débarqués sur'icsquâis ou ailleurs
devron être enlevés sous vingt quatre heures

; après ce temps epropriétaire ou la personne en charge des dits effet., sera obligée dopayer la momé du tarif ci-de^sus établi pour chaque .jour ou partiede jour qu'ils y demeureront.
*^

40. Tous les taux et droits sus-énumérCs et imposés comme sus-
dit seront payables par lo propriétaire, patron , ou personne en charge
de tous vaisseaux, animaux, bois, matériaux, grains, marchandises,
effets, ou choses quelconque, assujettis à iceux

; et tel propriétaire
patron ou pei-sonne en charge comme susdit, sera tenu de payer tous
les taux ou droits dûs, ou qui pourraient être dûs, pour et à raisonde la cargaison qu'il décharge, a et pour celle qu'il prendra en retouT
leoas échéant, que la dite cargaison ou charge soit déchargée sur les
ditB quais, ou autres endroits sus mentionné., ou mise à bord d'autres
vaisseaux dans l63 dits havres ou autres endroits comme susdit.

5o. Personne ne pourra amener ou placer le long des dits quaisou sur iceux, aucun vaisseau, animaux, bois, matériaux, grâirismar!

f-A^'.'tiïîïf
•''" ''^^''' a^elconques, avant d'avoir fait une décla-Mtiéb à Û îiferéonne eii 'chài-ge dés d^ts quafe, havres, ou htitrcTen
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droite 8U8-mentionnéd, au bureau qu'elle tiendra, contenant son nom,
sa résidence, le nom du vai-8_>au,bacmtenance, la nature et la quan-
tité do sa charge,et aussi avant quil n'uit signy un l'crit qui sera pré-
féré à cet effet,

i
ar lequel il s'ongag.ra à payir à la demande de la

dite personne en charge, le mouîant entier des droits qu'il pourra
devoir d'après leâ taux ci-dessus établis pour le vaibseau, la cargai-
son, effets, marchandises ou autres choses quelconques alors toussa
cliargç. ^

Go. Aucun, patron de vaiss.au fréquentant les dits havres.en été
comme susdit, ne pouira placer aucun vaisseau dans iceux, à, moins
d'avoir fait inscrire son nom et la résidence du propriétaire d'icelui
et la contenance du dit vais-eau, dans le livre tenu à cet effet, Mir la
personne ayant la charge das dils havres.

7o. 11 ne sera i)ermisà qui que ce soit de laisser aucun bois carré,
flotte8,lambourde8. espars, ou autres bois de longueur flotter dans les

dits havres plus de deux jours.

80. Personne ne pourra jeter, placer ou mettre dans les bassin?
des dits havres, aucunes pierres, briquée, écorces, arbres, foin, paille,

fumier, décombres ou immondices quelconques.
9o. Le terme patron désignera toute personne qui aura la con-

duite ou la charge d'aucun vaisseau, animaux, bois flotté, choses ou
effets quelconques, soit qu'il en soit le propriétaire, pilote, conducteur
ou qu'il en ait autrement la charge ou conduite et le terme "vaisseau"
s'appliquera à tout vaisseau ponté.steamboat chaland ou autre embar-
cation ou voiture d'eau.

lOo. Les devoirs de \x personne en charge des dits havres, sont :

D'ôter ou faire ôter des dits havreB,ba-(8ini, ou quais, toute personne,
animaux, marchandises, choses ou vaisseaux placés sans avoir payé
les droits ou taux imposés par ce règlement, ou en contravention à
icelui ; elle aura de plus le droit, si elle le juge à propos, de s'empa-
rer d'iocux et de les mettre en sûreté et retenir, jusqu'il ce que les

dits droits soient payé-» ainsi que les frais de possession et rétention.
Défaire mettre, placer et ranger chaque vaisseau, radeau, cage

ou cageux de bois quelconques, dans les dits bassins, et le long des
dits quais, de manière à ce qu'iceux ne nuisent pas àla libre circula-
tion datis les dits havres.

Do faire la perception et la collecte de tous les droits ci-dessus

mentionnés, et de faire poursuivre sans demi, toute personne refll-
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Mut ou ndgligeant, do payer iceux ou de ee conformer au prdeent
règlement ou à aucune partie d'icslui.

llo II sera de son devoir, et elle aura le droit do s'emparer, et
de placer en 8ureté tous vaisseaux, bois, flotte, animaux, eifets ou
Choses dont elle ne pourra counaître lo propriétaire, patron ou per-
sonne en charge et de retenir tel vaisseau, bois, flotte, animaux.effets
oucaosesdontelleno pourra connaître le propriétaire, patron ou
personne en charge et do retenir tel vaisseau, bois, flotte, animaux,
effets ou choses jusqu'à ce que tous les droits dus par rapport à iceux
en vertu de ce règlement, ainsi que les frais de prise do possession et
détention, aient été payés.

. ^!l ",7^ '^^ '"" '^'^°'' °* °''' ^'^'''•^ *«'"^ ^^° «««ipte correct
et en détail de ses recettes, et de les verser chaque semaine outre lesmains du sécrétai ro-tr<'sorier de la corporation et de suivre les ins

conslTr
*^"''"' ^''"'™ ''"°^''''' ^' *'™P' ^ ""^^'^ ^'^ ™*'r« on du

130 Toute infraction aux dispositions du présent règlement
sera punie dune amende n'excédant pas vingt piastres et à défautde paiement d un emprisonnement d'un mois.

140 Tous règlements ,u partie de règlements, concernant les
dits quais, jetées, places de débarquement, havres ou grèves sont par
le présent abrogés.

.

^

I.-K BELLEAU

FLAVIEN ROY, ^^^^'^^

Secrétaire-Trésorier

Lévi8 25juiu 1894. *
^'^^"'"

EÈGLEMENT POUR MODIFIER ET REFONDRP LPREGLEMENT CONCERNANT LES FINANCES
ilï L'IMPOSITION DES TAXES

A une séance ou session ordinuir. du conseil de la ville do Lévistenue ...oliquement au lieu ordinaire des séances du dit 000^0^4U' -M de vdie, en la ville de J.vis, à huit heures du soir, lund 'leacux. me jour du mois d'avril, mil huit cent quatre-vingt-quaTot'e

à

.«'.uelle étaient et sont présents :

^ quatorze à
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Son HoQDour le Maire I.-N. :Çellbau,
MM. les consoillers Ls. Ed. Couture,

Damase Laine,

Joseph Carrier,

Joseph Fortin,,,

James Gibbon, sr,

J.-C. Hamel,
Pierre Robitaille.

» Xarcisse Lacei-.te,

Chs. Gédéon Beaulieu.

Tous membres du dit conseil et formant la majorité d'icelui.

Proposé par M. le conseiller Ls. Ed. Couture secondé par M. le

conseiller Joseph Fortin et résolu ;

Attendu que le dit conseil trouve opportun d'amender de nou-
veau et refondre le règlement concernant les finances et l'imposition
do>certaines taxes nécessaires pour subvenir aux dépenses et à la

bonne administration de la ville do Lévip, ,et à la mise à exécution
des pouvoirs qui lui sont conférés.

Il est par le présent statué et ordonné par le dit conseil et le dit
conseil statue et ordonne comme suit, savoir :

lo II est par le présent imposé et il sera prélevé annuellement
sur tous terrains, lots de terre, ou portions de lots, qu'il existe ou
non des bâtisses ou constructions, et sur les dites bâtisses ou cona-
tructions lors qu'elles existent, une taxe équivalant à trois
huitièmes de centin par jiastie sur la valeur totale réelle de
tels terrains, lots, portions de lots, bûtiss»-* ou constructions, telle

que portée au rôle d'évaluation et de cotisation do la dite ville,

étant un huitième de centin imposé en vertu du règlement du dix
neuf avril mil huit cent soixante quinze, un huiiièmo do centin en
vertu d(s règlements du vingt huit juillet et du quatre août mil
huit cent quatre vingt quatre, et un huitième de centin en vertu du
prêtent règlement.

2o II est imposé et il sera prélevé annuellement sur tout loca-
taire payant loyer dane le dite ville, une somme ou taxe de six oen-
tins par piastre sur la valeur annuelle du loyer, du logement,
maison, immeuble ou partie d'immeuble occupé par tel locataire,

étant deux centins imposés en vertu du règlement du dix neuf avril
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mil huit cent soixante-quinze, deux cetitins en vertu du règlementdu qn.nza août mil huit cent quatre vingt sept et deux centins envertu du présent règlement.

^30 Une taxe est par le présent imposée suret sera payée an-nuellement par chaque personne ou société de personnes, étant mar-

d5tandrh'''"Tr"'''"^'"'^'''^"°^''^^'^''"^««" commerçants en

ofé Int atTh-
' "^'-^^-'l'- <i« q-lque espèce que ce soit,ou étant apothicaires, chimistes, ou droguistes, ou étant ou faisant

dos cours à bois de construction ou de chauffage, ou clos à charbonavec ou sans un pouvoirdW oa à la vapeur,^o; étant marchands'tailleurs, marchands bottiers, marchands S3lliors et harnach 'rou

d L vT: :"': T'^i '"^ ^^ ^" '"^ arge„t,bijoutiers, dans ,HiH^deL.v»,etgon^ralemontsartout commerce, manufacture occu-pat.on affaire, art, ou moyens de profits, ou do subsistant qu'ilsmonténumérés ci dessus ou non. qui «ont maintenant ou quT se "onparla su.te faits, exerces ou en opération dans la dite X poureux-momos ou comme agent, pour d'autres, et sur toutes personnespar qu, «ont, peuvent Ctre ou seront faits, exercés ou mis en opérat.oa dans ladite ville, au taux de cinq piastres par cLquo cenp.a.tres do la valeur annuellement cotisée du localLupépa; toutetelle personne ou société de personnes, pour les fins sus-mntionnéeet à raison du même taux pour chaque somme plus grande upT«;petite de la valeur estimée comme susdit. Poirvu que nulle nersonne ou société de personnes ne sera sujette à la taxe c -dessas Z-cfi e pour une occupation ou affaire déjM assujettie à la taxâtL etvertu du présent règlement ou pour, ou à raison de laqueneb ditepei^onne ou société de personnes, est déjà spécialement taxée oucotisée en vertu de ce règlement.

4o Une taxe personnelle de trois piastres est par le présentimposée sur et sera payée annueUement par tout avoca notat«chirugien, médecin et dentiste, arpenteur, régistrateur artUte S'tre ou décorateur, comptable, teneur de liv^ inspecteur d'écXsténographe, pilote et agent de station de chemin de fer pratiouanou résidant en cette ville.
praiiquant

5o Une taxe personnelle d'une piastre est par le présent imnn
Bée sur et sera payée annuellement partout fLge;^::!^;
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arriraeur, huitsier, plâtrier, charpentier, menuisier, briquoleur raaeon,
résidant en celte ville ou y exerçant son état, négoce ou métier

60 Une taxe personnelle de tr^is piastres est imposée sur et sera
payée par tout conducteur et ingi-nieur de chemin de for et entre-
preneur de pompes funèbres résidant à Levis, et une taxe de six
piastres tur tout conducteur et ingénieur de chemin de fer et entre-
preneur de pompes funèbres résidant en dehors de Lévis, mais y
exerçant, son emploi ou industrie.

7. Une taxe personnelle et uniforme de cinq piastres est par le
présent imposée sur et sera payée par le propriétaire ou gardien do
tout cheval de travail ou de plaisir, possédé, tenu et gardé dans la
ville, et aussi parle propriétaire de tout cheval quelconque, pour
lequel il n'aura pas déjà pris un numéro ou une licence en vertu des
règlements en force dans la dite ville.

Cependant toute personne qui aura déjà une ou plusieurs licences
ne paiera que la somme do tr- i. piastres pour chaque cheval addi-
tionnel qu'il possédera en outre de celui pour lequel elle paie la dite
somme de cinq piastres. {Amendement du 30 sept 1896)

8. Les dispositions de l'article précédent ne s'appliqueront pas
aux cultivateurs (^Ibidem). '

9o. Une taxe de cinq piastres est parle présont imposée et sera
payée annuellement par tout pharmacien ou droguiste, par tout
marchand à commission faisant aftuires dans ladite ville et par toute
personne tenant dans icelle un dépôt de marchandises appartenant à
autrui.mais avant d'exercer ce commerce on devra obtenir une licence
du secrétaire-trésorier de la ville sous peine d'une amende de vingt-
piastres ou un mois de prison.

lUo. Une taxe personnelle de dix piastres et par le présent impo-
sée sur et sera payée annuellement par tout agent d'assurance con-
tre le feu et sur la vie, sous-agent, gérant, secrétaire de compagnie
d'assurance, par toute personne follicitantou recevant dos risques
pour les dites compagnies d'assurance et par loute association ou
société d'assurance mutuelle ayant un bureau une fcurcursaie ou une
agence dans les limites de la ville

; mais toute personne étant en mê-
me temi« agent, sous-agent, gérant ou secrétaire de compagnies d'as-
Bur»noe contre le feu et sur la vie, paiera une somme additionnelle de
cinq piastres.
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llo. Une taxo personnelle de cinq piastres est parle présent im-

posée sur et sera payée annuellement par tout propriétaire ou société
de propriétaires de bateaux à vapeurs, remorqueurs faisant attaires
ou résidant en cette ville, par tout plombier, constructeur de navires,
de bateaux à vapeur, goélettes ou autres bâtiments et par toute per-
sonne ayant et tenant un établissement ou atelier d'imprimerie ou
un établissement ou atelier de reliure dans les limites de la ville

120 Une taxe personnelle de dix piastres est imposée et sera
payée annuellement par tout employé civil ou public, caissier ou
agent de banque et par tout restaurateur en cette ville.

13o Une taxe personnelle de cinq piastre» est par le présent
imposée sur et sera payée annuellement par tout manufacturier de
tabac en cotte ville.

14. Une taxe de deux cents piastres est par le présont imposée
sur et sera payée annuellement par toute banque ou succusale ou
agoncedebanque établie et faisant affaires on cette ville. iAmendement
au IS juillet 1896).

14a. Une taxo de trois cents piastresest par le présent imposée
sur et sera payée annuellement par toute Caisse d'Economie ou d'é-
pargne ou succursale ou agence do Caisse d'Economie ou d'Epargne
étab

, en cette ville et y faisant affaires, mais n'escomptant pas les
billets promissoires ou autres créances de commerce, (^Amendement du
13 juillet 1896).

15o. Une taxe de dix piastres est par le présent imposée sur et
sera payée annuellement par toute personne ou société de personne
qui exercera les industries suivantes, savoir, qui exploitera un ou desmoulins à scie ou à varlopor, ou une fonderie, ou manufacture quel-
conque avec ou sans engin '^u machine à vapeur.

160. Une taxe de vingt-cinq piastres est parle présent imposée
sur et sera payée annuellement par ^c i encanteurou toute personne
voulant agir ou agissant comme tel dans la ville [et par toute société
de construction oudabâiifisc taisant affaires dans la ville.l (Amen^
dément du30 sept 1895). " ^^^^"^

«„r«î^!,;.^"'f'''^T""°"'
•^"^^"8<^-^'°^ piastresest imposée

sur et .era payée annuelleoient par toute personne étant proprié-
taire ou gardien d'un clos à charbon, par tout marchand ou com-merçant de bois de construction en cette ville.
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18o. Une taxe do dix piastresest par U- présent imposé» etser»

payée par louto compagnie de télégraphe ou d'express, ayant un
bureavi ou faisant affain-a dans la ville.

19o. Une taxe annuelle de cinquante piastres est par le présent
imposée sur et sera payée par toute compagnie de f léphone faisant
attairoH et ayant un bureau dans la ville [et par toute personne ou
société de personne ayant cl * onant ouvert au publi' un patinoirdana
la dite ville] Amendemmt du 30 sept 1895.

20o. Une taxe anr lelie de cent piastres est im|x séo ,ur et sera
payée par toute comi ..-nie de navigation, de transport par eau, dd
traverse, tenant une ligne régulière pour la transport du fret ot des
passagers dans ics limites do la ville.

21o Une taxe annuelle de dix [.iantres est par - présent impo-
sée sur et sera payée pnr tout propriétaire ou pei-sonne tonant une
ou plusi. urs cours à bois do chauL«a..'e, à raison Je dix i ..itres par
chaque it lie cour à bois.

22o Une taxe do neuf piastres est imposée sur et sera payée
annuellement par toute personne fabriquant ou vonJant en cette
v;i '9 la bière de gingembre, vin de gingembre, nectar goda ou

- utre liqueur ou boisson de tempérance et V(Vidant en cette
l'i': c^ une taxe de dix-huit piastres sur toute personne résidant en

;• î ' j de la ville, mais s faisant et exerçant le même commerce ou
iu< ., trie

;
mais avant d'exercer ce commerce ou industrie toute per-

sonne devra obtenir du secrétaire! régorier une 'ioence sous peine
d'une amende de vingt piastres ou un mois de prison.

23o Une taxe an;iuelle de trente piastres est par lo présent impo-
sée sur et sera payable par toute personne autre que celles ayant et
payant licence d'auberge, fubriqu.int, embouteillant m vendant delft
bière, aie ou porter, si elle réside dans les limites de la ville, et une
taxe de cinquante piastres, si telle personne réside en dehors des dites
limites

: mais toute personne devra au préalable prendre une licence
du secrétaire trésorier de la ville sous peine d'une amende de vingt
piastres ou un mois de prison. (Amendem ent du 23 avril 1894).

24o Une taxe personnelle de deux piastres est par le présent
imposée sur et sera payée annuellement par toute personne n'étant
pas un journalier, mais exerçant dans la ville un métier, une indus-

%
l'.ï

É'i]
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aejaune tnxo daprt^s k-8 règlements de lu ville et aus^i mr «ont

limltM 3i la viflô
" ™ "" P»"«li»'. •"«« «.idanl dan. le.

métier ou indnflfr!« „„
»>«-opar tout colporteur, exerçant son

de PO voir er te Z^ J"
""''^^ '"^ '^ ^'"^- ^^"" -««^^

dn;«in8rrexerr I
''^ '"^"''"'' '°"*« Personne qui vnu.

de lZ pour e . obt :•: ^«'^r"'"
Bocrétaire-trésorier de'la ville

les llmi esTe k vill «;
""' :"?'' '"' P^™«*<«"t de l'exercer dans

piastroB^pectivronUelT m'
"" ''"*' '« «^'''^"^^ «* ^^^^^

de se confoSr à Ztl H
^"^•' ^T^'"' «^^""«P'^'-t^'Ho personne

courra poVr chao nû'aTl-':
'" ''''"'''' ''^'''^''^'' «"« -*

P^astres'etàdl "de
, :'e:r:r-°''

"'^""'''^"^
^'^^ ^'"«^

9«« TT„„.
l'-'iementun emprisonnement d'un mois

a ville do L.v;e e v t , / "' "'"''•«""' ««" commerce dans

P"y^e 1
. , r, J.rr'"; .'^ ""'^ ^^^^ «^^ ^--^ ^--^^ P^Btres sera

faisant 0, ,

' P''*""^''' '••"«''^«"t «" d^-^o™ d'icelle mais

secrétaireire-irr do la'; r
^""'"""" ''"''* ^'^^"'^ ""« "*=«"«« «^^

tn.s ou un mois de p4o„
"' '""' l^^^^e d'une amende de vingt pias-

e^.nt e^omnS::^^:£r;:Lrr;r:^.fsSa:î

résidant en dchoîs des limites de a -il
"

I '"l î^^'
"^'^

ce commerce toute personne devra ôbtenl^^!n'« r "T'
^ ''''''''

2.nerde..lleLs peine d'J^^^^^
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28o Une taxe annuelle de treize piaatree oat par le présent im-

poB<!e et sera payée par tout marchand ou commerçant de poiBSon»
[de boudin, de plarines] de légumes dans les limites de la dite ville

;

mais avant d'exercer ce.commeroe toute personne devra obtenir une
licence du secrétaire-trésorier do la ville sous peine d'une amende do
vingt piastres ou un moi'j de prison. {Tel qu'amendé le 30 juillet
1894).

29o Une taxe de dix huit piastres est par le présent imposée et
sera payée annuellement par tout marchand ou commerçant ou
toute autre personne transportant et vendant dans les rues de 'a
dite ville de Lévis. dons le quartier St-Laurcnt depuis le terrain en
réserve de la corporation, vis à-vis lo hangar de M. J.-C. Ilamel à
aller aux limites sud-ouest de la ville de Lévis, do k viande sur une
voiture, et ii ne sera pas permis d'en vendre ou exposer en vente avoo
une voiture ailleurs que là. Cependant la présente disposition ne
s'appliquera pas aux cultivateurs qui pourront vendre dans la dite
ville les proiuits de leur ferme

; mais avant d'exercer le commerce
mentionné dans cet article ou devra obtenir un licence du pecrétain».
trésorier do la ville sous peine d'une amende de vingt piasti-es ou
d'un moi'i de prison.

30o Une taxe de dix piastres est par lo pn'sent imposée sur et
sera payée par tout commerçant et toute personne, réfidunt ou non
à Lévis, et vendant ou achetant pour des fins de commerce, elle-
mômo, ses agents ou employés, dans les rues, places publiques, ou
ailleurs dans les limites de la ville, iu bois de chauifoge, et autre»
effets ou murchandises, d'une nature quelconque n'étant pas déjà
compris et mentionnés dans les règlements do la ville comme Èujets
à limposition d'une taxe ou à l'octroi d'une liconce. Mais avant
d'exercer le commerce mentionné dans cet article on devra obtenir
une licence du secrétaire trésorier de la corporation de la ville de
Lévis, sous peine d'une amende de vingt piastres ou d'un mois do
prison. {Amendement du 30 juillet 1894).

31o Vue taxe annuelle est imposée et sera pay.e par toute per-
Bonne gardant un ou des chiens ou chiennes dans la ville à raison
d'une piastre par chien ou chienne, excepté cependant pour les
chiens que les cultivateurs peuvent garder sur leurs terres.



— 93—

A. J^\^"1!* ^^T "*«*«"'«™ '« «"«^tier, négoce ou commorce^e boucher, boucher de lard ou petit mercier dans lu ville de Lévis,
Bana avoir au préalable obtenu r^u oecrélaire Ir^sorier de la ville une
licence pour laquolio elle devra payer la somme de deux piastres, et
faute de prendra Itt dite licenco, cette p.wonne sera passible d'uneamende de vingt piastres ou un mois de pribon.

33o Nulle personne n'exercera la négoce ou industrie de regrat-
tur, dan. lu ville de Li^vi.., sans avoir au préalable obtenu du secré-
taire-trésorier d^ la ville une licence pour laquelle ello devra payer
ui>e taxe annuelle do .iuin/6 piastres si elle réside dans les limites
xle la ville et de vingt cinq piastres si elîe réside en dehors dts dites
limaei de la ville, mais y exerce son négoce ou commerce de re,;rat.

3Jo Une taxe de dix piastres est imposée et eera payée par tout
propriétaire, locataire, ou possesseur d'écurie de louage, dans les
Jimitee de la vilie de Lévis.

35o Une taxe de di.c piastres est imposée et sera payée par
toute personne qui vende ra de lu poudre, dans la ville, et avant dex-
oroer ce commcoe il faudra obtenir une licence du secrétaire tré-
,Boner de la ville sous peine d'une amende de vingt piastres ou un
mois de prison. .

^

36o Une taxe de vingt piastres est imposée et sera payée annuel-
lement par tout propriétaire ou possesseur de billard pour lusairedu public en la ville de Lévis

; mais toute personne qui voudra
'

avoir et garder tel billard pour l'usage du public devra au préalable
obtenir une licence du secréiairatrésorier de la ville, sous peined'une
amende de vingt piastres ou un mois de prison.

370 Uue taxe annuelle de quinze piastres est imposée et sera
payée par tout propriétaire ou po^seeseur de jeu de quilles. mis'Js-

.flipi, bagatelle ou trou madame et pigeon ho» . pour l'usage du publie
en cette vil.e, mais toute personne qui voudra avoir et garder pour
1 usage du public, t«l jeu de quilles, miseissipi, bagatelle ou trou-madame et pigoonholedevva au prenable obtenir une licence du
aecrétaire-trésorier sons peine d'une amende n'excédant pas vinirt
piastres ou un mois de prison.

38o Une taxe de claquante piastres est par le présent imposée
^ur et sera payée par toute personne ou association de penonnes qui
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foudrj ournr et tenir àum les limites de la ville de UV», uSS!?
ou 6xbib.tion ou repnte.j.Uttllon rfqucitro ou de cunivan.., ou tnin
00 cravone, ou mi-nagcrio danlmaux féroces ou un théâtre, ou
fkliant aucun autre exposition publique quoltonquo d'animaux ou
Objets, uu chose quelconque do jeux, ou tour« de fore.» et d'adret.»
et une autre taxe de dix piaitres e.t et sera en outre iraposée pc .

'

Chaque jour que durera tel cirquo, exhibition, rop.t%ontation ou

'^n^J.!'"'''']? ^"? '*"^"* '* ••«P'-<''«'ntation ou exp^ition sera
d un intérOt ou d une importance minime, il sera loisible au maire
•lors en office de réduire los taxée ci dessus mentionnées

; pourvu
enoore qu aucune personne, comme sus dit, ne pourra ouvrir ni tenir
un oirqui, exhibition, théâtre ou exposition toi que clhaut dit sans
en avoir au pr.«alnble obtenu la permission dn maire «lois en office
OU du secrétaire trésorier et sans avoir payé le. taxes sus indiquée..

Toute et chaque contravention aux disiM.,ition9 du présent
•rticle sera punie d'une amende n'excédant pus vingt piastres ou
d un emprisonnement n'excédant pas un mois.

890 ToMte personne sujetteau paiement des tax.sti-dessus men-
tionnées et imposées, sera tenue de les payer en leur enUer, soit qu'elle
y devienne sujette aprè* le commencement de l'année ou l'époque à
laquelle ellee sont payables, soit qu'elle continue pendant toutTl'an-
née, ôû pi'ndant un temps plus court qiielqu'il soit, à exercer et sui-
jre le métier, affaire ou profession assujetties à aucune des taxes sus-
énuittérées; et toute personne qui gardera Huns la dite ville un
ohevâl, ou chien tel que spécifié plus haut p t un mois de calen

.

drier, sera considérée comme gardant un eh uu -in chien,d'après
tesensdece règlement, et sera assujettie aux taxes ci-dessus imposées
A imiK>n de toi cheval ou chien.

40b Tous impôU ot taxes imposés en vortu de ce règlement et
dont le tempe du paiement n'est pas spécialement fixé, seront dus et
payables d avance le premier jour do mai de chaque année.

41b Toutes licences împoséas et prise en vertu do ce règlement
neieront 6n force que pour in an seulement et seront renouvo-
14ei entra le premier et le trentième jour de mai de chaque année.

-.n ¥^?"' '*" '"P^i"' ***«'• °" **«»'«* <>ûs à la corporation de lame (Te -i^v» en vertu àes règlements qui sbnt amendé» ou abrogés
p«r le prtfselnt règlement pourront être recouvrés en vertu des
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règlement n'eut p«e été pxHKS et «do, té et aucune «c.ion pouwui.ë

tent:*"
'"''""''»"*''""'"" ""^''^'^ ""-«''« par'.r;r:t

•menl" J.*"^'*

'"*"»««"" «" ?'•?•*"* règlement sera punie par une•menden excédant pas vingt pia«i™s pour chaque inflation et àd«l.«t de paiement par un emprisonnement dan moi«. 3ont par le

l«e finances ou imposant des dmits ou Uxes sur les mômes personn«,ou en raison de 1» même chose ou du môme c.mmeC"at>d7,:
tri* ou occupation et spécialement celui du 28 mai 1888 j

"''""""•

oatio^
P'"<5««nt règlement entrera en force du moment ie sa publi-

I.-N. BELLEAU
Attesté Ualre.

PLAVIEN ROY,
oecrét ai re-Trésorier,

L^vis, 2 avril 1894.
Corp. Lévis

BÊGLBMENT POUR CHANGER LE SCEAU OFFI-CIEL DE LA VILLE DE LÉVIS

Son Honneur le maire Isidore Noël BelleauMM. les Conseillera L. Ed. Couture,

„
"

Damase Laine,

„
Joseph Carrier,

" Jo»- CjrrilJe H»mel,

isda! n^tX'L'Sîi r;'r«r. "'r^"-
'*«'""-" ^'^ ^ —.b.

5 «d ,880. 3o ma^'ss^. s c^ ob,e î^f "
? "'i^"

""' '*'S' =" -"' '«*>.

8 avril iW. ^' '"'" "**• <'^"''' '8»7. 28 m.i ,888,

1H'
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MBf. les conwiUurs l'iorro Rfibitaille,

" "
NaroiBsc Lacerte,

" " Nap. Lamontagne,
" "

Louis Conturo.
Tous membres du dit consoil et formant Ja mejoriUS d'icelui.

lo. Le sceau de la vUlo de Lëvis est par le présent changé et
dans celui qui devra lo remplacer à l'avenir, figureront l't'cusson et
la devise do famille de Lévis comme suit : Dor à trois chevrons de
sable, sommés d'une couronne murale, avec, sur banderolle déployée,
la devise : Dieu ayde au second baron chrestien Livis.

2o. Un dessins des armes ci-dessus portant la signature de Son
Honneur le maire et celle du Secrétaire Trésorier sera déposé au
bureau du conseil pour faire partie de ses archives et un autre sera
suspendu dans la talle des délibérations, à l'endroit le plus apparent.

3o. Le présent règlement sera publié et promulgué sans délai.

I.-N. BELLEAU,
Attesté Mairo.

FLAVIEN ROY,
Secrétaire Trésorierj Lévis.

Lévis, 19 juin 1895.

RÈGLEMENT CONCERNANT LA PLANTATION D'ARBRES,
LEUR PROTECTION ET LA PROTECTION DES

FRUITS ET PRODUCTIONS
VÉGÉTALES

A une séance ou session ordinaire du conseil de la ville de Lévis,
tenue publiquement au lieu ordinaire des séances du conseil à l'hôtel -

de-ville, en la ville de Lévis, à huit heures du soir, lundi, le trente et
unième jour du mois d'août, mil huit cent quatre vingt-seize, à
laquelle séance étaient et sont présents :

J..Ëdmond Roy,

Chs. Gédéon Beaulieu,

Joseph Carrier,

Louis Couture,

Damase Laine,

Narcisse Lacerte.

Tous mombres du dit conseil et formant la majorité d'icelui.

Son Honneur lo Maire

MM. Les conseillers

l( M

(I II

M <t

K II
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no pourra le« dcUruire ni les ondom.uftgor d'aucune maniera ; maUU
sera tenu d on avoir «oin, et les protéger contre le vent et contre toui
accidents.

Ï.-Akbkmh MOBTfl 8BRUNT REMH.AcÉs.-Tout orbrc mortdevr»
être remplacé la plus prochaine saison convenable par un de l'espèce
suivante.

*^ *^

6.-KHPi!oK8i.KUMiHEH.-lA.sorinos,érables,plaines,fr«nes,chênea,
monsiers, hôtrcs, msronniers, noyers; peupliers de LombanJie, sont
les seuls arbres qu'il sera permis de planter à l'avenir, dans les rues jmais dans les carrés et places publiques de la ville, il sera permig
à 1 autorité municipale d'y planter tous autres arbres ou arbrisseaux
qui seront jugés convenables pour ornementation.

9.—DiPiffsi i>K i-i,ANT«B i>B8 8A0L.B.-II est défendu de
planter des «aules à une distance de plus de trente pieds des rues ott
des haies des voisins.

10.—Lks mauvaiskh HKHBB8 8KH«.NT coiPÉK8.-Les mauvaises
herbes, toiles que les chardons, endives sauvages, artichauts, chéll-
doines ot autres reconnues comme nuisibles, qui croissentsur les rues
le long des trottoirs et des haies, doivent ôtre coupées et détruite*
entre le vingt juin et le dixième jour de juillet de chaque année, par
lespersonnestenuesà l'entretien des rues où elles se trouvent paf
chaque propriétaire ou occupant de terrain au front de la propriétl
qu'ils occupent ou possèdent.

.

^
1—P*NA>' iTÉ.-Toute personne qui contreviendra à quelqu'un»

des dispositions de ce règlement son» passible d'une amende n'exoé-
dant paa vingt piastres.et à défaut de paiement immédiat,d'un empri-
Bonnement n'excédant pas trente jours, et en outre, elle sera tenue d»
payer les dommages causés par son fait ou sa négligence.

J.-EDMOND ROY,

Attestô

FLAVIEN ROY,
Sécréta ire Trésorier,

Lévis, 31 août 1896.
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RÈGLEMENT CONCERNANT LES VÉLOCIPÈDES

du «oir JL- I? J . ^ "' °" '* '^''^ ^'"* ^« ^^î». * »»"' heuresdu .o.r. dans I «„„de do Not« SeÎKneur mil huit cont ^uatre-vingt

Son présents :

Son Honneur le Maire
HM. les conseillers

J.-Edmond Roy,
Damuse Laine,

,j

"
Joseph Carrier,

„

**

Narcisse Lacorto,
"

Louis Couture.

/osep^'rordX'SouLTrt^^^^ '"• '""^'^"'^ '''^'^^'

Eoui'er, Secr.tair^;irr d'uî;?^^^^^^^^^
'«''-«' *^'-'-

««X.

«•11«1T/"' '! f^"""^ '^''^""^ "* ««««««^«t nouHlodit conseil delày.Ue de Lévs, statuons, ordonnons et faisons le n^gloment «uivan

.t i^^ T •^'^•''«••"«"^ '«^ circulation des vélocipèdes sur ^rues•t imposant une taxe sur lus vélocipèdes
»<»rue8

conseiller Jos. Carrier et résolu :

^

10. La circulation des vélocipèdes sur toutes les rues de la villeest soumise aux règles ci après énumérées

s«ur tnM "' ^^'^.'P*''^ ^«'^ «^'•« «""«i d'un appareil sonore avertis-Mur dont le son puisse être entendu à vingt c niedn m» luT

7

30. Les vélocipèdistes doivent prendre une allure mn,ul^. ak traversée des foules ainsi qu'aux cmsemel:arxtTurrntsZ

déftndu de couper les cortèges, les convois et les processbnEn cas d'embarras les cvclista» «nnf f^„„- a TT""'""^-

•ont tenu. d'.v«rUp|. oonduotour ou te».™!!»
"^

^

.pp-r., ».o™ .t d, „,d.„M.j.;':rro::d:r/d:'r

,fm
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tZîlîr T'^" ''«^«>"^- '^«ë^rk leurdroHeà l'.pprocho dun

rStïîiï T T' ?""• *;" ''''"*^' '*»'^"« '^ '«»' «PPr^'ho un cho»1 maniBAMte des signes de frsyeur,

Ctt/?:»^°l""''*'"°
'^" vélocipèdes est interdite sur Jes trottoi«.

60 IftlfiTru""*"'
''•'— •»-'-- conduites à la m.in.

l„fJ H ? "'' P«"onnes faisant usage de vélocipède, delutter de vitesse entre elles sur la rue, sans autTsation spécïï,.La circulation des vélocipèdes ent interdite «ur la côte du l'as-

IrZ . .

'"""'"'"^" ^«^ Vélocipèdes peut Hro interdite par da.

^î^edW '^T""""' °" '*'""•' ^"Ç**" permanente sur It o^partie d une rue publique.

70. Une taxe annuelle d'une piastre est imposée sur chaque per*sonne domiciliée dans la ville possédant un vélocipède
^

i.m«„rf;
i^''*=°"\"^«"««»«*"Pr«$««nt règlement seront puniesd'une

Tulde lïTouir."
"^"'^

''"^"'
^" '^'""-P-—

t
d. pas

J.EDMOND ROY,

Attesté ^''o-

FLAVIEN HOY,
Secrétaire-Trésorier,

Lévis, 10 août 1896.

RÈGLEMENT CONCERxVANT LES ARRONDISSE-
MENTS DE VOTATION

A une séance ou session ordinaire du consolide la corporation
de a vdle de Lévis, tenue publiquement au lieu ordinaire des séances
en la dite ville de Lévis, lundi, le deuxièmejour du mou de mars en
l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt seise' A
laquelle séance étainnt et sont présents :

Son Honneur le Maire J.-Edmond Roy,
HM. les conseillera I..N. Belleau

" " Damase Laine,
* " Joseph Carrier,



.*

—m—
MH. 1m ConMill«n

(4

«

II

II

il

Louis Couture,
Julien Chkbot,
N»p. LaïuonUgno,
Narcig»© LiMcerte,

Ch. 0<5d<!on Jteaulieu.

ifcrurî::j^ruvrorer"^ '"^'™«^ ^'-'- ^^^^"^-

U ville .10 l^v,H, atatuons. ordo«non. et faiaon. le rtglemont «ui-

legiaiaino de (^uëboo " 69 Victoria, chapitre 9 "

divisé» par urrondissomonu. do. voUtion comme suit, savoir •

Le quartier Notre Dame de la dite ville de Lévis comprendm•Ix arrondissements comme suit, savoir •

comprendm

rl«„V'''^°**"""'"""^
''^ ^''^*'"" ''«'»«^«' "" = borné au non! à la

Aud^ é^uCr* T '* "K"««"'»o«««tdo la terre de RodolpheAudet, écuior, .... sud oue,t 4 U Côte du Passage et à la côte David.

L'arrondiBst-raunt de votation numéro deux : borné au nord à

Audet, éculor, et au sud-ouest à la rue Carrier

à 1«
J^';"°''<î^«'"«"t d« cotation numéro trois : borué au nord-est

w« at . .ruer Xotro Damo. au nord à la rue Wolfo

r^limi^H "*'^r*"
""'* «"««t 4 la rue St.Antoine. au sud

:t"î K„" îuïïr" '"" '''""''' *" •" "''"* * '» «^^^ î^^'--»

L'arrondissement de votation numéro cinq : borné au noivl à U
TaT; fmil'ï'

' '''^ "" ^"''^•^*- ^« '• vLtoi'^,â« no^!

itter^t Hr^'r f'*^"»-»'"-*.
^»*«t '• "«ne sud.>uest de

CarS ^"'P**' ^"^'''' ^*'"î«''' «' •« «ud ouest à la rue
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U rue St Antoine, «u-ud et au eud-oueet .ux limito. du quartierNotre-Uame et au nord à la cime du cap.
iu»ruer

•ult.wvoir'''"'^'*"""''"'"'*'*"'^""*''"
»rrondi«emenU comme

au. LT"?*"""""":'
^«/«^"o" "«"^^ un

;
borné au nord e,t

Dame Vvu M. Hdg,„, ou ^ roprdBenUnt., au .udoet à la propriété

L'arrondiBBoniont de votation numéro deux : borné au nord-est

liiltLTot^rf
"'"''''''" Narcieao «uay, au eud-ouost aux

limites du Quartier Lauzon, au aud 4 la cimo du cap ot au nordau fleuve Ht- Uuront.
*^

LequartierSt lifturentoompro'ndratroisarrondiiwomentBcomme
uit savoir :

viumv

L'arrondU.ementdo voiation, numéro un : borné au nord estaux limite» du quartier LauEon, au sud ouest à la côto Tlbbitts au•ud à la cimo du cap, comprenant ausai loa propriétés de James Tib.biU qui 80 ti-ouvont sur la cime du cap.
-• '*» no

à la côto T.bb.tt», uu sud-Ouest à la côte Dawaon, au nord au flouvo
St-Laurent ei au sud à la cime du cap, comprenant aussi les nro
priéysdeH.XPatton,E. Coxwbarty'ou leL repré nt.nt.7«i
se trouvent sur la cime du cap.

«« «», qu

U .f''""'^''^^"""'^
d« cotation numéro trois : borné au nord-e*t àla côte Dawson au sud-ouost aux limites du quartier St.Laun,nt et•u sud partie à la cime du cap et partie au chemin do St-Nicolas

jusque la ligne de division entn, la paroisse de St-Romuald et I.
ville do LéviB.

Le règlement du premierjour de mars mil huit cent soixante et

^!^bt"gr'
'''"" •" «-rondissemcnts de votation est par le pré-

J.-EDMOXD BOY
-^"^•'l, Mait^.

PLAVIRN ROY,

T . . „ .
Secrétaire Trésorier.

Lévis, 2 mars, 1896.
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ntOLmFm P;>UIJ FIXKH LKQUAr LAUZON COMME

In la ,f'
^..^«""«P»»»»^" '"«nt. au liou ordinaire do ^n In.

^nn.» ? v7 1°:" I^vi.. lundi, ,e dix-huitièmo jour d'avril en
1
«nn e de Notre 8ei«nenr mil h»it «.i„nte.ot.,p.a.4 à

4"
heure.duirJr, à laquollo étaient ot sont prAientu :

H "ourea

Son Honneur le Maire Ixjuia Carrier
MM. lea conwillert J-Bte. Boaulieu,

Louis ikigin,

Louie Cloutior,

Jacques Joijin,

Jean Cotd,

JoB..Kdm. (îolloy,

F-X. liemieux,

Charles Cauchy,
Th(îodule Poisy

diui les limita du prfvi^e xclus^ de lât.^ 1 "''" St-Laurent.

sur la rive sud du fleuve d'un ItJ î
t"^»'^», qui s'étendront

nord est de la vt de Lvt e" TlZ^ZutT '""T''
•''* "'''''

dépôt des paasagera de I» ligne L oheird-f "?**"? J""^"'""
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2o. Le quai " Lauron, " dans les limites de la ville de Lévi8,8era

le seul débarcadère auquel les bateaux-à vapeur dûment licencias
pour faire le service de la traversée entre Lévis et Québec, pourront
toucher et accoster pour effectuer le service de ia dite travewée ; et
il ne leur sera pas peimis de toucher et accoster jour le dit service
à aucun autre endroit do la rive sud du fleuve, dans les limites du
pnvilège de la traver8<:e, à peine d'une amende de pas moins de
vingt piastres ou d'un mois de prison, ou de l'amende et de l'empri-
sonnement à la fois, laquelle amende recouvrable soit du proprié-
taire, soit du capitaine, soit enfin de toute personne en charge du
bateauà-vapeur ou des bateaux ainsi en contravention au présent
règlement devant tous juges de paix résidant dans les limites do la
ville de Lévis.

3o. Les règlements faits parla corporation de la cité de Québec
y compris le tarif ou taux de péage relativement à la travei«ée entrt»
Québec et Lévis, en date du 24 avril mil huit cent soixanle-ettrois,
seront les règlements et le tarif de la ville de Lévis qu'elle adopte
dans leur intégrité pour règlements et tarif de la traversée entre
Ijévis et Québec.

LOUIS CAREIER

Attesté,
^•"•

LÉON ROY,
Secrétaire-Trésorier

de la Ville de Lévis.
Québec, 22 avril 1864.
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